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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 23 juillet 2020� portant placement en situation d’affectation temporaire
NOR : INTJ2019482A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-2.2 et R. 4138-30 à R. 4138-33 ;
Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 

gendarmerie ;
Vu la convention en date du 21 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er

Dans l’intérêt du service, le chef d’escadron Jérôme Lagasse (NIGEND  : 193743 - NLS  : 8047435 - 
NID :  9104030009) est placé en situation d’affectation temporaire du 1er août 2020 au 31 jullet 2023 inclus, en qualité 
de chargé de mission auprès de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement (CNCTR) à 
Paris (75).

Article 2

L’intéressé exerce ses fonctions au 32, rue de Babylone 75007 Paris. Pendant la période définie à l’article 1er, il est 
administré par le commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale à Le  Blanc (36300). Pour 
toute question relative à son emploi, le référent militaire désigné est le directeur des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 juillet 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Par ordre, le général de division, 
	 adjoint au directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	 A. Browaëys

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 30 juillet 2020� portant placement en situation d’affectation temporaire
NOR : INTJ2020397A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-2.2 et R. 4138-30 à R. 4138-33 ;
Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 

gendarmerie ;
Vu la convention en date du 27 juillet 2020,

Arrête :

Article 1er

Dans l’intérêt du service, le lieutenant-colonel Cédric De Penfentenyo de Kervereguin (NIGEND  : 193776 - 
NLS : 8047450 - NID : 9678031599) est placé en situation d’affectation temporaire du 1er août 2020 au 31 juillet 2023 
inclus, en qualité de conseiller senior sécurité du directeur de la prévention et de la protection du groupe Renault au 
Plessis-Robinson (92).

Article 2

L’intéressé exerce ses fonctions au 13, avenue Paul-Langevin, 92359 Le  Plessis-Robinson Cedex. Pendant la 
période définie à l’article 1er, il est administré par le bureau des ressources humaines du commandement du soutien 
opérationnel de la gendarmerie nationale à Le  Blanc (36). Pour toute question relative à son emploi, le référent 
militaire désigné est le directeur des personnels militaires de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 30 juillet 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 adjoint au directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Arrêté du 28 août 2020� portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail ministériel unique du ministère de l’intérieur et du ministère 
des outre-mer

NOR : INTA2022733A

Le ministre de l’intérieur,
Vu la loi no 83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif  à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans la 

fonction publique ;
Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif  aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté du 31 juillet 2014 portant création du comité technique unique du ministère de l’intérieur et du ministère 

des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 31 juillet 2014 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ministériel 

unique du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 19 mars 2019 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des représentants au 

sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ministériel du ministère de l’intérieur et du ministère 
des outre-mer ;

Vu l’arrêté du 16 avril 2019 portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail ministériel unique du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu l’arrêté du 13 novembre 2019 portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail ministériel unique du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu le courrier de l’UNSA FASMI du 13 mai 2020,

Arrête :

Article 1er

M. Thierry CLAIR est nommé en qualité de représentant des personnels au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ministériel unique du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer, au titre de l’UNSA 
FASMI, en qualité de membre titulaire, en remplacement de M. Sofiane ACHATIB.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 28 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 La directrice des ressources humaines,
	L . Mézin

OK mauvais
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Direction générale 
 de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
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_�

Instruction no 72600/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 5 août 2020� relative à la formation  
des candidats de la gendarmerie nationale à l’examen du diplôme d’arme

NOR : INTJ2012124J

Références :
Arrêté du 12 septembre 2016 fixant les conditions physiques et médicales d’aptitude exigées des personnels mili-

taires de la gendarmerie nationale et des candidats à l’admission en gendarmerie ;
Arrêté du 27 juin 2018 modifié fixant les conditions de délivrance du diplôme d’arme aux sous-officiers de gen-

darmerie ;
Circulaire no 10300/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 3 août 2012 relative à la formation des personnels offi-

ciers et sous-officiers du groupe d’intervention de la gendarmerie nationale (CLASS. : 32.30) ;
Circulaire no 59000/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 19  janvier  2018 relative à la formation à l’emploi de 

l’armement de dotation dans la gendarmerie (CLASS. : 32.07) ;
Circulaire no 154000/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 13 juin 2018 relative à l’élaboration, à la planification 

et à la sanction des actions de formation dans la gendarmerie nationale (CLASS. : 32.01) ;
Instruction no 240000/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 20 décembre 2018 relative à la formation des forma-

teurs de la gendarmerie en intervention professionnelle et en franchissement opérationnel (CLASS. : 32.07) ;
Dépêche no 3810/DEF/GEND/CAB du 25  juin 2004 relative à la mise en place de la réussite aux épreuves du 

cursus de formation des sous-officiers de la gendarmerie et du corps de soutien technique et administratif  de 
la gendarmerie nationale (CLASS. : 96.11).

Pièces jointes :
Douze annexes.

Texte abrogé : 
Instruction no 72600/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 3 septembre 2018 (CLASS. : 32.01).

OK mauvais
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Préambule

La formation au diplôme d’arme (DA), examen national, s’adresse aux sous-officiers de gendarmerie appartenant à 
la gendarmerie mobile (GM) et à ses formations particulières, à la garde républicaine (GR), au groupe d’intervention 
de la gendarmerie nationale (GIGN) ou à une antenne du groupe d’intervention de la gendarmerie nationale 
(AGIGN), volontaires et jugés aptes.

Elle tient compte de l’évolution de l’emploi des escadrons de gendarmerie mobile (EGM), de leurs missions et de 
leurs structures. La formation dure quatorze mois et comprend un cycle de formation théorique de douze mois et un 
stage national de formation pratique final, composé d’un module « tactique » 1 et d’un module « maintien de l’ordre/
rétablissement de l’ordre - sécurité publique générale » au Centre national d’entraînement des forces de gendarmerie 
(CNEFG) de Saint-Astier.

I.  –  OBJECTIFS DE LA FORMATION

La formation au DA vise à faire acquérir les compétences indispensables à l’exercice des fonctions de chef de 
groupe par une pédagogie participative fondée sur la performance et le dépassement de soi.

Le cycle doit former des gradés :

 – meneurs d’hommes aux qualités éthiques, mentales, physiques, techniques et tactiques avérées, ayant le sens de 
l’initiative pour tenir leur rôle de chef de groupe sur l’étendue du spectre paix-crise-guerre ;

 – en mesure de prendre à leur compte, dans le cadre du concours à la gendarmerie départementale (GD), l’exécu-
tion de missions de sécurité publique générale (SPG) autres que celles ressortissant du maintien de l’ordre ou du 
rétablissement de l’ordre (MO-RO) et réclamant des compétences en matière d’intervention professionnelle (IP) 
et de traitement des infractions les plus diverses ;

 – aptes à dispenser des séances d’instruction ;

 – aptes à tenir tout poste de responsabilité de leur niveau au sein d’un EGM, d’une compagnie ou d’un escadron 
de la GR, du GIGN ou d’une AGIGN.

II.  –  CONDITIONS D’ACCÈS AU CYCLE DE FORMATION AU DIPLÔME D’ARME

2.1. Conditions d’accès

Être sous-officier de gendarmerie de carrière au 30 juin de l’année de candidature ;

Avoir validé les épreuves du contrôle de la condition physique du militaire (CCPM) au  1er  juin de l’année de 
candidature (ou au cours de l’année civile précédente pour les EGM dont les contraintes de service n’ont pas permis 
la réalisation de ces épreuves durant l’année de candidature) ;

Appartenir à la subdivision d’arme de la gendarmerie mobile ou à l’une de ses formations particulières ;

Êre en position d’activité ;

Être volontaire ;

Être âgé de moins de 36 ans au 31 décembre de l’année de candidature ou, pour ceux âgés de 36 à 38 ans, faire 
l’objet d’un avis favorable du commandant de région zonale au  maintien en gendarmerie mobile dans le cadre de 
la demande de changement de subdivision d’arme en cours, conformément aux textes en vigueur. Dans ce cas, une 
demande de dérogation est adressée à la direction des personnels militaires de la gendarmerie nationale - Sous-
direction des compétences - Bureau de la formation (DPMGN/SDC/BFORM) avec les éléments joints (le maintien 
devient caduc en cas d’échec à la formation) ;

Disposer d’un certificat médical d’aptitude générale au service, sans restriction, en cours de validité. Tous les cas 
particuliers d’inaptitude résultant d’une blessure liée au service feront l’objet d’une demande de dérogation adressée 
à la DPMGN/SDC/BFORM.

Ne pas avoir fait l’objet, depuis le 1er janvier de l’année civile A – 2 par rapport à l’année d’inscription :

1o D’une sanction disciplinaire du premier groupe égale ou supérieure à 20 jours d’arrêts ou d’un blâme (du 
ministre) ;

2o Ou d’une sanction disciplinaire du deuxième ou du troisième groupe.

1  En camp militaire ou au CNEFG.
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2.2. Procédure d’inscription (année A –1)

Les demandes d’inscription au cycle de formation au DA sont transmises par la voie hiérarchique, pour le 30 juin 
de chaque année, aux régions de gendarmerie zonales 2. Ces dernières adressent pour le 15 juillet à la DPMGN/SDC/
BFORM la liste des candidats remplissant les conditions prévues (modèle en annexe II).

Les demandes des sous-officiers du cadre général de la subdivision d’arme de la gendarmerie mobile affectés à la 
direction générale de la gendarmerie nationale (DGGN), à la direction du renseignement et de la sécurité de défense 
(DRSD) et à la gendarmerie de la sécurité des armements nucléaires (GSAN) sont transmises par la voie hiérarchique 
au commandant de la région zonale sur le ressort duquel est implantée l’unité du candidat.

III.  –  ORGANISATION DE LA FORMATION

3.1. Articulation de la formation (annexe I)

Le cycle de formation au DA (d’une durée de 14 mois) est articulé de la manière suivante :
 – année A – 1 :

 – arrêt de la liste des candidats autorisés à entamer le cycle de formation par la DPMGN/SDC/BFORM 
(septembre) (annexe II) ;

 – ouverture de l’enseignement à distance (EAD) (décembre) ;
 – année A (de janvier à décembre) : formation théorique (12 mois) :

 – un enseignement à distance (EAD) obligatoire dont l’assiduité est contrôlée ;
 – l’acquisition de savoirs assurée par la documentation du CPMGN (annexes III et IV) ;
 – six journées de formation pratique 3 conduites en unité, portant sur les domaines suivants : MO/RO, combat, 
SPG, IP (MRT) 4 , cadres d’ordres, mises en situation de commandement, transmissions, topographie, 
pédagogie, entraînement de la condition physique, pratique du tir et des réunions discussions relatives aux huit 
thèmes abordés dans le manuel de réflexion à l’exercice de l’autorité (annexe III). Les deux dernières journées 
de formation sont réalisées après les commissions régionales d’agrément. Elles ne concernent que les candidats 
retenus pour le stage final (et la ressource complémentaire) ;

 – quatre tests de connaissances théoriques (en général, en février, avril, juin et septembre) : en cas d’empêchement 
dûment justifié, des tests de substitution sont organisés dans la quinzaine qui suit ;

 – des tests physiques de sélection au stage national de formation pratique (septembre - octobre) (annexe VI) ;
 – la sélection des candidats par les commissions régionales d’agrément (octobre - novembre) ;
 – le maintien en condition opérationnelle par les FA (des commissions régionales au stage final de formation 
pratique) ;

 – année A + 1 (de janvier à mars) 5 : stage national de formation pratique, appelé « stage final » pour les candidats 
retenus pour suivre la formation pratique :
 – session annuelle qui regroupe tous les candidats au CNEFG ;
 – formation pratique centrée sur le MO/RO, le combat, la SPG et les matières étudiées au cours des 12 premiers 
mois (topographie, MAAA, MSAA, TI, transmissions, pédagogie) ;

 – encadrement assuré par des cadres de la gendarmerie mobile (GM) détachés des régions et par des formateurs 
du CNEFG.

Un parcours EAD tutoré obligatoire est ouvert au mois de décembre de l’année A – 1, aux candidats et e-tuteurs 
pré-inscrits sur la plate-forme par le CPMGN. L’assiduité à l’EAD est prise en compte par la commission régionale 
d’agrément pour sélectionner les candidats autorisés à suivre le stage final.

2  En fonction de l’affectation du candidat :
– au commandant de région de gendarmerie, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité ;
– au commandant de la garde républicaine ;
– au commandant du groupe d’intervention de la gendarmerie nationale ;
– au commandant de la gendarmerie d’outre-mer ;
– au commandant des écoles de la gendarmerie nationale ;
– au commandant du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale .
3  Ces journées permettent de mettre en œuvre des connaissances acquises théoriquement et aux gradés de GM de transmettre leurs connais-

sances. Elles préparent également les candidats au stage final.
4  MRT : Méthode de raisonnement tactique.
5  Période pouvant être modifiée en fonction du plan de charge du CNEFG.
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3.2. Formation théorique (année A)

3.2.1. Supports d’enseignement

Une documentation papier est remise à chaque candidat par le commandement des écoles de la gendarmerie 
nationale - centre de production multimédia de la gendarmerie nationale (CEGN/CPMGN) avant le début de la 
formation. Elle centralise les connaissances qui doivent être assimilées par chaque candidat.

Un parcours EAD tutoré obligatoire est ouvert, au mois de décembre de l’année A – 1, aux candidats et e-tuteurs 
pré-inscrits sur la plate-forme par le CPMGN. L’assiduité à l’EAD est prise en compte par la commission régionale 
d’agrément pour sélectionner les candidats autorisés à suivre le stage final.

L’accès à la plate-forme (annexe IV) est disponible à partir des sites intranet ou internet et lisible par tout type 
d’outils nomades (smartphone, tablette) sur le site GendForm 3.0. L’authentification se fait sur le logo « CURASSO 
Personnel d’active et de réserve », grâce à un identifiant (NIGEND) et un mot de passe.

Alpha : Listes d’inscription

Les listes des candidats et des e-tuteurs, ainsi que leur mise à jour sont fournies par la DPMGN/SDC/BFORM au 
CPMGN. Ce dernier est chargé de l’inscription des militaires sur le parcours et des modifications à apporter en cours 
d’année. En cas de difficulté de connexion sur la plate-forme GendForm 3.0, l’apprenant contactera le CNAU. En cas 
de difficulté relative à l’accès de l’EAD/DA, l’apprenant rendra compte au CPMGN (sas.den.cpmgn@gendarmerie.
interieur.gouv.fr). En cas de constat de dysfonctionnements sur le parcours DA, l’apprenant alertera le CPMGN 
(sip.den.cpmgn@gendarmerie.interieur.gouv.fr).

Bravo : Information des candidats

L’information des candidats et des e-tuteurs sur l’ouverture du parcours d’enseignement à distance, le cadencement 
des accès aux ressources pédagogiques par matière, ainsi que la répartition calendaire des tests de connaissances sont 
assurés par le CPMGN au moyen d’une note annuelle d’orientation générale adressée en accompagnement de la 
documentation professionnelle spécifique à la formation au DA.

3.2.2. Enseignement à distance et préparation aux tests de connaissances

L’EAD/DA est un parcours de formation tutoré, destiné à préparer les candidats aux tests de connaissances 
bimestriels et à renforcer leurs connaissances théoriques spécifiques indispensables au suivi du stage final. Il est 
obligatoire et constitue un ensemble indissociable des séquences de formation théorique et pratique à l’unité ou lors 
du stage.

Alpha : Calendrier

Les contenus de l’EAD/DA sont diffusés progressivement par matière (ou groupe de matières) tout au long du 
cycle, suivant l’ordre indicatif  de cadencement des tests de connaissances suivant :

 – 1re ouverture d’espace de cours : décembre (année A – 1) en préparation des tests de février (année A) ;
 – 2e ouverture d’espace de cours : février en préparation des tests d’avril (année A) ;
 – 3e ouverture d’espace de cours : avril en préparation des tests de juin (année A) ;
 – 4e ouverture d’espace de cours : juin en préparation des tests de septembre (année A).

Bravo : Contrôle de l’assiduité à consulter

Chaque consultation est automatiquement enregistrée dans le suivi de progression des candidats, accessible aux 
e-tuteurs. Les activités comptabilisées comprennent toutes les ressources présentées, y compris les quiz. Les ressources  
« Pour aller plus loin » ne sont pas prises en compte.

Un badge numérique dit «  consultation  » est attribué à chaque candidat qui a consulté la totalité des activités 
du cours assujetties à l’obtention de ce badge. Les taux de consultation sont arrêtés par les e-tuteurs des EGM et 
des GGM à la date du dernier test bimestriel de connaissances et doivent éclairer les membres des commissions 
régionales d’agrément sur l’assiduité des candidats dans le suivi de l’EAD.

Charlie : Contrôle de la réussite aux questionnaires (quiz)

Pour chaque matière, un « quiz général » est à réaliser obligatoirement et n’est accessible que si les candidats ont 
réalisé tous les quiz intermédiaires.

Un badge numérique dit «  réussite  » est attribué au candidat qui a obtenu au moins 80  % de réussite au quiz 
général sur chacune des matières. Les candidats disposent de trois tentatives pour réussir le quiz, seule la meilleure 
est retenue. Les candidats peuvent réaliser le quiz général au plus tard jusqu’à la date des épreuves des tests de 
connaissances bimestriels. Les résultats aux quiz sont arrêtés à la date des épreuves réelles des tests de connaissances.
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3.2.3. Tutorat

Afin d’aider les candidats et assurer un meilleur accompagnement de la formation, un tutorat de l’enseignement est 
mis en place sur deux niveaux (annexe V) :

 –  au niveau EGM et unités assimilées : désignation d’un binôme « de proximité », un titulaire et un adjoint, res-
ponsables de la classe DA et e-tuteurs qui s’appuient sur les compétences spécifiques d’une équipe pédagogique 
au sein de l’unité pour former les candidats ;

 – au niveau GGM et unités assimilées  : désignation d’un binôme « superviseur », un titulaire et un adjoint, res-
ponsables de la classe DA et e-tuteurs.

Les e-tuteurs des EGM et des GGM exercent dès lors un suivi à partir de la plate-forme Gendform et des outils 
mis à leur disposition.

Une formation des e-tuteurs relative au volet technique de l’EAD est dispensée lors du stage annuel des e-tuteurs 
des GGM, organisé au CNEFG au mois de décembre de l’année A – 1.

D’une durée de deux jours, cette formation doit permettre aux e-tuteurs des GGM de :

 – relayer la formation e-tutorat au profit des e-tuteurs des EGM ;
 – animer la classe DA et vérifier l’état des connexions et l’assiduité des candidats aux apprentissages (EAD) ;
 – s’appuyer sur les résultats obtenus en EAD afin de détecter les besoins en renforcement et en accompagnement 
des candidats en difficulté ;

 – remplir le livret d’instruction des candidats avec les résultats obtenus (relevé des états de connexion et du niveau 
de réussite) ;

 – répondre aux questions des candidats ;
 –  utiliser les fonctionnalités offertes par la plate-forme (forum, statistiques, etc.) ;
 –  rendre compte du parcours des apprenants auprès de la commission régionale d’agrément des candidatures ;
 –  être capable de mettre à disposition du directeur du stage du DA, avant le stage pratique, les relevés statistiques 
globaux de l’état des connexions des candidats.

Il appartient au commandement de s’assurer de la disponibilité des candidats, à la résidence ou en déplacement, 
pour consulter les ressources d’enseignement à distance et effectuer les questionnaires d’entraînement (quiz) dans les 
délais impartis.

3.2.4. Tests de connaissances bimestriels et tests physiques de sélection

Quatre tests de connaissances permettent de contrôler l’acquisition des connaissances théoriques des candidats 
selon les modalités prévues au paragraphe 4.2 de la présente instruction. La moyenne générale supérieure ou égale à 
10 sur 20 aux tests permet aux candidats d’accéder aux tests physiques de sélection.

Ces tests physiques de sélection au stage national de formation pratique (annexe VI) viennent clôturer la formation 
théorique selon les modalités prévues au paragraphe 4.3 de la présente instruction. Seuls les candidats qui valident les 
épreuves physiques peuvent voir leur dossier étudié par les commissions régionales d’agrément.

La réussite à la formation est conditionnée par l’investissement personnel du candidat et un travail régulier.

3.3. Stage national de formation pratique (année A + 1)

Durant le stage final, chaque candidat est évalué sur la détention, la maîtrise et la mise en œuvre des connaissances 
et aptitudes requises pour remplir les fonctions de chef de groupe.

Cette évaluation repose sur :

 – des mises en situation régulières ;
 – des évaluations formatives servant de contrôle continu destinées à s’assurer du travail et de l’acquisition des 
savoirs par les candidats ;

 – une épreuve sportive dont la nature et le barème figurent en annexe (annexe XI) ;
 – des évaluations certificatives (annexe X) dans les divers domaines de la formation ;
 – un niveau d’aptitude à occuper les fonctions de chefs de groupe.

Des bilans d’étapes sont réalisés entre les stagiaires et l’encadrement afin de dresser un point de situation sur le 
déroulement de la formation pratique et déterminer les axes de progression possibles pour les candidats.

Un bilan d’étape donne lieu à la formalisation d’une fiche d’appréciation (annexe VIII), qui est communiquée et 
notifiée au candidat lorsque ce dernier présente des difficultés.

Ces bilans d’étapes servent à cibler au plus tôt les éventuelles carences d’un candidat afin de lui permettre de 
progresser.
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IV.  –   ÉVALUATION ET SANCTION DE LA FORMATION

4.1. Journées de formation pratique en unité

Six journées de formation en unité sont obligatoirement réalisées et cadencées durant le cycle. Elles sont destinées 
à former et accompagner les candidats dans leur préparation. Des fiches d’appréciations (annexe IX) sont rédigées à 
l’issue de chaque journée par le responsable de la classe DA et notifiées à chaque candidat. Les candidats sont tenus 
de suivre avec assiduité la formation dispensée. Il appartient au commandement de s’assurer de la disponibilité des 
candidats, à la résidence ou en déplacement, afin de suivre ces journées de formation pratique.

Chaque candidat doit maîtriser parfaitement les connaissances théoriques se rapportant aux domaines qui seront 
abordés lors du stage final : MO/RO, combat, SPG, topographie, tir et armement, IP et transmissions. Il doit connaître 
les définitions des missions et les cadres d’ordres. Chaque candidat doit être mis en situation de commandement 
opérationnel (MO/RO, combat et SPG). L’exercice de l’autorité fait l’objet d’une étude spécifique à travers huit 
thèmes à étudier à l’occasion de réunions discussions dédiées.

Le  suivi de l’ensemble du stage national de formation pratique nécessite une bonne condition technique et 
physique qui implique pour le candidat, pendant la formation théorique, de rechercher en permanence à améliorer 
ses performances dans les domaines considérés.

4.2. Tests de connaissances bimestriels

4.2.1. Calendrier

Un contrôle des connaissances est organisé tous les deux mois (en général,  février –  avril –  juin –  septembre). 
Ces tests se déroulent par regroupement des candidats soit au niveau zonal, soit à la résidence au niveau des GGM 
(ou unités assimilées) ou sur le lieu de déplacement, selon le programme préalablement défini (annexe III) sous la 
responsabilité du responsable de la classe DA.

Les formations administratives ou assimilées désignent pour chaque nouveau cycle de formation un officier 
gestionnaire des tests (chargé de la récupération des épreuves, de la diffusion vers les GGM et de la correction des 
épreuves).

Les questionnaires sont élaborés par le CPMGN. La correction des questionnaires est réalisée au niveau de la région 
chef-lieu de zone de défense et de sécurité [ou de la garde républicaine (GR), du commandement de gendarmerie 
(COMGEND) en outre-mer] par les officiers gestionnaires des tests et sous leurs responsabilités.

Tout candidat qui aura été absent à l’un des contrôles, sans motif  valable lié au service ou à l’un des congés prévus 
aux a et b du 1o de l’article L. 4138-2 du code de la défense (congé de maladie, du blessé, de maternité, de paternité, 
d’accueil de l’enfant ou d’adoption), dûment constaté par le commandement, se verra attribuer la note de 0 sur 20. 
En cas d’absence justifiée à l’un des contrôles, le candidat réalise le test de substitution correspondant.

Seuls les candidats qui obtiennent une moyenne générale supérieure ou égale à 10 sur 20 peuvent accéder aux tests 
physiques de sélection au stage national de formation pratique.

À cet effet, il appartient au responsable de la classe DA de sensibiliser les candidats sur les conséquences de toute 
absence non justifiée. Il appartient au commandement de s’assurer de la disponibilité des candidats, à la résidence ou 
en déplacement, pour effectuer les tests de connaissances bimestriels.

4.2.2. Confidentialité

Afin de respecter leur confidentialité et de garantir, au plan national, l’égalité de formation des candidats, les dates 
et horaires de réalisation de ces travaux doivent être impérativement respectés.

Un espace de téléchargement sécurisé est créé par le CPMGN sur le site intranet «  FORMATION/ DA/ 
téléchargement test ». Les sujets sont mis en ligne par le CPMGN sur le site la veille du test à 16 heures (heure de 
Paris). Seuls les officiers gestionnaires des tests au niveau de chaque région zonale, de la GR et des COMGEND 
téléchargent le questionnaire (connexion sécurisée par carte professionnelle). Ils sont responsables de sa confidentialité 
et le conservent à leur niveau et en sécurité jusqu’au lendemain. Le jour des tests, à partir de 6 h 30 (heure de Paris), 
ils adressent par messagerie le questionnaire à un officier de chaque GGM ou unité assimilée de leur circonscription, 
préalablement désigné localement, chargé de la surveillance du test.

4.2.3. Organisation pratique des tests

Les dates et heures de réalisation des tests (principaux et de substitution) sont communiquées annuellement par 
message organique de la DPMGN/SDC/BFORM.  L’ensemble des candidats passe les tests en même temps, aux 
horaires fixés pour la métropole. Cette programmation ne peut faire l’objet d’aucun aménagement local.

Les tests sont réalisés par regroupement des candidats, soit au niveau du chef-lieu de zone ou du centre régional 
d’instruction, soit au niveau du chef-lieu du GGM au sein duquel ils sont affectés, soit, pour des raisons pratiques, 
au sein des locaux d’une unité de GM ou de GD géographiquement mieux située.
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Les candidats affectés dans des unités spécialisées (GIGN, DGGN, etc.) passent les tests avec les candidats du 
GGM le plus proche.

C’est l’officier gestionnaire des tests au sein de la région zonale qui est responsable du bon déroulement des 
épreuves.

4.2.4. Situation des EGM déplacés à la date du test

En métropole, les candidats d’un EGM déplacé réalisent le test avec ceux du GGM local sur le ressort duquel ils se 
trouvent. Le commandant d’EGM informe préalablement le GGM local du nombre de candidats concernés.

En outre-mer, un officier de chaque COMGEND est chargé du téléchargement des tests selon la même procédure 
qu’en métropole. Le  regroupement des candidats des EGM déplacés au niveau du chef-lieu du COMGEND doit 
être privilégié. Dès leur arrivée, les commandants d’EGM confirment au COMGEND le nombre de candidats 
réellement présents dont le volume avait été préalablement indiqué par les officiers gestionnaires des régions zonales, 
responsables des tests.

Lorsqu’un EGM rencontre une situation particulière, d’éloignement géographique ou missionnelle, il pourra 
être dérogé à ce principe. Préalablement au départ de son unité, le commandant d’EGM détermine avec l’officier 
gestionnaire de la région zonale le mode opératoire le plus adapté à la situation. Une attention particulière devra 
alors impérativement être portée sur le  maintien de la confidentialité des sujets. Cette mesure fait obligatoirement 
l’objet d’une demande d’accord préalable adressée à la DGGN/DPMGN/SDC/BFORM précisant les motifs justifiant 
la mesure et le dispositif  envisagé.

De la même manière, c’est l’officier du COMGEND qui est responsable du bon déroulement des épreuves en 
outre-mer.

4.3. Tests physiques de sélection au stage national de formation pratique

La poursuite de la formation est subordonnée à la validation de l’ensemble des tests physiques (annexe VI) réalisés 
au sein des FA d’appartenance. Seuls les candidats aptes médicalement et ayant validé les tests physiques de sélection 
au stage final peuvent être retenus par les commissions régionales d’agrément. Ces tests sont réalisés au plus près de 
la tenue des commissions à la fin du cycle théorique.

Les candidats dont les EGM sont en déplacement durant la période de réalisation des tests sont rattachés à la 
session mise en œuvre dans la région zonale ou le COMGEND sur lequel ils se trouvent à cette date. Les résultats 
sont transmis à la région zonale d’appartenance qui les prend en compte pour préparer la commission régionale 
d’agrément. Aucun candidat ne peut être retenu pour le stage final s’il n’a pas validé ces tests.

4.4. Désignation des candidats autorisés à suivre le stage national de formation pratique

Le stage final du DA est réalisé sur un volume défini annuellement par la DGGN. La répartition des places entre 
les FA pour le stage final s’organise comme suit :

 – en septembre de l’année A, la DGGN/DPMGN/SDC/BFORM, en liaison avec la sous-direction de la gestion du 
personnel de la DGGN, communique à chaque FA le volume de places qui lui est accordé pour le stage final 6 ;

 – chaque FA concernée organise fin octobre - début novembre de l’année A une commission régionale d’agrément 
des candidatures destinée à sélectionner parmi ses candidats ceux retenus pour suivre le stage final dans la limite 
du volume de places qui lui est accordé.

Cette commission est chargée du travail préparatoire de sélection des candidats et comprend :
 – le commandant de la région de gendarmerie de zone de défense et de sécurité ou son représentant (ou l’autorité 
assimilée) 7, qui préside ;

 – les commandants de groupement de gendarmerie mobile, de régiment de la garde républicaine ou des orga-
nismes de formation concernés ou leurs représentants ;

 – un membre de la commission « gendarmerie mobile ».

Un des officiers affectés au sein de la division de l’appui opérationnel de l’état-major concerné assiste à la 
commission au titre de conseiller technique et en assure le secrétariat.

Après avoir procédé à l’harmonisation des fiches d’appréciation et des différents avis hiérarchiques, la commission 
régionale établit un classement au mérite de ses candidats en se basant sur le nombre de places accordées à la FA 
pour le stage final. Pour cela, elle s’appuie notamment sur les avis hiérarchiques, la moyenne générale obtenues 
aux quatre tests de connaissances bimestriels, les résultats obtenus aux tests physiques de sélection, l’assiduité à 
l’enseignement à distance, les fiches d’appréciations établies lors de chaque journée de formation en unité. Elle 

6  Le nombre total de places pour le stage final est communiqué à cette occasion.
7  Le commandant du COMSOPGN ou son représentant, le commandement de la GR ou son représentant du grade de colonel, le commandant 

du CGOM ou son représentant, le chef d’état-major pur le CEGN.
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propose au commandant de la FA, par procès-verbal, les candidats qu’il conviendrait de retenir pour le stage final. 8 
Les bureaux des compétences des FA (et leur équivalent pour les autres formations) adressent à la DPMGN/SDC/
BFORM la liste des candidats retenus par ordre alphabétique lorsqu’ils sont sur liste principale et par ordre de mérite 
lorsqu’ils sont sur liste complémentaire. La liste complémentaire de chaque FA peut être activée par la DGGN, en 
cas de désistement d’un candidat appartenant à la même FA, dès lors que le désistement intervient avant le premier 
jour du stage final.

Pour les candidats affectés en outre-mer, le CGOM est chargé de rassembler l’ensemble des éléments fournis sur 
chacun des candidats par les COMGEND et de vérifier si les conditions sont bien remplies afin de proposer la liste 
des candidats retenus.

La DPMGN/SDC/BFORM arrête la liste définitive des candidats retenus et autorisés à suivre le stage national de 
formation pratique (annexe VII). Cette décision est notifiée, par les FA, dans les formes réglementaires, à l’ensemble 
des candidats admis ou non à suivre le stage final. En cas de désistement de candidats admis à suivre le stage, 
postérieur à la diffusion de la décision, la FA concernée peut demander l’activation de sa liste complémentaire si elle 
en a proposé une. À défaut, c’est la DPMGN/SDC/BFORM qui active la liste complémentaire proposée par une 
autre FA en tenant compte des besoins en gestion.

Les candidats qui n’ont pas été retenus pour suivre le stage national de formation pratique perdent le bénéfice des 
résultats et appréciations obtenus lors du cycle écoulé et doivent, en cas de nouvelle candidature, suivre à nouveau 
l’intégralité du cycle de formation au DA.

Le commandant de région de gendarmerie, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité, 
ou autorité assimilée, détermine les conditions de préparation des candidats admis à suivre le stage national de 
formation pratique afin de les maintenir en condition opérationnelle jusqu’au stage final.

Dès lors qu’un candidat initialement retenu par la commission régionale d’agrément pour le stage final n’est pas 
en mesure de le suivre pour un motif  survenant entre la tenue de la commission et le stage national de formation 
pratique (inaptitude physique temporaire, radiation, déplacement, etc.), son commandement peut le remplacer par 
un candidat proposé sur liste complémentaire. Le  candidat nouvellement désigné doit avoir obtenu une moyenne 
générale supérieure ou égale à 10 sur 20 aux tests de connaissances et validé les tests physiques de sélection.

4.5. Validation du stage national de formation pratique

Les candidats autorisés à suivre le stage national de formation pratique clôturent leur formation en validant le 
stage dans les conditions fixées par le paragraphe V de la présente instruction afin d’obtenir le DA.

V.  –  ATTRIBUTION DU DIPLÔME

5.1. Attribution du diplôme d’arme (DA), titre de chef de groupe au maintien de l’ordre

Le diplôme d’arme de la gendarmerie « Chef de groupe de maintien de l’ordre public » est attribué (annexe XII), 
à l’issue du stage national de formation pratique, aux sous-officiers ayant validé l’ensemble des critères évalués sur 
proposition de la Commission nationale du DA.

Sous la présidence du commandant du CNEFG, ou de son représentant, cette commission comprend :

 – l’officier désigné directeur du stage ;
 – les officiers et les sous-officiers responsables des matières ;
 – un officier de la DPMGN/SDC/BFORM.

La commission :

 – statue sur l’aptitude du candidat à exercer les responsabilités de chef de groupe en GM, dans tous les domaines 
de formation en portant une attention particulière aux matières principales du stage que sont le commandement 
opérationnel en MO/RO, au combat, en SPG et en IP (annexe X) ;

 – évalue la prestation de chaque candidat dans des conditions de parfaite égalité de traitement entre eux. Elle 
s’appuie sur les bilans d’étapes, les évaluations certificatives et l’avis des officiers et sous-officiers responsables 
des matières ;

 – attribue à chaque candidat un niveau d’aptitude générale compris dans les niveaux excellent, très bon, bon, 
moyen ou insuffisant ;

 – propose au sous-directeur des compétences (SDC) la liste des candidats pouvant se voir attribuer le diplôme 
d’arme ;

 – établit le rapport final de fin de formation.

8  La sélection des candidats doit tenir compte des besoins prévisionnels d’encadrement.
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Sur proposition de la commission nationale, la décision d’attribution du DA comportera pour chaque lauréat 
une mention portant sur le mérite de celui-ci. Définie par la commission nationale du DA au regard du niveau de 
compétences atteint en fin de stage et de l’engagement démontré, celle-ci classera l’ensemble des diplômés en trois 
catégories :

 – parmi les meilleurs ;
 – dans la moyenne ;
 – dans la moyenne basse.

La commission attribuera une mention particulière « avec les félicitations de la commission » aux candidats dont 
elle estime le niveau de compétences et l’engagement en formation particulièrement méritant.

Le code-savoir « 0102300 – Chef de groupe de maintien de l’ordre public » est indiqué sur la Fiche individuelle de 
renseignements (FIR) du militaire par la DPMGN/SDC/BFORM pour assurer la traçabilité et le suivi informatique 
de cette qualification.

La décision d’attribution du DA est stockée dans la gestion électronique des documents (GED) d’Agorh@ et 
directement accessible via la FIR du lauréat.

L’édition électronique des diplômes se fera depuis la FIR des intéressés.
L’attribution du DA donne droit au port de l’insigne métallique prévu par la dépêche en dernière référence.

5.2. Attribution de la qualification d’aide moniteur en intervention professionnelle-nouvelle génération (AMIP-NG)

La qualification d’aide moniteur en intervention professionnelle-nouvelle génération (AMIP-NG) est attribuée 
à l’ensemble des candidats retenus pour se voir attribuer le DA. Toutefois, le directeur de stage peut proposer à la 
commission nationale que les militaires ayant obtenu un niveau jugé insuffisant dans l’une des matières relatives à 
l’intervention professionnelle, et/ou ayant commis une ou plusieurs fautes de sécurité durant le stage, ne se voient pas 
attribuer la qualification d’AMIP-NG.

Le  code-savoir «  0300336 – AMIP-NG  » est indiqué sur la FIR du militaire par le CNEFG pour assurer la 
traçabilité et le suivi informatique de cette qualification.

5.3. Attribution de l’équivalence partielle en Intervention professionnelle (IP)

Les lauréats du DA volontaires, ayant obtenu a minima un niveau moyen dans chacun des modules suivants  : 
commandement opérationnel, TI, MSAA, MAAA, pédagogie, circuit d’engagement opérationnel et aptitude générale, 
peuvent recevoir l’aptitude à suivre un stage complémentaire de formation (appelé MIP-DA) en vue de l’obtention du 
brevet de moniteur d’intervention professionnelle (MIP).

La liste des meilleurs candidats en intervention professionnelle et pédagogie, retenus par la commission nationale 
pouvant bénéficier de cette mesure, est établie par la DPMGN/SDC/BFORM. Le volume de candidats retenus afin 
de suivre un stage MIP-DA prend en compte les besoins de gestion.

Au vu de cette aptitude, le commandant de région ou l’autorité assimilée désigne les candidats qu’il propose 
pour suivre la formation complémentaire de moniteur en intervention professionnelle à la DPMGN/SDC/BFORM, 
conformément aux directives annuelles relatives à l’organisation des actions de formation.

La durée de validité de cette aptitude est limitée au cycle annuel de formation suivant l’examen final du DA. 
L’absence du militaire à cette formation entraîne la suppression de son aptitude, l’intéressé devant alors suivre 
ultérieurement la formation complète d’un stage MIP.

Cependant, sur proposition des commandants de région ou autorités assimilées, et après avis circonstancié et 
motivé des commandants de groupement ou unités assimilées, la DPMGN/SDC/BFORM peut décider, une seule fois 
pour chaque militaire, de la prorogation d’une année de la durée de validité de cette équivalence afin de tenir compte 
des raisons impérieuses de service ou de gestion.

Les militaires en échec à l’un des modules ou au stage MIP-DA devront se porter candidats pour suivre une 
formation complète d’un stage MIP.

La formation complémentaire est assurée par le CNEFG dans l’année d’obtention du diplôme selon les 
dispositions de l’instruction de 5e référence. Les frais liés au déplacement des stagiaires sont imputés hors budget de 
fonctionnement.

5.4. Attribution de la qualification formateur détaché - CEGN

Au cours de leur cursus, les candidats DA suivent une formation pédagogique qui a pour objectif  d’amener les 
stagiaires à un niveau de compétences correspondant au référentiel des activités et des compétences inhérent à la 
fonction de formateur.

Le programme de formation pédagogique comprend :
 – un enseignement théorique (manuel de la pédagogie) ;
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 – un contrôle des connaissances (tests bimestriels) ;
 – un enseignement à distance ;
 – des cours théoriques en présentiel ;
 – des mises en situation pédagogiques.

À l’issue de leur cursus, les lauréats du DA maîtrisent ainsi les principes pédagogiques fondamentaux et sont 
capables de les mettre en œuvre.

La qualification de «  formateur détaché - CEGN » est attribuée à l’ensemble des candidats retenus pour se voir 
attribuer le diplôme d’arme.

Le code-savoir « 0104302 – formateur détaché - CEGN » est indiqué sur la FIR du militaire par le CNEFG pour 
assurer la traçabilité et le suivi informatique de cette qualification.

VI.  –  ÉCHEC – REDOUBLEMENT – REPORT – EXCLUSION

6.1. Conditions d’échec à la formation

Le candidat est considéré en situation d’échec s’il :

 – est radié à sa demande ou sur décision hiérarchique de la formation (phase théorique ou stage national) ;
 – obtient des résultats insuffisants aux tests de connaissances en fin de cycle théorique (moyenne strictement infé-
rieure à 10 sur 20) ;

 – échoue ou est absent aux tests physiques de sélection au stage national ;
 – n’est pas retenu par la commission régionale d’agrément malgré une moyenne générale supérieure ou égale à 10 
sur 20 aux tests de connaissances bimestriels et la réussite aux tests physiques de sélection ;

 – présente à l’issue du stage national de formation pratique un niveau jugé insuffisant aux fonctions de chef de 
groupe, notamment dans les domaines du commandement opérationnel ;

 – est dans l’incapacité de prendre part au stage final ou est absent pendant plus de cinq jours, consécutifs ou non, 
lors du stage national de formation pratique.

6.2. Redoublement

Le candidat en situation d’échec peut demander à redoubler sa formation. Il ne peut bénéficier que de deux mesures 
de redoublement maximum pour l’ensemble des cycles de formation suivis.

Une troisième possibilité de redoublement peut lui être accordée, à titre  dérogatoire et selon les conditions 
cumulatives suivantes :

 – remplir les conditions de candidature prévues au paragraphe 2.1 de la présente instruction ;
 – avoir obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20 lors du cycle théorique ;
 – avoir validé les tests physiques de sélection au stage national de formation pratique ;
 – ne pas avoir été retenu par la commission régionale d’agrément ;
 – obtenir un avis favorable du commandant de sa FA d’appartenance.

La demande écrite du candidat doit être adressée à la DPMGN/SDC/BFORM sous couvert de la voie hiérarchique.

Sous réserve qu’il remplisse les conditions relatives au nombre de présentations à la formation, tout candidat 
redoublant reprend l’intégralité de la formation (phase théorique et stage final). Il ne conserve pas le bénéfice des 
notes et appréciations obtenues, suit l’EAD tutoré obligatoire, participe à toutes les journées de formation pratique 
en unité, repasse l’ensemble des tests de connaissances bimestriels et les tests physiques de sélection.

Le candidat en situation d’échec peut choisir le cycle de formation sur lequel il effectuera son redoublement, dès 
lors qu’il réunit, pour le cycle retenu, les conditions de candidature et ce, dans la limite du nombre de redoublements 
autorisé.

Dans l’hypothèse où il souhaite redoubler immédiatement, le candidat en situation d’échec, durant ou au terme 
du stage final, reprend le cycle à compter du test qui suit immédiatement le stage final. Il conserve uniquement le 
bénéfice de la (des) note(s) obtenue(s) lors du (des) test(s) de connaissances du cycle précédent.

Le candidat ne souhaitant pas redoubler lors du cycle qui suit immédiatement sa préparation au DA doit se faire 
connaître à la DGGN/SDC/BFORM, via la voie hiérarchique, lors du recensement des candidats volontaires pour 
redoubler.

Un candidat peut se désister du cycle de formation du DA au cours de la phase théorique, par un compte-rendu 
motivé adressé, sous couvert de la voie hiérarchique, à la DPMGN/SDC/BFORM. Ce dernier sera considéré en échec 
à la formation.
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La DPMGN/SDC/BFORM prononce annuellement deux décisions collectives regroupant l’ensemble des radiations 
prononcées à la demande des candidats. Les radiations sur une décision hiérarchique font l’objet d’une décision 
individuelle.

Si la demande de désistement est transmise avant la réalisation du premier test de connaissances bimestriel de la 
formation théorique, le candidat ne se voit pas comptabiliser un redoublement en cas de nouvel acte de candidature.

6.3. Report

Un candidat peut bénéficier d’une mesure de report de sa candidature sur le stage de formation pratique suivant, 
dans deux situations :

 – en cas d’absence aux tests physiques de sélection pour l’une des raisons suivantes :
1o Lorsqu’il est désigné avec son unité pour une Opération extérieure (OPEX) ;
2o Lorsqu’il est retenu pour suivre la formation commune de premier niveau des équipiers des forces opération-
nelles du groupe d’intervention de la gendarmerie nationale (GIGN) ;
3o Lorsqu’il est déclaré exempt médical pour les tests physiques suite à une blessure en service ou à une affection 
survenue dans l’exercice de ses fonctions.
Dans cette situation, et sous réserve de la validation des tests physiques, le dossier du candidat est étudié par la 

commission régionale d’agrément du cycle suivant. La mesure de report n’est donc pas automatique ;
 – en cas d’absence au stage de formation pratique, pendant plus de cinq jours consécutifs ou non, en raison de l’un 
des congés prévus aux a et b du 1o de l’article L4138-2 du code de la défense.

Dans cette situation et sous réserve de la nouvelle validation des tests physiques, le candidat est automatiquement 
retenu pour suivre le stage de formation pratique du cycle suivant.

Le report de formation n’est pas considéré comme une mesure de redoublement. Le candidat qui bénéficie d’une 
mesure de report conserve les résultats et appréciations obtenus lors de la phase théorique qui lui a permis de 
demander un report. Toutefois, un candidat en situation de report, qu’il soit automatique ou non, devra suivre 
le cycle théorique pour lequel son report a été agréé (sans sanction de note et évaluation), afin d’entretenir ses 
connaissances et de maintenir sa condition physique à niveau.

6.4. Exclusion de la formation pour faute

Les candidats dont le comportement durant la formation se révèle inadapté peuvent être immédiatement exclus sur 
une décision individuelle du sous-directeur des compétences :

 – sur proposition du commandant de région ou autorité assimilée lors de la formation théorique ;
 – sur proposition du commandant du CNEFG lors du stage national de formation pratique.

Dans ce cas, cette exclusion compte pour un échec à la formation. Si le stagiaire souhaite présenter à nouveau 
le DA et sous réserve qu’il remplisse les conditions prévues au paragraphe 2.1 de la présente instruction, il perd le 
bénéfice de l’ensemble des résultats et appréciations obtenus. Il doit alors faire acte de candidature conformément au 
paragraphe 2.2.

VII.  –  ATTRIBUTIONS DES DIFFÉRENTS ÉCHELONS HIÉRARCHIQUES

7.1. La direction générale de la gendarmerie nationale (DGGN/DPMGN/SDC/BFORM)

Étudie les demandes d’inscription à titre dérogatoire (limite d’âge, etc.) ;
Arrête par décision la liste définitive des candidats autorisés à entamer le cycle de formation du DA et la diffuse au 

CPMGN sous la forme d’un tableau (annexe II) et aux FA et autorités assimilées pour information des intéressés ;
Transmet au CPMGN la liste des officiers gestionnaires et de leurs suppléants (chargés de télécharger, diffuser et 

corriger les tests de connaissances bimestriels), ainsi que la liste des référents et e-tuteurs de la classe DA de niveau 
GGM (superviseurs) et EGM (de proximité) ;

Arrête les dates des tests de connaissances bimestriels principaux et de substitution ;
Prononce la radiation, en cours de formation théorique, de tout candidat qui en fait la demande ou à la demande 

de sa hiérarchie ;
Établit les demandes de réservation de camp le cas échéant ;
Communique aux régions ou formations assimilées, sur proposition de la DGGN, la répartition des places pour 

le stage final ;
Arrête par décision, sur proposition des commissions régionales d’agrément, la liste définitive des candidats admis 

à suivre le stage final du cycle de formation au DA et la diffuse au CPMGN ainsi qu’aux régions ou formations 
assimilées, sous la forme d’un tableau (annexe VII) pour information des candidats ;
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Arrête la liste des candidats en échec à la phase théorique, autorisés à redoubler sur le cycle suivant ou sur un cycle 
ultérieur ;

Fait désigner le (les) EGM support(s) du stage final au CNEFG par la sous-direction de la défense de l’ordre 
public et de la protection (DOE/SDDOPP/BOP) ;

Arrête par décision la liste des lauréats du diplôme d’arme et assure son insertion au Bulletin officiel du ministère 
de l’intérieur (BOMI) ;

Arrête la liste des candidats en échec au stage final et autorisés à redoubler sur le cycle suivant ou un cycle ultérieur ;

Étudie les demandes de report ;

Délivre  la certification professionnelle « Chef de groupe au maintien de l’ordre » si le DA a été obtenu avant le 
11 décembre 2019 et dans les dates de certification au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 
Si le DA a été obtenu à compter du 11 décembre 2019 et dans les dates de certification au RNCP, le titulaire éditera le 
titre à partir de sa FIR dans Agorh@, dans la rubrique « qualifications militaires », conformément au paragraphe VIII 
de la présente instruction.

7.2. Le commandant de région de gendarmerie, commandant la gendarmerie  
pour la zone de défense et de sécurité ou autorité assimilée

Responsable de l’organisation et de la conduite de la formation de ses candidats, il :

 – s’assure que chaque candidat remplit les conditions prévues au paragraphe 2.1 de la présente instruction ;
 – adresse à la direction générale (DPMGN/SDC/BFORM) les demandes de dérogation aux conditions de candi-
dature ;

 – adresse à la direction générale (DPMGN/SDC/BFORM) la liste des candidats volontaires et remplissant les 
conditions d’inscription à la formation au DA (annexe II) ;

 – organise l’exécution, la surveillance et la correction des contrôles bimestriels et désigne pour cela un officier 
chargé de la gestion des tests (réception, diffusion, correction), ainsi qu’un suppléant, dont il adresse la liste à la 
direction générale (DPMGN/SDC/BFORM) en veillant à également transmettre tout changement ;

 – fait désigner un binôme de référents superviseurs (un titulaire et un adjoint) de la classe DA et e-tuteurs au sein 
de chaque GGM ou régiment de la garde républicaine ou unité assimilée 9 et adresse la liste nominative à la 
direction générale (DPMGN/SDC/BFORM) ;

 – transmet à J + 1 du passage de chaque test de connaissances bimestriel la liste des candidats « empêchés » et 
autorisés à se présenter au test de substitution (y compris un état néant) au CPMGN et à la DMPGN/SDC/
BFORM en copie ;

 – met à la disposition des candidats la documentation correspondant à la formation au DA, envoyée par le service 
de diffusion de la gendarmerie (SDG) ;

 – s’assure de la mise en œuvre des journées de formation pratique en unité ;
 – communique les résultats obtenus (notes) par les candidats après chaque test de connaissances bimestriel au 
CPMGN/DEDM et aux responsables de classe DA pour prise de connaissances des candidats ;

 – désigne les membres de la commission régionale d’agrément ;
 – fait exécuter et contrôle les tests physiques de sélection ;
 – fait assurer un suivi personnalisé des candidats durant le cycle de formation. À cet effet, il fait ouvrir un livret 
d’instruction tenu par les responsables de classes DA, regroupant :
 – les notes obtenues aux travaux des tests de connaissances bimestriels ;
 – les caractéristiques (date, nature, fonction tenue) des journées de formation pratique en unité que le candidat 
aura lui-même conduites dans le cadre de sa formation ;

 – les fiches d’appréciations rédigées par l’instructeur à ces occasions ;
 – les appréciations des chefs de service lors des détachements ;
 – les avis et observations du commandant d’escadron et du commandant de groupement, précisant notamment 
la valeur foncière du candidat et son engagement à développer sa condition physique et devant mentionner les 
qualités et aptitudes détenues ou non par le candidat s’agissant des objectifs de formation afin de déterminer 
s’il pourra occuper les fonctions de chef de groupe au MO/RO ;

 – l’assiduité du candidat dans le suivi de l’EAD tutoré obligatoire ;
 – communique au CPMGN par voie organique et dans les plus brefs délais la radiation ou la mutation des 
candidats en cours de cycle ;

 – transmet le livret d’instruction des candidats retenus pour le stage final au commandant du CNEFG, président 
de la Commission nationale du DA ;

9  Au sein du CEGN, du CGOM, et du GIGN.
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 – adresse au plus tôt à la DPMGN/SDC/BFORM, avec copie au CPMGN, la liste nominative et les affectations 
des candidats souhaitant redoubler et remplissant les conditions relatives au nombre de présentations de la 
formation ;

 – établit, en tant que de besoin, un rapport faisant apparaître les difficultés rencontrées ou préconisant des 
aménagements de la formation ;

 – organise le maintien en condition opérationnelle de ses candidats.

7.3. Le commandant de groupement de gendarmerie mobile,  
de régiment de la garde républicaine ou autorité assimilée

Anime et coordonne l’action des commandants d’escadron ou de compagnie.
Contrôle le déroulement de la formation.
Oriente les candidats vers une démarche de développement des capacités physiques et sportives.
Désigne, au niveau du GGM ou du régiment de la GR (ou unité assimilée), un binôme de référents de la classe 

DA et e-tuteurs (un titulaire et un adjoint), superviseur, qui aura la charge de coordonner le suivi administratif  
(mise à jour des listes des candidats et des responsables de la classe DA et e-tuteurs au sein des escadrons ou unités 
assimilées) et d’assurer un accompagnement pédagogique des apprenants (contrôle de l’assiduité aux apprentissages 
en EAD, réponses aux questions des candidats, etc.).

Adresse au bureau des compétences (BC) des RGZ (ou équivalent) la liste nominative des référents et des  
e-tuteurs superviseurs (titulaires et adjoints) de chaque GGM ou régiment de la garde républicaine (ou unités 
assimilées) et la liste nominative des binômes de proximité responsables de la classe DA et e-tuteurs au sein des EGM 
ou compagnies de la GR (ou unités assimilées).

7.4. Le commandant d’escadron de gendarmerie mobile, de compagnie pour la garde républicaine  
(ou autorité désignée par le CEGN pour ses candidats)

Plus particulièrement chargé de la préparation de ses candidats, il :
 – désigne une équipe pédagogique qu’il place sous la responsabilité de l’un de ses officiers responsables de la classe 
DA et e-tuteur (titulaire) et d’un sous-officier et e-tuteur (adjoint) et en adresse la liste au GGM ou régiment de 
la garde républicaine ;

 – suit personnellement ses candidats en les évaluant à mi-phase (entretiens et appréciations littérales qui figurent 
dans le livret d’instruction) en vérifiant l’assiduité des apprenants dans les activités du parcours d’enseignement 
à distance (EAD) et en s’attachant à contrôler leur niveau technique et physique ;

 – saisit toutes les occasions (instruction collective, séjours en camps et au CNEFG, séances particulières à la 
résidence ou en déplacement, détachement des candidats au sein des services de l’escadron) pour optimiser la 
préparation de ses candidats notamment dans le domaine du commandement opérationnel (MO/RO, combat et 
SPG) ;

 – s’assure que chaque candidat dispose pour le stage de formation pratique d’un FAMAS réglé ;
 – fait tenir à jour les livrets d’instruction.

7.5. Rôle du commandement des écoles de la gendarmerie nationale

7.5.1. Le centre de production multimédia de la gendarmerie nationale (CPMGN)

Élabore la documentation correspondant aux matières à enseigner, en partenariat avec les experts des matières du 
CNEFG ;

Élabore les contenus pédagogiques de la plate-forme d’enseignement à distance (EAD) dédiée à la formation au 
DA, en partenariat avec les experts matières du CNEFG ;

Élabore le livret d’instruction (téléchargeable sur le site intranet du CPMGN – espace DA) ;
Actualise annuellement les contenus pédagogiques des ouvrages de la collection du DA et de la plate-forme 

d’enseignement à distance dédiée à la formation au DA ;
Tient compte de l’évolution de la liste des candidats, e-tuteurs et officiers chargés des tests pour strictement 

permettre aux seuls personnels ayant à en connaître d’avoir l’accès à la plate-forme et au téléchargement des tests et 
corrections ;

Établit la commande globale d’impression de la documentation (sous budget CEGN) et l’adresse au SDG ;
Fournit au SDG la liste nominative, par FA, des candidats retenus pour suivre la formation théorique au DA ;
Fournit au SDG la liste nominative, par FA, des candidats redoublants autorisés par la SDC/BFORM à suivre la 

session suivante de la formation théorique ;
Propose à la SDC/BFORM le calendrier des tests de connaissances et des tests de substitution ;
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Élabore les questionnaires des contrôles bimestriels ;

Définit les modalités de présentation et de correction des contrôles bimestriels ;

Transmet à la SDC/BFORM un bilan annuel des résultats obtenus par les candidats aux tests bimestriels ;

Fait tenir à jour la documentation ;

Élabore, en partenariat avec le directeur du stage DA au CNEFG, la note d’organisation du stage relatif  à la 
formation des référents et e-tuteurs de niveau GGM (et unités assimilées), organisé annuellement (emploi du temps, 
programme, intervenants CPMGN et CNEFG, etc.) ;

Organise et dirige le stage annuel de formation des référents e-tuteurs de niveau GGM (et unités assimilées).

7.5.2. Le Centre national d’entraînement des forces de gendarmerie (CNEFG)

Élabore le programme et l’emploi du temps du Stage national de formation pratique ;

Constitue les dossiers d’exercice et les évaluations formatives et certificatives ;

Élabore les fiches pédagogiques pour les instructeurs ;

Commande, en liaison avec le CEGN, les renforts nécessaires en personnels et en matériels (RED, armement, 
véhicules, munitions, etc.) pour mener à bien le stage national de formation pratique ;

Organise et dirige le stage national et la tenue de la commission nationale du DA ;

Rédige une fiche d’évaluation individuelle pour chaque candidat (annexe X) ;

Transmet pour décision le procès-verbal de la commission à la DPMGN/SDC/BFORM ;

Informe les candidats lauréats et les candidats en échec dès la signature de la décision par la SDC/BFORM ;

Incrémente les FIR des lauréats du DA des codes-savoir « AMIP-NG » et « formateur détaché » ;

Organise la tenue d’une cérémonie de remise des insignes au vu de la décision d’attribution du DA par la DPMGN/
SDC.

7.6. Rôle du service de diffusion de la gendarmerie

Le  service de diffusion de la gendarmerie (SDG) imprime et diffuse la collection d’ouvrages relatifs au DA aux 
régions ou autorités assimilées selon le plan de charge élaboré par le CPMGN.

VIII.  –  CERTIFICATION DU TITRE

Le DA, obtenu après un cycle théorique et un examen pratique national, est un titre enregistré pour cinq ans au 
Répertoire national des certifications professionnelles au niveau 5 10, par arrêté du 29  juillet  2014 paru au JO du 
9 août 2014, en cours de renouvellement à ce stade.

Ainsi, l’obtention du diplôme d’arme donne droit à la certification professionnelle « Chef de groupe au maintien 
de l’ordre ». La certification du titre peut intervenir dans l’un des cas suivants :

 – en la demandant auprès de la section ingénierie et pilotage si le DA a été obtenu avant le 11 décembre 2019 et 
dans les dates de certification au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ;

 – par une impression à partir de la FIR si le DA a été obtenu à compter du 11 décembre 2019 : le titulaire éditera 
son titre à partir de sa FIR dans Agorh@, dans la rubrique « qualifications militaires » ;

 – par la procédure de validation des acquis de l’expérience (VAE), si le candidat a obtenu le DA en dehors des 
dates d’inscription au RNCP 11 et qu’il bénéficie a minima d’un an d’expérience en lien avec le titre.

Les demandes de recevabilité lançant la démarche de VAE ne peuvent être instruites que dans les dates de validité 
du titre au RNCP.

L’obtention de la certification professionnelle « Chef de groupe de maintien de l’ordre public » ne donne pas droit 
à la qualification militaire « Diplôme d’arme ».

Afin de garantir à France compétences (organisme délivrant la certification) le respect des modalités d’organisation 
des épreuves d’évaluation, il importe de mettre en place des procédures de contrôle. Toute modification survenant 
dans les procédures actuellement en vigueur doit être transmise au bureau de la formation (DPMGN/SDC/BFORM/
SIP).

S’agissant de l’organisation des actions de formation et des actions d’évaluation et de sélection, toute journée 
de formation (pratique, tests de connaissances, instruction, tests physiques de sélection), tenue des commissions 
régionales d’agrément et déroulement des stages régionaux de préparation et du stage national de formation pratique, 

10  Norme européenne équivalente à Bac + 2.
11  Plus d’information sur : http://formation.gend/gauche/rncp-et-vae/la-demarche-vae/
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doit faire l’objet d’une note d’organisation transmise à l’échelon supérieur à titre de compte-rendu et pour attribution 
aux personnels intéressés, afin d’informer les candidats des modalités, de désigner les cadres et formateurs, de préciser 
le rôle et la répartition des missions.

IX.  –  DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIÈRES

9.1. Formation théorique en unité (année A)

Les dépenses engendrées par la formation théorique sont imputées sur le budget du CEGN selon les modalités 
prévues par la dernière directive annuelle de la DPMGN/SDC/BFORM relative aux imputations budgétaires.

9.2. Stage national de formation pratique (année A+ 1)

Les militaires participant à la session annuelle organisée par le CNEFG sont placés dans les positions administratives 
suivantes :

 – candidats durant les périodes de stage en camp et au CNEFG de Saint-Astier  : indemnités de déplacement 
temporaire dans les conditions réglementaires (taux stage - cas no 5). Les stagiaires sont logés et nourris gra-
tuitement. Les dépenses engendrées durant le stage final et les frais de déplacement temporaire engagés pour 
rejoindre le camp et le CNEFG en début, puis leur résidence en fin de stage sont imputées sur le budget du 
CEGN, selon les modalités prévues par la dernière directive annuelle de la DPMGN/SDC/BFORM relative aux 
imputations budgétaires ;

 – encadrement détaché auprès du CNEFG : les militaires déplacés hors garnison sont logés et nourris gratuite-
ment. Ils peuvent prétendre aux indemnités de déplacement temporaire dans les conditions réglementaires (taux 
mission) sur la période correspondant aux trajets aller et retour. Les dépenses sont imputées sur le budget de 
fonctionnement du CEGN. Il est précisé qu’aucune indemnité ne pourra être servie à l’instructeur détaché sou-
haitant regagner une autre destination que son lieu de résidence ;

 – escadrons et pelotons de gendarmerie mobile supports, cadres et personnels de soutien du CNEFG déplacés en 
camp : les militaires déplacés hors garnison sont logés et nourris gratuitement. Les dépenses sont imputées sur 
le budget de fonctionnement de la DGGN.

Les imputations budgétaires sont rappelées annuellement par une note d’organisation du CNEFG.

9.3. Formation des e-tuteurs référents des GGM ou unités assimilées

Les militaires déplacés hors garnison sont logés et nourris gratuitement au CNEFG (taux stage cas no 5).
Ils peuvent prétendre aux indemnités de déplacement temporaire dans les conditions réglementaires sur la période 

correspondant au trajet aller-retour.
L’imputation budgétaire des dépenses est la suivante :
 – domaine fonctionnel : 0152-04-01 ;
 – BOP : 0152-CCEG ;
 – UO : U/0152- CCEG-CCEG/00031 ;
 – code activité : 015231300102 ;
 – code place : 7039 ;
 – centre financier : 0152- CCEG-CCEG ;
 – centre exécutant : MIOPTF1075 ;
 – centre de coûts : région d’appartenance de l’administré ;
 – numéro d’engagement juridique technique : EJ-TECHNIQUE de la formation administrative ;
 – organisme liquidateur : SDTCR de rattachement du militaire.

L’ordre de mission devra préciser en objet la formation suivie et stipuler en référence le numéro du message 
de désignation du stagiaire et/ou de la note de service formalisant la formation. En cas d’utilisation du véhicule 
personnel, les militaires déplacés ne seront indemnisés que sur le tarif  SNCF en vigueur (aucun remboursement de 
frais de péage, taxi ou VTC).

Après la prestation, l’organisme d’alimentation et/ou d’hébergement établira une facture par région pour l’ensemble 
des militaires déplacés qu’il adressera au centre de prestations financières de la DEPAFI, via le portail Chorus pro, 
accompagnée du message de mise en route et/ou de la note de service formalisant la formation, ainsi que l’état 
justificatif  des repas consommés émargés par les stagiaires. Pour faciliter le travail de ce centre, les factures devront 
faire apparaître explicitement le numéro d’EJ-TECHNIQUE, ainsi que l’activité dans l’un de ses champs.
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X.  –  APPLICATION.

Les unités élémentaires informeront les personnels volontaires des dispositions de la présente instruction.
La présente instruction, qui abroge l’instruction no 72600/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 3  septembre 2018, 

sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de brigade, 
	 sous-directeur des compétences
	 G. Martin
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A N N E X E  I I I

PROGRAMME ET NATURE DES TESTS DE CONNAISSANCES BIMESTRIELS

Le service de diffusion de la gendarmerie (SDG), du commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie 
nationale, adresse, préalablement au début de la formation et en un seul envoi, une documentation de travail couvrant 
l’ensemble du programme. Cette documentation repose sur un ensemble d’ouvrages (manuel, mémento, etc.) en 
format papier, complété par un parcours de modules d’enseignement à distance (EAD) et un livret d’instruction 
réalisés par le Centre de production multimédia de la gendarmerie nationale (CPMGN).

Les matières du programme sont :
 – la pédagogie ;
 – le combat ;
 – le maintien de l’ordre public (MOP) ;
 – la sécurité publique générale (SPG) ;
 – l’intervention professionnelle (IP) ;
 – les moyens d’orientation et de communication (MOC) :

 – topographie ;
 – transmissions.

 – la formation militaire générale (FMG) ;
 – la défense ;
 – la réglementation ;
 – l’expression écrite et les écrits de service.

 – l’administration des unités de la gendarmerie mobile ;
 – l’exercice de l’autorité1.  12

Au cours de leur formation théorique de 12 mois, les candidats sont astreints à quatre tests de connaissances 
(contrôle continu) d’une durée de quatre heures.

Les contrôles portent à chaque fois sur le contenu du bimestre en cours et se présentent sous la forme de questions 
à choix multiples ou réponses multiples et de questions ouvertes.

Le CPMGN communique les domaines sur lesquels porteront chaque contrôle, via la note d’orientation générale 
mise en ligne sur l’espace dédié au DA, sur Gendform 3.0 et sur l’intranet du centre et préalablement au début du 
cycle de formation.

1  Ce manuel comprend 8 thèmes à étudier en unité sous la forme de réunions discussions :
1. Responsabilité du chef
2. Exemplarité et sacrifice
3. Force légitime
4. Discipline et obéissance
5. Identification des situations fragilisantes
6. Concertation et participation
7. Motivation et exploitation du potentiel individuel
8. Contrôle et sanctions.
La mention du sujet traité est portée sur le livret d’instruction du candidat (le livret d’instruction est en ligne et téléchargeable sur le portail 

intranet du CPMGN - partie DA).
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A N N E X E  I V

TUTORIEL D’ACCÈS À LA PLATEFORME GENDFORME 3.0

 - 1/2 - ANNEXE IV 
 

TUTORIEL D'ACCÈS A LA PLATEFORME GENDFORM 3.0 
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ANNEXE V 

 

ARCHITECTURE PÉDAGOGIQUE DE LA FORMATION THÉORIQUE  
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EGM 

Désigne un binôme de proximité 
(titulaire + adjoint) 

responsable de la classe DA et e-tuteur 

→ Adressent aux BC des RGZDS et équivalents : 
- la liste nominative des réferents et e-tuteurs  
 « superviseurs » des GGM et des Régiments ; 
- la liste nominative des référents et e-tuteurs 
 « de proximité » des EGM et CIE/GR ; 
→ Animent le suivi et l’accompagnement des 
 candidats, etc. 

→ Font remonter aux e-tuteurs GGM ou Régiment : 
- le suivi d’activité des apprenants sur l’EAD ; 
- les listes à jour des apprenants ; 
- les listes à jour des radiations ; 
→ Animent la formation, contrôlent l’assiduité, 
→ Accompagnent les candidats dans 
l’apprentissage théorique, complètent 
le livret d'instruction, etc. 

Equipe pédagogique 
(officiers et gradés de l'unité) 

Equipe pédagogique 
(officiers et gradés de l'unité) 

Désigne un binôme de proximité 
(titulaire + adjoint) 

responsable de la classe DA et e-tuteur 

Désigne un responsable 
de classe DA et un adjoint, 
e-tuteurs « Superviseur » : 

ils sont chargés de superviser 
la formation 

Désigne un officier chargé 
de la gestion des tests (réception, 

diffusion, correction) 
et un suppléant 

A N N E X E  V

ARCHITECTURE PÉDAGOGIQUE DE LA FORMATION THÉORIQUE
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A N N E X E  V I

TESTS PHYSIQUES DE SÉLECTION AU STAGE NATIONAL

Les candidats au DA devront, pour pouvoir être sélectionnés par les commissions régionales d’agrément et accéder 
au stage national de formation pratique à Saint-Astier, réussir les épreuves physiques définies ci-dessous. Ces épreuves 
physiques ne donnent lieu à l’établissement d’aucun barème de notation. Seul le candidat qui réussit tous les tests 
physiques d’entrée peut poursuivre lors du stage final. Tous les tests physiques se font en treillis, rangers ou chaussures 
montantes de service de dotation, sans armement, ni coiffure.

Seuls les militaires disposant d’un certificat médical d’aptitude en cours de validité, et ne mentionnant pas de 
contre-indication à la pratique du sport, réalisent les tests.

Tractions à la barre fixe

Réaliser une flexion simultanée des bras jusqu’à ce que le menton soit au-dessus de la barre, puis descendre jusqu’à 
la position bras tendus avec une saisie de la barre en pronation. La position des pouces sur la barre est laissée à 
l’appréciation du stagiaire. La distance entre les mains correspond à la largeur des épaules du candidat. L’exécution 
des tractions se fait sans limite de temps.

Le barème de cette épreuve est modulé selon le sexe :
 – candidat masculin : 6 tractions à effectuer ;
 – candidat féminin : 2 tractions à effectuer.

Flexion - extension des membres supérieurs en appui tendu (pompes)

En appui facial, les mains écartées d’une distance correspondant à la largeur des épaules du candidat, corps tendu, 
réaliser une flexion des bras de telle sorte que le menton touche chaque fois le sol, puis revenir à la position en 
appui, membres complètement tendus, cela sans interruption. L’examinateur ne compte que les mouvements exécutés 
correctement (corps rectiligne, bras perpendiculaires au sol).

Le barème de cette épreuve est modulé selon le sexe :
 – candidat masculin : 30 appuis faciaux à effectuer ;
 – candidat féminin : 15 appuis faciaux à effectuer.

Gainage ventral

Test d’endurance des muscles de l’abdomen et de la ceinture pelvienne : en position de gainage ventral, corps tendu 
(alignement cuisses-tronc permanent), le candidat conserve la position sans bouger, le plus longtemps possible (corps 
rectiligne).

En position d’attente (allongé sur le ventre, les avant-bras allongés au sol, mains ouvertes ou poings fermés, les 
deux pieds au contact du sol et joints), le candidat se place en position de gainage ventral à l’issue d’un compte à 
rebours de 3 secondes.

L’épreuve se termine :
 – lorsque le temps demandé est écoulé ;
 – si le candidat met au moins un genou au sol ;
 – si l’alignement tronc-cuisses est interrompu (élévation ou abaissement du bassin) ;
 – si la tête touche le sol, les mains ou les bras ;
 – si un pied ou un coude quitte le sol ;
 – si un pied se décolle de l’autre.

Le barème de cette épreuve est identique pour les candidats masculins et féminins : maintien de la position durant 
1 minute 40 secondes.

Grimper de corde

Le départ s’effectue debout sur un pied sans sursaut, à l’initiative du candidat ayant préalablement saisi la corde à 
la hauteur qui lui convient.

La corde est marquée à 5 mètres (mesurée au sol).
Le barème de cette épreuve est modulé selon le sexe :
 – candidat masculin  : une fois, une corde lisse de 5 mètres bras seuls. Le grimper est réalisé lorsque le candidat 
touche la marque des 5 mètres ;

 – candidat féminin : une fois, une corde lisse de 5 mètres en style libre (bras et jambes).
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Marche-course

Parcourir 8 kilomètres en moins de :
 – 44 minutes pour les candidats masculins ;
 – 54 minutes pour les candidats féminins ;
 – terrain plat ou moyennement accidenté avec un départ individuel ou groupé.
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A N N E X E  V I I I

FICHE D’APPRÉCIATION ET DE SUIVI DURANT LA FORMATION PRATIQUE

Nom : Affectation : 
Prénom : Nigend : 

A ECA NA

MSAA

MAAA

RO

SPG

TI

Matière Observations

COMBAT
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 - 1/2 - ANNEXE IX 

 

 

 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
 
 

 

 XXXXXXX, le 
 

FORMATION THÉORIQUE - JOURNÉES DE FORMATION EN UNITÉ 
 

ÉVALUATION INDIVIDUELLE 
CHEF DE GROUPE 

 
STAGE NATIONAL DU DIPLÔME D'ARME session 20XX 

Grade Prénom NOM 
 
 

Affectation actuelle 
 
 

RÉGLAGE FAMAS EFFECTUÉ         OUI                                           NON  NIVEAU 

1/ COMMANDEMENT OPÉRATIONNEL EXC  TB  B  M  I 

MAINTIEN DE L'ORDRE- RÉTABLISSEMENT DE L’ORDRE           
Maîtrise du cadre légal et de la réglementation            
Maîtrise de la préparation de la mission           
Connaissance des missions au RO           
Connaissance des modes d'action au RO           
Connaissance des cadres d'ordres – comptes-rendus           

COMBAT           
Maîtrise de la préparation de la mission           
Connaissance des missions du groupe au combat           
Connaissance des modes d'action au combat           
Connaissance des cadres d'ordres – comptes-rendus           

SÉCURITÉ PUBLIQUE GÉNÉRALE           
Maîtrise du cadre légal            
Maîtrise de la préparation de la mission           
Connaissance des fondamentaux de l'intervention professionnelle           
Connaissance des cadres d'ordres – comptes-rendus           

2/ TOPOGRAPHIE           
Connaissance de la planimétrie et du nivellement           
Connaissance des moyens d'orientation à pied et en véhicule (point de station, tour 
d'horizon, boussole, GPS...)           

Connaissance de la mise en corrélation de la carte et du terrain           

A N N E X E  I X
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- 2/2 - 

3/ TIR et ARMEMENT           
Maîtrise du cadre légal d'usage des armes           
Connaissances générales sur les armes            
Maîtrise des opérations de manipulation des armes            
Maîtrise de la procédure de réglage du FAMAS           
Résultats des différents tirs effectués en unité           

4/ TRANSMISSIONS           
Maîtrise de la procédure radiotéléphonique (alphabet, chiffres, termes de procédure)           
Maîtrise des moyens radio            
Connaissance des réseaux et des moyens radio en dotation            

5/ APTITUDE PHYSIQUE *  Prévu 
(+10%)  Réalisé 

Tractions à la barre fixe     
Flexion - extension des membres supérieurs en appui tenu     
Gainage     
Grimper de corde     
Marche-Course     

APPRÉCIATIONS LITTÉRALES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOM/ PRÉNOM/UNITÉ DU CANDIDAT 

L'OFFICIER RESPONSABLE DE LA SÉANCE 
Date 

 
 
 
 
 
 
 
 

* Si le candidat n’a pas pu être évalué, indiquer le motif et joindre les justificatifs le cas échéant. 
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 - 1/2 - ANNEXE X 

 

 

 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
  
 XXXXXXX, le 

 
FORMATION PRATIQUE - STAGE FINAL CAMP ET CNEFG 

 
EVALUATION INDIVIDUELLE 

CHEF DE GROUPE 
 

STAGE NATIONAL DU DIPLÔME D'ARME 
session 20XX 

Grade Prénom NOM 
 
 

Affectation actuelle 
 
 

NIVEAU D'APTITUDE   

1/ COMMANDEMENT OPÉRATIONNEL  
NIVEAU 

EXC  TB  B  M  I 

MAINTIEN DE L’ORDRE - RÉTABLISSEMENT DE L’ORDRE           
Aptitude à la conduite de la mission           

COMBAT           
Aptitude à la conduite de la mission           

SÉCURITÉ PUBLIQUE GÉNÉRALE           
Aptitude à la conduite de la mission           

2/ TACTIQUE DE L’INTERVENTION        
Maîtrise des fondamentaux de la tactique de l’intervention           

3/ MAÎTRISE SANS ARME DE L’ADVERSAIRE           
Maîtrise des fondamentaux de la maîtrise sans arme de l’adversaire           

4/ MAÎTRISE AVEC ARME DE L’ADVERSAIRE           
Maîtrise des opérations de manipulation des armes           
Résultats des différents tirs effectués en camp et au CNEFG           

5/ PÉDAGOGIE           
Aptitude à conduire une séance           

6/ TOPOGRAPHIE           
Maîtrise des fondamentaux de la topographie           

7/ TRANSMISSIONS           
Maîtrise des moyens radios et des réseaux           

8/ CIRCUIT D'ENGAGEMENT OPÉRATIONNEL           
Parcours chronométré           

A N N E X E  X
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9/ FORMATION GENERALE           
Maîtrise des cadres légaux et réglementaires           
 

     

APPRÉCIATIONS LITTÉRALES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOM/ PRÉNOM/UNITÉ DU CANDIDAT 

LE DIRECTEUR DE STAGE 
Date  
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ANNEXE XI 
 

BARÈME DE COTATION DU CIRCUIT D'ENGAGEMENT OPÉRATIONNEL 

TEMPS NOTE NIVEAU 

≤10:59  20 
Excellent 

11:00 ≤ t ≤ 11:29 19 

11:30 ≤ t ≤ 11:59 18 
Très bon 12:00 ≤ t ≤ 12:29 17 

12:30 ≤ t ≤ 12:59 16 

13:00 ≤ t ≤ 13:29 15 
Bon 13:30 ≤ t ≤ 13:59 14 

14:00 ≤ t ≤ 14:29 13 

14:30 ≤ t ≤ 14:59 12 
Moyen 15:00 ≤ t ≤ 15:29 11 

15:30 ≤ t ≤ 15:59 10 

16:00 ≤ t ≤ 16:29 09 

Insuffisant 

16:30 ≤ t ≤ 16:59 08 

17:00 ≤ t ≤ 17:29 07 

17:30 ≤ t ≤ 17:59 06 

18:00 ≤ t ≤ 18:29 05 

18:30 ≤ t ≤ 18:59 04 

19:00 ≤ t ≤ 19:29 03 

19:30 ≤ t ≤ 19:59 02 

20:00 ≤ t ≤ 20:29 01 

≥ 20 :30  00 

NOTA : 

Le circuit d'engagement opérationnel, d’une distance d’environ 2 kilomètres, effectué sur un terrain moyennement 
accidenté, est constitué d’obstacles variés ne nécessitant aucune technique spécifique de franchissement opérationnel. 

En cas d'échec au passage d'un obstacle, caractérisé par trois tentatives infructueuses réalisées sans que la 
mesure du temps de parcours global soit interrompue, le candidat se voit attribuer la note de 0. 

 

A N N E X E  X I

BARÈME DE COTATION DU CIRCUIT D’ENGAGEMENT OPÉRATIONNEL

Nota :
Le circuit d’engagement opérationnel, d’une distance d’environ 2 kilomètres, effectué sur un terrain moyennement 

accidenté, est constitué d’obstacles variés ne nécessitant aucune technique spécifique de franchissement opérationnel.
En cas d’échec au passage d’un obstacle, caractérisé par trois tentatives infructueuses réalisées sans que la mesure 

du temps de parcours global soit interrompue, le candidat se voit attribuer la note de 0.
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Arrêté du 6 août 2020� portant attribution de la médaille de la sécurité intérieure
NOR : INTK2021244A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles D. 141-2 à D. 141-10,

Arrête :

Article 1er

La médaille de la sécurité intérieure, échelon or, est décernée à M.  Éric MONROY, brigadier de police, à titre 
posthume.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel des décorations, médailles et récompenses de la République française 
et au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 août 2020.

Gérald Darmanin

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 36931 du 22 juillet 2020� portant attribution  
de la prime de haute technicité aux sous-officiers de gendarmerie

NOR : INTJ2018309S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 54-539 du 26 mai 1954 modifié instituant une prime de qualification en faveur de certains officiers 

et militaires non officiers à solde mensuelle ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu la décision no 30565 du 23  juin 2020 portant attribution de la prime de haute technicité aux sous-officiers de 

gendarmerie au titre de l’année 2020 (NOR : INTJ2014871S) ;
Vu la circulaire no 3845 du 30 mars 2020 relative à l’attribution et au retrait de la prime de haute technicité (PHT) 

aux sous-officiers de gendarmerie au titre de l’année 2020 ;
Vu  l’instruction no 3843 du 30  mars  2020 relative à la haute technicité des sous-officiers de gendarmerie et à la 

prime afférente (NOR : INTJ2002082J) ;
Vu le procès-verbal de la commission chargée de proposer l’attribution de la prime de haute technicité aux sous-

officiers de gendarmerie spécialistes en date du 16 juin 2020 ;
Vu le procès-verbal de la commission chargée de proposer l’attribution de la prime de haute technicité aux sous-

officiers de gendarmerie du cadre général en date du 16 juin 2020,

Décide :

Article 1er

La prime de haute technicité est attribuée, à compter du 1er août 2020, aux sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général figurant à l’annexe 1.

Article 2

La prime de haute technicité est attribuée, à compter du 1er août 2020, aux sous-officiers de gendarmerie spécialistes 
figurant à l’annexe 2.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 22 juillet 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur  
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil

OK mauvais
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A N N E X E  1

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris

Conchaudron Arnaud	 NIGEND :	 205 056
Cunin Vanessa	 NIGEND :	 239 193

Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

De Backer David	 NIGEND :	 227 723
Godenèche Laurent	 NIGEND :	 166 636

Région de gendarmerie d’Auvergne –Rhône-Alpes, zone de défense et de sécurité Sud-Est

Revaux Flavie	 NIGEND :	 230 746

Groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme

Cunin Cyrille	 NIGEND :	 232 150

Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, zone de défense et de sécurité Sud

Andries François	 NIGEND :	 223 479
Jusseaume Angélina	 NIGEND :	 230 509

Groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault

Galland Jérémy	 NIGEND :	 225 946

Commandement de la gendarmerie outre-mer

Becos Alexis	 NIGEND :	 227 501
Gallais Sébastien	 NIGEND :	 230 576

Pôle judiciaire de la gendarmerie nationale

Hazet Nicolas	 NIGEND :	 226 440
Legrand Christophe	 NIGEND :	 172 294
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A N N E X E  2

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris

Barbeau Jérôme	 NIGEND :	 226 406

Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

Laîné Julien	 NIGEND :	 230 587

Région de gendarmerie de Normandie

Pothier Vincent	 NIGEND :	 230 957

Groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme

Tissopin Fabien	 NIGEND :	 230 544

Direction générale de la gendarmerie nationale

Blin Arnaud	 NIGEND :	 230 556
Penide Jérôme	 NIGEND :	 230 524
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 37489 du 29 juillet 2020� portant attribution de la prime de haute technicité  
aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2018887S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 54-539 du 26 mai 1954 modifié instituant une prime de qualification en faveur de certains officiers 

et militaires non officiers à solde mensuelle ;
Vu le décret no 2017-1005 du 9  mai  2017 portant diverses mesures d’amélioration de la condition du personnel 

militaire ;
Vu l’instruction no 9469/GEND/DPMGN/SDGP du 5 février 2019 relative à l’attribution et au retrait de la prime 

de haute technicité pour les sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu la circulaire no 63943/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 25  septembre  2019 relative à l’attribution 

et au retrait de la prime de haute technicité aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale au titre de l’année 2020 ;

Vu le bordereau d’envoi no 85105/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 23 décembre 2019,

Décide :

Article 1er

La prime de haute technicité est attribuée aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale, dont le nom figure ci-après, à compter du 1er août 2020 :

Lopez Laurette	 NIGEND :	 220 684
Mouchonnet Christophe	 NIGEND :	 211 264
Machado Julie	 NIGEND :	 221 339
Flajolet Nadège	 NIGEND :	 221 319
Cases Ingrid	 NIGEND :	 221 300
Perreau Anne	 NIGEND :	 372 603
Dagorn Julien	 NIGEND :	 224 060
Rouy Aline	 NIGEND :	 224 074
Angin Simon	 NIGEND :	 224 049
Cottet Virginie	 NIGEND :	 224 059

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 29 juillet 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, adjoint au directeur 
	 des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 38471 du 3 août 2020� portant attribution  
de la prime de qualification supérieure aux sous-officiers de la gendarmerie

NOR : INTJ2019460S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 76-1191 du 23 décembre 1976 modifié portant création d’une prime de service et d’une prime de 

qualification en faveur des sous-officiers ;
Vu l’arrêté du 7 septembre 2005 modifié fixant les taux de la prime de service, de la prime de service majorée et de 

la prime de qualification allouées aux sous-officiers ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 2 juin 2020 fixant la liste des formations administratives de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 9 juin 2020 fixant les conditions dans lesquelles le diplôme de qualification supérieure (DQS) ainsi 

que la prime de qualification sont attribués aux sous-officiers de gendarmerie ;
Vu  la décision no 11182/ARM/SGA/DRH-MD du 26 avril 2018 relative aux primes de qualification attribuées à 

certains sous-officiers ;
Vu la décision no 2188/GEND/PJGN/BRH/SGP du 16  juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 

supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale ;
Vu  la décision no 21542/GEND/RGIF/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 

qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Île-de-France et de 
la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu  la décision no  20494/GEND/RGNA/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 
et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu la décision no 8692/GEND/RGPC/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, du 
groupement de gendarmerie départementale de la Vienne ;

Vu la décision no 7473/GEND/GGD87/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, du groupement de 
gendarmerie départementale de la Haute-Vienne ;

Vu  la décision no  15570/RGO/FAMP/DAO/BGP/SPNO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Occitanie, du 
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Garonne ;

Vu la décision no 11807/GEND/RGO/GGD34/DAO/BGP/SPNO du 22  juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Occitanie, du 
groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault ;

Vu la décision no 18560/GEND/RGBRET/DAO/BGPM/SPSOV du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Bretagne et de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu la décision no 5896/2/RGN/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Normandie, du groupement de 
gendarmerie départementale de la Seine-Maritime ;

Vu  la décision no 6725/GEND/RGN-GGD14/DAO/BGP/SPNO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Normandie, du 
groupement de gendarmerie départementale du Calvados ;

OK mauvais
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Vu la décision no 15927/GEND/RGPL-GGD44/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie des Pays de la 
Loire, du groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique ;

Vu  la décision no  12221/GEND/RGCVL/DAO/BGP/SPNO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Centre-Val de 
Loire, du groupement de gendarmerie départementale du Loiret ;

Vu  la décision no  28809/RGARA/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Auvergne-
Rhône-Alpes et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

Vu  la décision no 6797/RGARA/GGD63/DAO/BGP/SPNO/PSO du 22  juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure de gendarmerie au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, du groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme ;

Vu  la décision no  25736/RGPACA/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud ;

Vu la décision no 3189/RGCOR/DAO/BGP/SP/PSO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Corse, du groupement de 
gendarmerie départementale de la Corse-du-Sud ;

Vu  la décision no 17521/GEND/RGGE/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin 2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Grand Est et de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est ;

Vu la décision no 6757/GEND/RGGE/GGD67/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Grand Est, du 
groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin ;

Vu  la décision no  7662/RGCA/GGD51/DAO/BGP/SPNO du 24  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Grand Est, du 
groupement de gendarmerie départementale de la Marne ;

Vu la décision no 8908/GEND/RGBOURGFC/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Bourgogne-
Franche-Comté, du groupement de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or ;

Vu  la décision no  5947/GEND/RGB-FC FA25/DAO/BGP du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Bourgogne-
Franche-Comté, du groupement de gendarmerie départementale du Doubs ;

Vu la décision no 11410/GEND/RGHF/DAO/BGPM du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord ;

Vu la décision no 9724/GEND/RGHF/GGD80/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie des Hauts-de-France, 
du groupement de gendarmerie départementale de la Somme ;

Vu la décision no 26358/GEND/CGOM/BP/SAP du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement de la gendarmerie outre-mer ;

Vu la décision no 25768/GEND/CEGN/DAF/BGP du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement des écoles de la gendarmerie nationale ;

Vu  la décision no  37999/COMSOPGN/SRH/SGPM/SOG du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement du soutien opérationnel de la 
gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 4619/GTA/EM/BP/PSO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification supérieure 
au personnel sous-officier de gendarmerie de la gendarmerie des transports aériens ;

Vu  la décision no  4185/GEND/CFAGN/DAO/BRH/SC du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement des forces aériennes de la 
gendarmerie nationale ;

Vu  la décision no  7291/GR/EM/BGP/SPOSO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la garde républicaine ;

Vu  la décision no 31362 du 23  juillet  2020 portant attribution du diplôme de qualification supérieure aux sous-
officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale au titre  de l’année 2020 
(NOR : INTJ2015281S) ;
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Vu  la décision no  30552/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOGV/2SOGCG du 22  juin  2020 portant attribution du 
diplôme de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie des formations administratives qui 
relèvent de l’administration centrale ;

Vu la circulaire no 3464 du 2 avril 2020 relative à l’attribution du diplôme de qualification supérieure (DQS) aux 
sous-officiers de gendarmerie pour l’année 2020 et de la prime de qualification afférente (NOR : INTJ2001693C),

Décide :

Article 1er

La prime de qualification supérieure est attribuée, à compter du 1er août 2020, aux sous-officiers de gendarmerie 
figurant à l’annexe 1.

Article 2

La prime de qualification supérieure est attribuée, à compter du 1er août 2020, au sous-officier du corps de soutien 
technique et administratif  de la gendarmerie nationale figurant à l’annexe 2.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil
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A N N E X E  1

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris
Alexis Ruddy	 NIGEND :	 219 140
Bâtard Maud	 NIGEND :	 239 732
Baylot Nathalie	 NIGEND :	 220 042
Bours Julien	 NIGEND :	 218 348
Cadet Richard	 NIGEND :	 225 231
Cluzeau Séverine	 NIGEND :	 234 122
Durand Déborah	 NIGEND :	 224 414
Mickelsen Bruno	 NIGEND :	 232 275
Nicolle Marine	 NIGEND :	 241 262
Ollivier Franck	 NIGEND :	 220 147
Poulet Régis	 NIGEND :	 229 334
Richoux Arnaud	 NIGEND :	 226 465
Sitbon Jimmy	 NIGEND :	 238 524

Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, zone de défense et de sécurité Sud-Ouest
Gouédard Anthony	 NIGEND :	 220 460
Gourcilleau Gwladys	 NIGEND :	 220 211
Michelin Romain	 NIGEND :	 231 153

Région de gendarmerie d’Occitanie
Bouche Bérangère	 NIGEND :	 234 041

Groupement de gendarmerie départementale de la Vienne
Dufils Nicolas	 NIGEND :	 230 572
Mejeri Sabrina	 NIGEND :	 248 489

Région de gendarmerie de Bretagne, zone de défense et de sécurité Ouest
Chotard Frédéric	 NIGEND :	 218 301
Gallo Sylvain	 NIGEND :	 234 062

Région de gendarmerie de Normandie
Albert Audrey	 NIGEND :	 218 628
Hoyau Jérôme	 NIGEND :	 219 155
Maloubier Alain	 NIGEND :	 218 073
Mansuy Ludovic	 NIGEND :	 231 628
Trottin Cédric	 NIGEND :	 228 774

Région de gendarmerie des Pays de la Loire
Le Potier Frédéric	 NIGEND :	 229 108
Ollivier Régis	 NIGEND :	 224 733

Région de gendarmerie du Centre-Val de Loire
Boisard Jean-Sébastien	 NIGEND :	 231 246
Chartier Dominique	 NIGEND :	 238 540
Dané Frédéric	 NIGEND :	 219 389
De Saint-Riquier Benoît	 NIGEND :	 229 048
Deulniau Alexis	 NIGEND :	 239 832
Gore Carole	 NIGEND :	 230 504
Guillaume Yann	 NIGEND :	 231 208
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Lafleurielle Angélique	 NIGEND :	 242 484

Le Proux de La Rivière Guillaume	NIGEND :	 235 272

Leroux Jonathan	 NIGEND :	 233 391

Marion Alexandre	 NIGEND :	 248 033

Massé Sylvain	 NIGEND :	 226 458

Oudin Stéphane	 NIGEND :	 237 844

Papin Christophe	 NIGEND :	 225 691

Ravot Alexandre	 NIGEND :	 234 091

Tabone Fabrice	 NIGEND :	 226 212

Tussing Geoffrey	 NIGEND :	 219 055

Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, zone de défense et de sécurité Sud-Est

Antoine Élodie	 NIGEND :	 227 097

Bellache Farid	 NIGEND :	 220 045

Beney Olivier	 NIGEND :	 218 296

Corberand Benjamin	 NIGEND :	 229 087

Darbion Christophe	 NIGEND :	 231 129

Debiesse Maxime	 NIGEND :	 223 636

Dubus Sébastien	 NIGEND :	 230 988

Dufroux Laurent	 NIGEND :	 234 677

Gillet Sylvia	 NIGEND :	 219 027

Jurine Laurent	 NIGEND :	 182 673

Meyer Jonathan	 NIGEND :	 231 152

Millers Samuel	 NIGEND :	 229 299

Vray Jérôme	 NIGEND :	 224 480

Groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme

Fougeras Éric	 NIGEND :	 219 398

Lavaud Vincent	 NIGEND :	 225 206

Leclache Damien	 NIGEND :	 219 439

Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, zone de défense et de sécurité Sud

Blériot Delphine	 NIGEND :	 234 189

Jonas Emeric	 NIGEND :	 243 086

Sendrané Christine	 NIGEND :	 226 210

Vidal Sébastien	 NIGEND :	 233 420

Région de gendarmerie du Grand Est, zone de défense et de sécurité Est

Carrozza Pietro	 NIGEND :	 220 794

Claudel Laurent	 NIGEND :	 237 219

Le Flem Nicolas	 NIGEND :	 219 438

Leclancher David	 NIGEND :	 247 962

Marmet Clément	 NIGEND :	 233 505

Niesel Pierre	 NIGEND :	 218 686

Petit Alexandre	 NIGEND :	 232 078

Pfleger Philippe	 NIGEND :	 220 621

Simonneau Cyril	 NIGEND :	 229 901

Thuillier Nicolas	 NIGEND :	 238 465

Weisser Mikaël	 NIGEND :	 235 016
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Groupement de gendarmerie départementale de la Marne

De Sousa Philippe	 NIGEND :	 229 823

Detaevernier Angélique	 NIGEND :	 226 824

Ménil Xavier	 NIGEND :	 178 326

Ricart Cyril	 NIGEND :	 224 675

Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté

Balawejder Christelle	 NIGEND :	 224 389

Dury Laurent	 NIGEND :	 220 594

Garnier Loïc	 NIGEND :	 220 192

Guilbert Laurent	 NIGEND :	 238 555

Liottet Antoine	 NIGEND :	 237 839

Marcelot Aurore	 NIGEND :	 218 544

Mouny Nicolas	 NIGEND :	 219 713

Plantier Frédéric	 NIGEND :	 228 343

Verdier Mickaël	 NIGEND :	 217 924

Groupement de gendarmerie départementale du Doubs

Rapebach Arnaud	 NIGEND :	 239 306

Région de gendarmerie des Hauts-de-France, zone de défense et de sécurité Nord

Debuyser Aurélien	 NIGEND :	 225 603

Lefebvre Frédéric	 NIGEND :	 231 289

Groupement de gendarmerie départementale de la Somme

Dovergne Nicolas	 NIGEND :	 247 254

Helbecque Bruno	 NIGEND :	 228 372

Jezuita Sébastien	 NIGEND :	 235 264

Leclercq Ludovic	 NIGEND :	 239 128

Portebled Alexandre	 NIGEND :	 228 392

Zaborowski Natacha	 NIGEND :	 237 790

Commandement de la gendarmerie outre-mer

Meda Carine	 NIGEND :	 226 195

Pauchet Karine	 NIGEND :	 220 767

Roques Anne	 NIGEND :	 232 288

Pôle judiciaire de la gendarmerie nationale

Chastre Christian	 NIGEND :	 241 980

Damman Sébastien	 NIGEND :	 231 261

Maresca Olivier	 NIGEND :	 230 514

Commandement des forces aériennes de la gendarmerie nationale

Le Gallou Yannick	 NIGEND :	 232 192

Inspection générale de la gendarmerie nationale

Bouyer Olivier	 NIGEND :	 226 320

Saugnier Lilia	 NIGEND :	 224 473

Direction générale de la gendarmerie nationale

Croizer David	 NIGEND :	 224 226

Hayat Albin	 NIGEND :	 225 617



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 septembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-9 – PAGE 49

A N N E X E  2

Région de gendarmerie du Grand Est, zone de défense et de sécurité Est
Nivoix Virginie	 NIGEND :	 218 740
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Gendarmerie de la sécurité 
des armements nucléaires

_�

Décision no 403 du 5 août 2020� portant attribution de la prime de qualification supérieure 
aux sous-officiers de gendarmerie de la gendarmerie de la sécurité des armements nucléaires

NOR : INTJ2019485S

Le commandant de la gendarmerie de la sécurité des armements nucléaires,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 76-1191 du 23 décembre 1976 modifié portant création d’une prime de service et d’une prime de 

qualification en faveur des sous-officiers ;
Vu l’arrêté du 7 septembre 2005 modifié fixant les taux de la prime de service, de la prime de service majorée et de 

la prime de qualification allouées aux sous-officiers ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 2 juin 2020 fixant la liste des formations administratives de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 9 juin 2020 fixant les conditions dans lesquelles le diplôme de qualification supérieure (DQS) ainsi 

que la prime de qualification sont attribués aux sous-officiers de gendarmerie ;
Vu  la décision no 11182/ARM/SGA/DRH-MD du 26 avril 2018 relative aux primes de qualification attribuées à 

certains sous-officiers ;
Vu  la décision no  350/GSAN/EM/SAS/RH du 22  juin  2020, portant attribution du diplôme de qualification 

supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la gendarmerie de la sécurité des armements nucléaires :
Vu la circulaire no 3464 du 2 avril 2020 relative à l’attribution du diplôme de qualification supérieure (DQS) aux 

sous-officiers de gendarmerie pour l’année 2020 et de la prime de qualification afférente (NOR : INTJ2001693C),

Décide :

Article 1er

La prime de qualification supérieure est attribuée, à compter du 1er août 2020, aux sous-officiers de gendarmerie 
dont le nom suit :

Gutensohn Marc	 NIGEND :	 197 363
Page Grégoire	 NIGEND :	 191 192
Pauportez Sébastien	 NIGEND :	 221 173
Toselli Jean-Baptiste	 NIGEND :	 211 616

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, commandant 
	  la gendarmerie de la sécurité  
	 des armements nucléaires,
	 B. Gauttier

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Gendarmerie de l’air
_�

Décision no 3791 du 5 août 2020� portant attribution de la prime de qualification supérieure 
aux sous-officiers de gendarmerie de la gendarmerie de l’air

NOR : INTJ2020814S

Le commandant de la gendarmerie de l’air,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 76-1191 du 23 décembre 1976 modifié portant création d’une prime de service et d’une prime de 

qualification en faveur des sous-officiers ;
Vu l’arrêté du 7 septembre 2005 modifié fixant les taux de la prime de service, de la prime de service majorée et de 

la prime de qualification allouées aux sous-officiers ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 2 juin 2020 fixant la liste des formations administratives de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 9 juin 2020 fixant les conditions dans lesquelles le diplôme de qualification supérieure (DQS) ainsi 

que la prime de qualification sont attribués aux sous-officiers de gendarmerie ;
Vu  la décision no 11182/ARM/SGA/DRH-MD du 26 avril 2018 relative aux primes de qualification attribuées à 

certains sous-officiers ;
Vu la décision no 3032/GEND/GAIR/DAO/SGP du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 

supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la gendarmerie de l’air ;
Vu la circulaire no 3464 du 2 avril 2020 relative à l’attribution du diplôme de qualification supérieure (DQS) aux 

sous-officiers de gendarmerie pour l’année 2020 et de la prime de qualification afférente (NOR : INTJ2001693C),

Décide :

Article 1er

La prime de qualification supérieure est attribuée, à compter du  1er  septembre  2020, aux sous-officiers de 
gendarmerie dont le nom suit :

Allouard Cédric	 NIGEND :	 155 140
Massoulle Laure	 NIGEND :	 233 112
Vincent Emmanuel	 NIGEND :	 148 664

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le colonel, commandant  
	 la gendarmerie de l’air par suppléance,
	F . Madelénat

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 40332 du 11 août 2020� portant attribution de l’échelon exceptionnel aux majors 
du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2020836S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps de sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2009-21 du 7  janvier 2009 modifié fixant les indices de solde applicables à certains militaires non 

officiers ;
Vu l’arrêté du 4  août  2010 modifié fixant pour la gendarmerie nationale la composition et l’organisation de la 

commission prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense ;
Vu la circulaire no 63954/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 19  septembre  2019 relative à l’attribution 

de l’échelon exceptionnel aux majors du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale au 
titre de l’année 2020 ;

Vu le bordereau d’envoi no 84873/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN/SGP du 19 décembre 2019,

Décide :

Article 1er

L’échelon exceptionnel est attribué aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale, dont le nom figure ci-après, à compter du 1er août 2020 :

Hlinecky Martine	 NIGEND :	 115 534
Meyer Daniel	 NIGEND :	 203 188

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 11 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 adjoint au directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_��

Décision no 41589 du 11 août 2020� portant attribution 
de l’échelon exceptionnel de major aux sous-officiers de gendarmerie

NOR : INTJ2020822S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu le décret no 2011-388 du 13 avril 2011 modifié fixant les indices de solde applicables aux corps militaires de la 

gendarmerie nationale ;
Vu  l’arrêté du 4  août  2010 modifié fixant pour la gendarmerie nationale la composition et l’organisation de la 

commission prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense ;
Vu  la circulaire no 45290 du 12  juillet  2019 relative à l’attribution de l’échelon exceptionnel de major (EEM) de 

gendarmerie au titre de l’année 2020 ;
Vu  le bordereau d’envoi no  80714/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOGV/2SOGCG relatif  à l’état nominatif  des 

majors susceptibles de se voir attribuer l’échelon exceptionnel au cours de l’année 2020 en date du 20 décembre 2019,

Décide :

Article 1er

L’échelon exceptionnel de major est attribué, à compter du 1er septembre 2020 aux sous-officiers de gendarmerie 
dont le nom suit :

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris

Fouquet Jérôme	 NIGEND :	 188 245
Nivoix Franck	 NIGEND :	 142 484

Région de gendarmerie d’Occitanie

Iannone Louis	 NIGEND :	 116 268

Région de gendarmerie de Corse

Rocheteau Bruno	 NIGEND :	 151 022

Groupement de gendarmerie départementale du Doubs

Schneider Arnaud	 NIGEND :	 138 316

Région de gendarmerie des Hauts-de-France, zone de défense et de sécurité Nord

Provo Hervé	 NIGEND :	 131 840
Pulido-Y-Bozosa Thierry	 NIGEND :	 140 153

Groupement de gendarmerie départementale de la Somme

Vergin Frédéric	 NIGEND :	 70 221

Commandement de la gendarmerie outre-mer

Febvre Nicolas	 NIGEND :	 129 595
Pascaud Philippe	 NIGEND :	 139 531

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale

Martin Eddie	 NIGEND :	 146 528

OK mauvais
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Commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale

Razgallah Mansour	 NIGEND :	 139 902

Commandement des forces aériennes de la gendarmerie nationale

Duc Jean-Christophe	 NIGEND :	 162 364

Gendarmerie maritime

Tiroir Michaël	 NIGEND :	 148 539

Direction générale de la gendarmerie nationale

Geay-Raze Patricia	 NIGEND :	 137 713

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 11 août 2020.

Pour le ministre et par délégation :
Le général de division, 

adjoint au directeur des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale,

O. Courtet
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 41788 du 12 août 2020� portant attribution  
de la prime de haute technicité aux sous-officiers de gendarmerie

NOR : INTJ2021439S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 54-539 du 26 mai 1954 modifié instituant une prime de qualification en faveur de certains officiers 

et militaires non officiers à solde mensuelle ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu la décision no 30565 du 23  juin 2020 portant attribution de la prime de haute technicité aux sous-officiers de 

gendarmerie au titre de l’année 2020 (NOR : INTJ2014871S) ;
Vu la circulaire no 3845 du 30 mars 2020 relative à l’attribution et au retrait de la prime de haute technicité (PHT) 

aux sous-officiers de gendarmerie au titre de l’année 2020 ;
Vu  l’instruction no 3843 du 30  mars  2020 relative à la haute technicité des sous-officiers de gendarmerie et à la 

prime afférente (NOR : INTJ2002082J) ;
Vu le procès-verbal de la commission chargée de proposer l’attribution de la prime de haute technicité aux sous-

officiers de gendarmerie du cadre général en date du 16 juin 2020 ;
Vu le procès-verbal de la commission chargée de proposer l’attribution de la prime de haute technicité aux sous-

officiers de gendarmerie spécialistes en date du 16 juin 2020,

Décide :

Article 1er

La prime de haute technicité est attribuée, à compter du 1er septembre 2020, aux sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général figurant à l’annexe 1.

Article 2

La prime de haute technicité est attribuée, à compter du  1er  septembre  2020, aux sous-officiers de gendarmerie 
spécialistes figurant à l’annexe 2.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 12 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le colonel, adjoint au sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	 V. Lamballe

OK mauvais
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A N N E X E  1

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris

Hubert Cédric	 NIGEND :	 170 471
Martroye Jennifer	 NIGEND :	 207 924

Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

Dubernet Stéphane	 NIGEND :	 171 397
Evon Laëtitia	 NIGEND :	 227 536

Région de gendarmerie d’Occitanie

Bordessoulles David	 NIGEND :	 183 873

Groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Vienne

Aurand Benjamin	 NIGEND :	 227 401

Région de gendarmerie de Bretagne, zone de défense et de sécurité Ouest

Jeannes Cindy	 NIGEND :	 228 330

Région de gendarmerie de Normandie

Sourdot Bertrand	 NIGEND :	 158 461

Région de gendarmerie des Pays de la Loire

Despret Charles-Edouard	 NIGEND :	 241 464
Le Logeais Kathy	 NIGEND :	 225 554

Région de gendarmerie du Centre-Val de Loire

Le Bon Matthieu	 NIGEND :	 228 095

Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, zone de défense et de sécurité Sud-Est

David Noël	 NIGEND :	 220 590
Gneri Marie-Paule	 NIGEND :	 220 195
Gorry Régis	 NIGEND :	 231 206
Mondon Lilian	 NIGEND :	 231 154

Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, zone de défense et de sécurité Sud

Vandaele Gaëtan	 NIGEND :	 229 341

Région de gendarmerie de Corse

Spani Yoni	 NIGEND :	 231 316

Région de gendarmerie du Grand Est, zone de défense et de sécurité Est

El Haroumi Zahra	 NIGEND :	 190 728
Richard Maëva	 NIGEND :	 228 877

Groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin

Mercklin Hervé	 NIGEND :	 226 782

Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté

Bouvier Julien	 NIGEND :	 228 266
Gozzi Philippe	 NIGEND :	 220 599
Michelland Amélie	 NIGEND :	 227 435

Groupement de gendarmerie départementale du Doubs

Dufour Yohann	 NIGEND :	 226 745

Région de gendarmerie des Hauts-de-France, zone de défense et de sécurité Nord

Leblond Matthieu	 NIGEND :	 231 288



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 septembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-9 – PAGE 57

Groupement de gendarmerie départementale de la Somme

Moity Christophe	 NIGEND :	 219 211

Commandement de la gendarmerie outre-mer

Derache Christophe	 NIGEND :	 163 634

Commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale

Cochet Cécile	 NIGEND :	 201 168

Pôle judiciaire de la gendarmerie nationale

Barron Eric	 NIGEND :	 238 533
Bègue Julie	 NIGEND :	 231 343
Damman Sébastien	 NIGEND :	 231 261
Dhaussy Arnaud	 NIGEND :	 180 486
Gazet Jean-François	 NIGEND :	 233 268
Gélas Yoan	 NIGEND :	 179 975
Pruvot Fabien	 NIGEND :	 234 252

Direction générale de la gendarmerie nationale

Cerveaux Landry	 NIGEND :	 229 038
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A N N E X E  2

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris

Drifort-Chanelière Galaad	 NIGEND :	 216 886

Région de gendarmerie de Normandie

Collard Cédric	 NIGEND :	 329 224

Groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme

Warnault Fabien	 NIGEND :	 231 323

Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté

Furia Mathieu	 NIGEND :	 231 600

Commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale

Btaïla Samir	 NIGEND :	 231 691
Hadjal Mohamed	 NIGEND :	 229 133
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 41816 du 12 août 2020� portant attribution  
de la prime de qualification supérieure aux sous-officiers de la gendarmerie

NOR : INTJ2020820S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 76-1191 du 23 décembre 1976 modifié portant création d’une prime de service et d’une prime de 

qualification en faveur des sous-officiers ;
Vu l’arrêté du 7 septembre 2005 modifié fixant les taux de la prime de service, de la prime de service majorée et de 

la prime de qualification allouées aux sous-officiers ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 2 juin 2020 fixant la liste des formations administratives de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 9 juin 2020 fixant les conditions dans lesquelles le diplôme de qualification supérieure (DQS) ainsi 

que la prime de qualification sont attribués aux sous-officiers de gendarmerie ;
Vu  la décision no 11182/ARM/SGA/DRH-MD du 26 avril 2018 relative aux primes de qualification attribuées à 

certains sous-officiers ;
Vu  la décision no 21542/GEND/RGIF/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 

qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Île-de-France et de 
la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu  la décision no  20494/GEND/RGNA/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 
et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu la décision no 8692/GEND/RGPC/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, du 
groupement de gendarmerie départementale de la Vienne ;

Vu la décision no 7473/GEND/GGD87/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, du groupement de 
gendarmerie départementale de la Haute-Vienne ;

Vu  la décision no  15570/RGO/FAMP/DAO/BGP/SPNO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Occitanie, du 
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Garonne ;

Vu la décision no 11807/GEND/RGO/GGD34/DAO/BGP/SPNO du 22  juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Occitanie, du 
groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault ;

Vu la décision no 18560/GEND/RGBRET/DAO/BGPM/SPSOV du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Bretagne et de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu la décision no 5896/2/RGN/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Normandie, du groupement de 
gendarmerie départementale de la Seine-Maritime ;

Vu  la décision no 6725/GEND/RGN-GGD14/DAO/BGP/SPNO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Normandie, du 
groupement de gendarmerie départementale du Calvados ;

Vu la décision no 15927/GEND/RGPL-GGD44/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie des Pays de la 
Loire, du groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique ;

OK mauvais
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Vu  la décision no  12221/GEND/RGCVL/DAO/BGP/SPNO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Centre-Val de 
Loire, du groupement de gendarmerie départementale du Loiret ;

Vu  la décision no  28809/RGARA/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Auvergne-
Rhône-Alpes et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

Vu  la décision no 6797/RGARA/GGD63/DAO/BGP/SPNO/PSO du 22  juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure de gendarmerie au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, du groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme ;

Vu  la décision no  25736/RGPACA/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud ;

Vu la décision no 3189/RGCOR/DAO/BGP/SP/PSO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Corse, du groupement de 
gendarmerie départementale de la Corse-du-Sud ;

Vu  la décision no 17521/GEND/RGGE/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin 2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Grand Est et de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est ;

Vu la décision no 6757/GEND/RGGE/GGD67/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Grand Est, du 
groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin ;

Vu  la décision no  7662/RGCA/GGD51/DAO/BGP/SPNO du 24  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Grand Est, du 
groupement de gendarmerie départementale de la Marne ;

Vu la décision no 8908/GEND/RGBOURGFC/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Bourgogne-
Franche-Comté, du groupement de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or ;

Vu  la décision no  5947/GEND/RGB-FC FA25/DAO/BGP du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Bourgogne-
Franche-Comté, du groupement de gendarmerie départementale du Doubs ;

Vu la décision no 11410/GEND/RGHF/DAO/BGPM du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord ;

Vu la décision no 9724/GEND/RGHF/GGD80/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie des Hauts-de-France, 
du groupement de gendarmerie départementale de la Somme ;

Vu la décision no 26358/GEND/CGOM/BP/SAP du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement de la gendarmerie outre-mer ;

Vu la décision no 25768/GEND/CEGN/DAF/BGP du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement des écoles de la gendarmerie nationale ;

Vu  la décision no  37999/COMSOPGN/SRH/SGPM/SOG du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement du soutien opérationnel de la 
gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 2188/GEND/PJGN/BRH/SGP du 16  juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 4619/GTA/EM/BP/PSO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification supérieure 
au personnel sous-officier de gendarmerie de la gendarmerie des transports aériens ;

Vu  la décision no  4185/GEND/CFAGN/DAO/BRH/SC du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement des forces aériennes de la 
gendarmerie nationale ;

Vu  la décision no  7291/GR/EM/BGP/SPOSO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la garde républicaine ;

Vu  la décision no 31362 du 23  juillet  2020 portant attribution du diplôme de qualification supérieure aux sous-
officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale au titre de l’année 2020 (NOR : 
INTJ2015281S) ;
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Vu  la décision no  30552/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOGV/2SOGCG du 22  juin  2020 portant attribution du 
diplôme de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie des formations administratives qui 
relèvent de l’administration centrale ;

Vu la circulaire no 3464 du 2 avril 2020 relative à l’attribution du diplôme de qualification supérieure (DQS) aux 
sous-officiers de gendarmerie pour l’année 2020 et de la prime de qualification afférente (NOR : INTJ2001693C),

Décide :

Article 1er

La prime de qualification supérieure est attribuée, à compter du  1er  septembre  2020, aux sous-officiers de 
gendarmerie figurant à l’annexe 1.

Article 2

La prime de qualification supérieure est attribuée, à compter du 1er septembre 2020, aux sous-officiers du corps de 
soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale figurant à l’annexe 2.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 12 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le colonel, adjoint au sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	 V. Lamballe
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A N N E X E  1

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris

Beaudre Mikaël	 NIGEND :	 225 499
Billaud Mathieu	 NIGEND :	 172 116
Bonniou Rémy	 NIGEND :	 147 304
Cohen Cyril	 NIGEND :	 218 457
Cristofari Jean-Philippe	 NIGEND :	 221 081
Dambrine Thomas	 NIGEND :	 234 202
Dégremont Benjamin	 NIGEND :	 229 498
Ethève Olivier	 NIGEND :	 185 987
Fort Sébastien	 NIGEND :	 229 289
Fouin Virginie	 NIGEND :	 209 052
Hardy Romuald	 NIGEND :	 226 186
Lamrabet Khalid	 NIGEND :	 223 670
Lejeune Érick	 NIGEND :	 223 672
Marousez Fabien	 NIGEND :	 232 069
Perderiset Julien	 NIGEND :	 220 258
Reichle Frédéric	 NIGEND :	 247 988
Renciot Kinthia	 NIGEND :	 226 394
Roguet Cindy	 NIGEND :	 227 242

Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

Austgen Patric	 NIGEND :	 179 844
Bénazet Aymeric	 NIGEND :	 191 835
Blin Ludovic	 NIGEND :	 173 518
Fafin David	 NIGEND :	 180 503
Lapègue David	 NIGEND :	 175 579

Région de gendarmerie d’Occitanie

Acquart Laurent	 NIGEND :	 187 980
Prono Stéphane	 NIGEND :	 166 677

Groupement de gendarmerie départementale de la Vienne

Couturier Karine	 NIGEND :	 221 385
Guilbert Freddy	 NIGEND :	 142 570
Maulin Vincent	 NIGEND :	 164 973
Niggel Emmanuel	 NIGEND :	 165 592
Pons Floriane	 NIGEND :	 227 649

Groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Vienne

Pinato Julien	 NIGEND :	 219 399

Région de gendarmerie de Bretagne, zone de défense et de sécurité Ouest

Bourion Loïc	 NIGEND :	 164 155
Uguen Nicolas	 NIGEND :	 229 199

Région de gendarmerie de Normandie

Breban Olivier	 NIGEND :	 207 194
Gille Guillaume	 NIGEND :	 181 182
Lavieille Damien	 NIGEND :	 179 802
Martinez Olivier	 NIGEND :	 201 172
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Morel Nicolas	 NIGEND :	 229 160
Morin Nicolas	 NIGEND :	 243 726

Région de gendarmerie des Pays de la Loire

Bonvalet Jérôme	 NIGEND :	 188 280
Guibert David	 NIGEND :	 230 580
Kugler Stéphane	 NIGEND :	 155 822
Lecru Johann	 NIGEND :	 199 876
Maroilley Aurélie	 NIGEND :	 237 775

Région de gendarmerie du Centre-Val de Loire

Biron Nicolas	 NIGEND :	 179 235
Boutevin Frédéric	 NIGEND :	 229 033
Delmotte Grégory	 NIGEND :	 197 383
Garnier Jérôme	 NIGEND :	 180 028
Maronese David	 NIGEND :	 167 559
Meur Frédérique	 NIGEND :	 219 209
Quindroit Guillaume	 NIGEND :	 225 159
Talbot Raphaël	 NIGEND :	 239 895

Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, zone de défense et de sécurité Sud-Est

Auvet Frédéric	 NIGEND :	 248 795
Batail Christophe	 NIGEND :	 193 168
Conq Laurent	 NIGEND :	 178 091
De Horde Franck	 NIGEND :	 164 702
Dupont Damien	 NIGEND :	 201 523
Gostiaux Denis	 NIGEND :	 226 365
Lanaud Olivier	 NIGEND :	 155 311
Lecas Laurent	 NIGEND :	 141 653
Molina Danilo	 NIGEND :	 242 644
Pavlovic Sasa	 NIGEND :	 239 075
Platon Bénédicte	 NIGEND :	 185 579
Sauval William	 NIGEND :	 164 511
Tripard Amyot	 NIGEND :	 242 027
Verhelst William	 NIGEND :	 229 345

Groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme

Lelo Sandrine	 NIGEND :	 221 403

Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, zone de défense et de sécurité Sud

Boutellaa Cherif 	 NIGEND :	 194 785
Delhaye Marc	 NIGEND :	 153 941
Fichaux Aurélien	 NIGEND :	 171 294
Guidotti Sébastien	 NIGEND :	 211 311
Guillossou Matthieu	 NIGEND :	 235 136
Hugou Christophe	 NIGEND :	 145 557
Mialane-Visa Éric	 NIGEND :	 161 634
Pagés Cédric	 NIGEND :	 228 383
Rocher Jean-Marc	 NIGEND :	 195 060
Weber Daniel	 NIGEND :	 117 612

Groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault

Fournier Sébastien	 NIGEND :	 177 894
Ruskoné Yohann	 NIGEND :	 189 861
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Région de gendarmerie du Grand Est, zone de défense et de sécurité Est

Benet Grégory	 NIGEND :	 220 160
Gonzalez André	 NIGEND :	 210 425
Lebert Cédric	 NIGEND :	 237 771
Marc Cédric	 NIGEND :	 175 981
Molat Denis	 NIGEND :	 242 009
Morandet Charles-Olivier	 NIGEND :	 223 684

Groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin

Brouillard Matthieu	 NIGEND :	 227 167
Delanoue Véronique	 NIGEND :	 177 632
Goettelmann Jonathan	 NIGEND :	 239 202
Solonirina Jean-Claude	 NIGEND :	 158 879
Wendler Guillaume	 NIGEND :	 232 294

Groupement de gendarmerie départementale de la Marne

Baudier Fabien	 NIGEND :	 239 877
Carpentier Stéphane	 NIGEND :	 182 920
Uscain Julien	 NIGEND :	 225 804

Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté

Dauphin Angélique	 NIGEND :	 239 909
Michot Geoffrey	 NIGEND :	 219 210
Minnaert Anthony	 NIGEND :	 223 683
Thirot Guillaume	 NIGEND :	 220 027
Trémeaux David	 NIGEND :	 220 028

Groupement de gendarmerie départementale du Doubs

Buffard Aude	 NIGEND :	 230 482
Hénon Nicolas	 NIGEND :	 188 721
Jouille Yoann	 NIGEND :	 233 492
Ludmann Noé	 NIGEND :	 220 844

Région de gendarmerie des Hauts-de-France, zone de défense et de sécurité Nord

Barthelmebs Grégory	 NIGEND :	 178 333
Bourgard Johann	 NIGEND :	 239 096
Ducatillon Benjamin	 NIGEND :	 180 222
Fermon Maxence	 NIGEND :	 188 432
Hénon Tony	 NIGEND :	 220 754
Plouvier Sébastien	 NIGEND :	 156 643
Wirig Stéphan	 NIGEND :	 198 156

Groupement de gendarmerie départementale de la Somme

Benoist Damien	 NIGEND :	 243 119
Texier Benoît	 NIGEND :	 185 869

Commandement de la gendarmerie outre-mer

Chanfi Dayane	 NIGEND :	 248 190
Chauvet Pierre-Jean	 NIGEND :	 205 247
Debray Stéphane	 NIGEND :	 203 035
Fiette Yoann	 NIGEND :	 193 534
Louchet Samuel	 NIGEND :	 174 559
Ydée Stéphane	 NIGEND :	 231 254
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Commandement des écoles de la gendarmerie nationale

Diard Sébastien	 NIGEND :	 163 729
Estubier Nicolas	 NIGEND :	 242 090

Commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale

Fernandes Charles	 NIGEND :	 230 688

Pôle judiciaire de la gendarmerie nationale

Laisné Emmanuel	 NIGEND :	 204 259

Gendarmerie des transports aériens

Leroux-Lesage Stéphane	 NIGEND :	 199 659
Perez Romuald	 NIGEND :	 193 076
Revel Benoît	 NIGEND :	 220 869

Commandement des forces aériennes de la gendarmerie nationale

Alexandre Vincent	 NIGEND :	 340 225
Labourey Julien	 NIGEND :	 219 433
Saint-Cyr Arnaud	 NIGEND :	 248 905

Direction générale de la gendarmerie nationale

Bouvier Stéphen	 NIGEND :	 205 700
Corcelle Sylvain	 NIGEND :	 239 748
Romero Marine	 NIGEND :	 226 206
Vigier Nicolas	 NIGEND :	 228 667
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A N N E X E  2

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris

Rouyer Christophe	 NIGEND :	 212 473

Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

Rouyer Isabelle	 NIGEND :	 218 745

Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, zone de défense et de sécurité Sud-Est

Pizzolon Jérôme	 NIGEND :	 181 054
Turon-Barrère Émilie	 NIGEND :	 168 694

Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, zone de défense et de sécurité Sud

Andoche Benoît	 NIGEND :	 190 125

Groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin

Marel Vanessa	 NIGEND :	 205 790

Commandement de la gendarmerie outre-mer

Guillon Céline	 NIGEND :	 216 904

Commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale

Garandeau Delphine	 NIGEND :	 175 406

Direction générale de la gendarmerie nationale

Arnault Mélanie	 NIGEND :	 230 354
Lepage Régis	 NIGEND :	 194 847
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 42479 du 14 août 2020� portant attribution de la prime de haute technicité 
de commandement des majors de gendarmerie du cadre général

NOR : INTJ2021767S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 54-539 du 26 mai 1954 modifié instituant une prime de qualification en faveur de certains officiers 

et militaires non officiers à solde mensuelle ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu  la décision no  31966 du 26  juin  2020 relative à la liste des unités éligibles à une prime de haute technicité 

commandement qui seront étudiées en commission d’attribution ;
Vu la décision no 37163 du 1er août 2020 portant attribution de la prime de haute technicité de commandement des 

majors de gendarmerie du cadre général au titre de l’année 2020 (NOR : INTJ2018515S) ;
Vu la circulaire no 32873 du 9 juillet 2020 relative à l’attribution et au retrait de la haute technicité de commandement 

des majors de gendarmerie du cadre général et de la prime afférente au titre de l’année 2020 ;
Vu l’instruction no 24005 du 10 juin 2020 relative à la haute technicité de commandement des majors de gendarmerie 

du cadre général et à la prime afférente (NOR : INTJ2011609J) ;
Vu  le procès-verbal de la commission chargée de proposer l’attribution de la prime de haute technicité de 

commandement des majors de gendarmerie du cadre général en date du 1er août 2020,

Décide :

Article 1er

La prime de haute technicité de commandement est attribuée, à compter du 1er septembre 2020, aux sous-officiers 
de gendarmerie du cadre général dont les noms suivent :

Groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Vienne

Château Stéphane	 NIGEND :	 178 347

Groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin

Guttinger Jean-Paul	 NIGEND :	 142 919

Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté

Droulez Thomas	 NIGEND :	 190 754

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 14 août 2020.

Pour le ministre et par délégation :
Le colonel, adjoint au sous-directeur 

 de la gestion du personnel,
V. Lamballe

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 43014 du 24 août 2020� portant attribution de l’échelle de solde no 3  
aux militaires du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2021925S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 78-729 du 28 juin 1978 modifié fixant le régime de solde des militaires ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps des sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2008-961 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires engagés ;
Vu l’arrêté du 4  août  2010 pris pour l’application dans la gendarmerie nationale des articles  5 et 18 du décret 

no 2008-953 du 12 septembre 2008 portant statut particulier des corps de sous-officiers et officiers mariniers de carrière 
des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 30450/GEND/EG ROCHEFORT/DF/CNF-CSTAGN du 22 juillet 2020 portant attribution du 
brevet élémentaire de spécialiste du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale – spécialité 
« gestion logistique et financière » ;

Vu la décision no 30453/GEND/EG ROCHEFORT/DF/CNF-CSTAGN du 22 juillet 2020 portant attribution du 
brevet élémentaire de spécialiste du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale – spécialité 
« gestion logistique et financière » ;

Vu la circulaire no  25550/DEF/GEND/RH/P/PSOCA du 6  juin  2001 relative aux modalités de classement des 
militaires des corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale, de carrière ou servant sous 
contrat, dans les différentes échelles de la solde mensuelle,

Décide :

Article 1er

L’échelle de solde no 3 est accordée, à compter du 1er août 2020, aux militaires du corps de soutien technique et 
administratif  de la gendarmerie de la spécialité « gestion logistique et financière » dont le nom figure ci-après :

Ahamada Afad	 NIGEND :	 417 693
Attoumani Assad	 NIGEND :	 425 219
Belton Félicia	 NIGEND :	 411 622
Brèze Jean Alvine	 NIGEND :	 434 795
Claudel Stéphanie	 NIGEND :	 434 656
Czerniak Amandine	 NIGEND :	 434 633
Daguerre Andréna	 NIGEND :	 371 040
Deseigne Kevin	 NIGEND :	 434 763
Devath Nessly	 NIGEND :	 434 809
Dulay Camille	 NIGEND :	 434 726
Dupuy Clarisse	 NIGEND :	 434 741
Girard Pervenche	 NIGEND :	 407 777
Godry Thibault	 NIGEND :	 434 718
Guérin Simon	 NIGEND :	 434 692
Lebrun Laure	 NIGEND :	 375 015
Mahamoud Assani	 NIGEND :	 402 136

OK mauvais
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Manrifa Fazouili	 NIGEND :	 434 700
Martial Marie-Alinda	 NIGEND :	 434 842
Menand Louis	 NIGEND :	 413 146
Mfoungouo Andjilou	 NIGEND :	 434 734
Said Sledi	 NIGEND :	 434 725
Saintard Romain	 NIGEND :	 434 749
Serrano Estelle	 NIGEND :	 391 298
Suve Sabrina	 NIGEND :	 434 701
Thibaut Marion	 NIGEND :	 382 110
Vaianani Poeura	 NIGEND :	 434 679
Vucher Laurine	 NIGEND :	 434 745

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 24 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le colonel, adjoint au sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	 V. Lamballe
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_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 44027 du 25 août 2020� portant attribution de la prime de haute technicité  
aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2022374S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 54-539 du 26 mai 1954 modifié instituant une prime de qualification en faveur de certains officiers 

et militaires non officiers à solde mensuelle ;
Vu le décret no 2017-1005 du 9 mai 2017 portant diverses mesures d’amélioration de la condition du personnel 

militaire ;
Vu la circulaire no 63943/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 25  septembre  2019 relative à l’attribution 

et au retrait de la prime de haute technicité aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale au titre de l’année 2020 ;

Vu l’instruction no 9469/GEND/DPMGN/SDGP du 5 février 2019 relative à l’attribution et au retrait de la prime 
de haute technicité pour les sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu le bordereau d’envoi no 85105/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 23 décembre 2019,

Décide :

Article 1er

La prime de haute technicité est attribuée aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale, dont le nom figure ci-après, à compter du 1er septembre 2020.

Mahoudeau Jean-Sébastien	 NIGEND :	 224 070
Girard Sébastien	 NIGEND :	 224 065
Bardyn Florian	 NIGEND :	 225 807
Revaux Angéline	 NIGEND :	 205 714
Schuffenecker Céline	 NIGEND :	 224 262
Daste Angélique	 NIGEND :	 224 116
Proisy Delphine	 NIGEND :	 224 225
Peyrical Jérôme	 NIGEND :	 224 208
Leclerc Stéphane	 NIGEND :	 224 332
Kehlhoffner Marie-Gaëlle	 NIGEND :	 225 078
Grandadam Aurélie	 NIGEND :	 215 104
Boust Prescillia	 NIGEND :	 225 295
Paillé Vanessa	 NIGEND :	 225 367
Boukhenouna Djamilla	 NIGEND :	 225 399
Guéguen Audrey	 NIGEND :	 225 434
Bertin Florence	 NIGEND :	 225 394
Chifflot Sandrine	 NIGEND :	 190 047
Chevalier Émilie	 NIGEND :	 210 313
Morel Agnès	 NIGEND :	 224 191

OK mauvais
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Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 25 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 adjoint au directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet
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Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 44040 du 25 août 2020� portant attribution de l’échelon exceptionnel  
aux majors du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2022387S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps de sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2009-21 du 7  janvier 2009 modifié fixant les indices de solde applicables à certains militaires non 

officiers ;
Vu l’arrêté du 4  août  2010 modifié fixant pour la gendarmerie nationale la composition et l’organisation de la 

commission prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense ;
Vu la circulaire no 63954/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 19  septembre  2019 relative à l’attribution 

de l’échelon exceptionnel aux majors du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale au 
titre de l’année 2020 ;

Vu le bordereau d’envoi no 84873/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN/SGP du 19 décembre 2019,

Décide :

Article 1er

L’échelon exceptionnel est attribué aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale, dont le nom figure ci-après, à compter du 1er septembre 2020 :

Tamburini Éric	 NIGEND :	 174 977
Vanloocke Nathalie	 NIGEND :	 167 192

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 25 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 adjoint au directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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_�

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_�

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Circulaire n° 35556 du 4 août 2020� relative à l’attribution  
de l’échelon exceptionnel de major (EEM) de gendarmerie au titre de l’année 2021

NOR : INTJ2017373C 

Références :
Code de la défense, notamment son article L. 4123-1 ;
Décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de gen-

darmerie ;
Décret n° 2011-388 du 13 avril 2011 modifié fixant les indices de solde applicables aux corps militaires de la 

gendarmerie nationale ;
Arrêté du 4 août 2010 modifié fixant, pour la gendarmerie nationale, la composition et l’organisation de la com-

mission prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense.

Pièces jointes : deux annexes.

Préambule

La présente circulaire a pour objet de définir la procédure relative à l’attribution de l’échelon exceptionnel de major 
de gendarmerie pour l’année 2021.

Le travail préparatoire relatif  à l’attribution de cet échelon relève des gestionnaires déconcentrés de l’ensemble du 
périmètre organique (programme 152 et hors programme 152).

1.  DISPOSITIONS STATUTAIRES
Le 3e alinéa de l’article 9 du décret de deuxième référence précise que « les majors comptant au moins trois ans 

de grade ont accès à un échelon exceptionnel attribué au choix par le ministre de l’intérieur, sur proposition de la 
commission d’avancement prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense, dans la limite de 25 p 100 de l’effectif  
du grade ».

Il est rappelé que les majors de gendarmerie éligibles à l’échelon exceptionnel de leur grade n’établissent aucune 
demande et qu’aucun échelon ne sera attribué à titre conditionnel.

2.  RÔLE DES GESTIONNAIRES DÉCONCENTRÉS

2.1.  Vérifications

La sélection des proposables qui vise à extraire dans l’outil Agorha les données nécessaires au travail préparatoire 
sera réalisée par le bureau du personnel sous-officier de gendarmerie et volontaire (BPSOGV) le 4 septembre 2020. 
Aussi, la base Agorha sera vérifiée et mise à jour avec attention pour cette date (mutation, congé pour convenance 
personnelle, détachement, avancement, notation, retraite, etc.), afin de sécuriser les décisions futures.

L’attention des gestionnaires déconcentrés est appelée sur les dispositions de l’article L. 15 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite. Chacun veillera donc à ce que les lauréats puissent détenir l’échelon exceptionnel du 
grade de major pendant six mois au moins avant d’être radiés des cadres par limite d’âge.

Par ailleurs, conformément à l’article R. 4135-5 du code de la défense, le militaire qui n’a pas accompli au moins 
cent vingt jours de présence effective en position d’activité, durant la période de notation, n’est pas noté au titre 
de l’année considérée. Dans ce cas, sa dernière notation lui est conservée. Ces dispositions sont impérativement 
appliquées.

OK mauvais
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2.2.  Fusionnement

Après avoir vérifié la pertinence des renseignements extraits d’Agorha (prise en compte des flux, notations…), 
les gestionnaires déconcentrés finalisent la préparation de leur liste nominative et de leur état de positionnement 
(cf. annexes I et II), par un point de situation sur les conditionnants, obligatoirement réalisé auprès du groupe 
avancement du BPSOGV au cours des semaines 38 et 39.

L’ensemble des conditionnants (sous-officier de gendarmerie du cadre général et spécialiste) doit être fusionné 
sur une même liste nominative et un même état de positionnement, quelle que soit leur subdivision d’arme ( 1). Ces 
documents feront notamment apparaître les fonctions exercées et le poste réellement occupé par les conditionnants. 

Chaque personnel proposé « P ( 2) » se voit attribuer un numéro de préférence.
Les ajournements « NP ( 3) » doivent être proposés avec discernement et font l’objet d’un avis motivé sur une 

fiche annexe accompagnant l’état de positionnement. Le commandant de formation administrative n’attribue pas de 
numéro de préférence aux militaires classés « NP ».

Les derniers feuillets de la liste nominative et de l’état de positionnement sont paraphés par les commandants de 
formation administrative.

La liste nominative (LN) et l’état de positionnement (EP), datés et signés, sont numérisés au format .pdf et .ods et 
transmis ensemble à l’adresse de messagerie organique (ssogcg.bpsogv.dggn@gendarmerie.interieur.gouv.fr) avant le 
12 octobre 2020.

Ces deux fichiers distincts sont clairement identifiés de la manière suivante :
 – EEM-LN-NOM DE LA FORMATION (EEM-LN-RG CVL) ;
 – EEM-EP-NOM DE LA FORMATION (EEM-EP-RG GARM).

Tout autre document nécessaire à l’étude menée par la commission nationale sera adressé en format pdf, via 
l’adresse de messagerie organique supra en respectant la dénomination suivante :

 – EEM-SANCTION-NOM DE LA FORMATION (EEM-SANCTION-RG PACA) ;
 – EEM-DIVERS-NOM DE LA FORMATION (EEM-DIVERS-DRSD).

Il n’y aura aucune transmission papier.

2.3.  Cas des mutations inter-branches

Les majors de gendarmerie faisant l’objet d’une mutation inter-branches entre le 4 septembre 2020 et le 24 novembre 
2020 figureront sur la liste nominative et sur l’état de positionnement de la formation administrative d’accueil.

À ce titre, la formation administrative de départ supprimera de ses différents documents de travail l’ensemble des 
éléments des militaires mutés et la formation administrative d’accueil sollicitera du BPSOGV l’ouverture des droits 
de fusionnement pour les militaires nouvellement affectés en son sein.

3.  PROCÉDURE D’ATTRIBUTION

La commission d’avancement prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense se réunira le mardi 24 novembre 
2020. 

Après avoir examiné l’ensemble des propositions, elle dressera la liste des majors de gendarmerie susceptibles de 
se voir attribuer l’échelon exceptionnel de leur grade au titre de l’année 2021. Cette liste n’est pas créatrice de droits.

Les décisions d’attribution mensuelles seront réalisées au fur et à mesure des libérations constatées, sous réserve 
de respecter le contingent statutaire, et seront prononcées par la DGGN pour toutes les branches de gestion du 
programme P152, ainsi que pour les militaires hors programme (HP) affectés au sein de la gendarmerie de l’air, de la 
gendarmerie maritime, de la gendarmerie de l’armement, de la gendarmerie de la sécurité des armements nucléaires 
et de la direction du renseignement et de la sécurité de la défense.

S’agissant de la mise à jour des données « solde », la saisie sur Agorha de l’attribution de l’échelon exceptionnel 
de major est du ressort exclusif  de l’autorité signataire de la décision (BPSOGV). Cependant et conformément 
aux directives de la Mission du système d’information Agorha, la mise à jour sur Agorha, par l’intermédiaire de 
la gestion électronique des documents (GED) collective, de la décision d’attribution mensuelle sera réalisée par le 
Centre national d’administration de la solde gendarmerie (CNASG).

4.  POINTS PARTICULIERS

Afin de faciliter l’exploitation des diverses contributions, les modèles annexés à la présente circulaire ne feront 
l’objet d’aucune modification. 

(1)  Un code couleur (écriture en gras noire pour la GD, rouge pour la GM) distingue la subdivision d’arme sur l’état de positionnement.
(2)  « P » : proposé.
(3)  « NP » : non proposé.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 septembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-9 – PAGE 75

La liste nominative sera impérativement établie dans l’ordre alphabétique du nom de famille et l’état de 
positionnement dans l’ordre de classement de l’autorité de fusionnement.

Un tutoriel de saisie du travail de fusionnement sur Agorha sera diffusé par le BPSOGV au profit des gestionnaires 
déconcentrés, après validation du point de situation sur les conditionnants évoqué au point 2.2 de la présente circulaire.

Toute situation particulière postérieure à la transmission du travail de fusionnement des gestionnaires déconcentrés 
sera portée à la connaissance de la DGGN/DPMGN/SDGP/BPSOGV.

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Instruction no 33840/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 31 juillet 2020� relative à la procé-
dure d’attribution de la prime de fidélisation aux sous-officiers du corps de soutien technique 
et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2016512J

Références :
Décret no 2008-953 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier des corps de sous-officiers et officiers 

mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Décret no 2019-255 du 27 mars 2019 portant attribution d’une prime de fidélisation aux sous-officiers du corps 

de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Arrêté du 27  mars  2019 fixant le montant de la prime de fidélisation attribuée aux sous-officiers du corps de 

soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Pièces jointes :
Deux annexes.

Préambule

La prime de fidélisation instituée au profit de certains militaires du corps de soutien technique et administratif  de 
la gendarmerie nationale est destinée à fidéliser les maréchaux des logis, servant en vertu d’un contrat ou de carrière, 
lorsqu’ils atteignent quatre ans d’ancienneté dans le grade.

Ce dispositif  indemnitaire répond à une volonté partagée entre, d’une part, le souhait du militaire éligible à cette 
prime de s’engager à rester en activité pendant une durée déterminée et, d’autre part, le besoin de la gendarmerie 
nationale de s’attacher durablement les services de spécialistes dans les domaines techniques ou administratifs.

La présente instruction a pour objet de rappeler les conditions réglementaires d’attribution, de préciser la procédure 
d’attribution et les modalités de versement de la prime de fidélisation.

1.  Conditions réglementaires d’attribution de la prime

1.1.  Critères d’éligibilité

Pour pouvoir être éligibles à l’attribution de cette prime, les militaires doivent remplir les conditions cumulatives 
suivantes :

 – être maréchal des logis au 1er janvier 2020 ou nommé à ce grade au 31 mars 2021 au plus tard ;
 – détenir une ancienneté de grade égale ou supérieure à quatre ans et inférieure à cinq ans dans la période com-
prise entre le 1er janvier 2020 et le 31 mars 2025 ;

 – être en position d’activité.

1.2.  Lien au service

Le bénéfice du versement de cette prime de fidélisation est subordonné à l’exercice effectif  de fonctions correspondant 
à son corps et à son grade et à la souscription d’un lien au service de trois ans et demi.

1.3.  Montant

Les militaires remplissant les critères d’éligibilité mentionnés supra se voient attribuer une prime de 3000 € bruts.

2.  Procédure d’attribution de la prime

2.1.  Recensement des militaires éligibles

Le recensement des militaires éligibles est effectué mensuellement par le bureau du personnel sous-officier du corps 
de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale de la direction générale de la gendarmerie nationale 
(DGGN) au regard des critères d’éligibilité mentionnés supra.

OK mauvais
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2.2.  Principe d’attribution et motifs d’exclusion

La prime de fidélisation est versée à tous les militaires remplissant les critères d’éligibilité mentionnés supra et 
souhaitant souscrire le lien au service exigé.

Toutefois, sont exclus de la prime de fidélisation les militaires :
 – dont le terme du contrat d’engagement en cours ne permet pas de couvrir la durée du lien au service exigée ;
 – bénéficiant de dispositifs d’aide au départ, tels que le congé de reconversion ou le congé pour création ou reprise 
d’entreprise.

2.3.  Attribution de la prime

Lorsque la DGGN décide d’engager la procédure d’attribution de la prime, elle propose aux militaires concernés 
de souscrire le lien au service (cf. modèle en annexe I) considéré.

À réception de l’acceptation par le militaire du lien au service proposé (sous la forme du formulaire d’engagement 
à servir dûment rempli, daté et signé), la prime est attribuée sur décision du ministre de l’intérieur.

Pour être valable, la signature du formulaire d’engagement à servir correspondant à la prime doit intervenir à une 
date précédant le début de la cinquième année d’ancienneté dans le grade de maréchal des logis.

2.4.  Renonciation à la prime

Les militaires ne souhaitant pas souscrire le lien au service considéré rempliront le formulaire de renonciation 
(cf. modèle en annexe II) et le retourneront au bureau du personnel sous-officier du corps de soutien technique et 
administratif  de la gendarmerie nationale de la direction générale de la gendarmerie nationale.

3.  Modalités de versement de la prime

3.1.  Fractionnement des versements

La première moitié du montant de la prime de fidélisation est versée le mois suivant la souscription du lien au 
service, la seconde moitié à l’issue de la première année de souscription du lien au service.

3.2.  Remboursement

En cas de rupture du lien au service souscrit, la prime perçue est intégralement remboursée sur décision du ministre 
de l’intérieur.

Toutefois, le montant de la prime reste acquis dans les deux cas suivants :
 – inaptitude temporaire ou définitive résultant d’un accident ou d’une maladie imputable au service, dûment 
constatée par le médecin des armées ;

 – admission sur concours à la scolarité des officiers du corps technique et administratif  de la gendarmerie natio-
nale.

La présente instruction abroge l’instruction no 33912 GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 2 mai 2019 et 
sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 31 juillet 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	 A. De Oliveira
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A N N E X E  I

FORMULAIRE D’ENGAGEMENT À SERVIR 
ASSOCIÉ AU VERSEMENT DE LA PRIME DE FIDÉLISATION

Vu le décret no 2019-255 du 27 mars 2019 portant attribution d’une prime de fidélisation aux sous-officiers du corps 
de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale,

Vu l’arrêté du 27 mars 2019 fixant le montant de la prime de fidélisation attribuée aux sous-officiers du corps de 
soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale,

Je soussigné(e) 1 ........................................................................................................................................................
certifie m’engager à servir en position d’activité pendant une durée de trois ans et demi à compter du ..../..../….
En contrepartie, je percevrai, conformément aux décret et arrêté susvisés, une prime de fidélisation d’un montant 

global de 3 000 € bruts, qui sera versée en deux fractions d’un montant égal : la première le mois suivant la date de 
souscription du lien au service, la seconde à l’issue de la première année de souscription du lien au service.

En cas de rupture du lien au service avant la date de fin du présent engagement, je m’engage, sous réserve des cas 
d’exonération prévus à l’article 5 du décret susvisé 2, à rembourser la totalité de la prime perçue, quel que soit le temps 
déjà effectué.

						      Fait à ………………..

						      Le …………………..
							       (Signature)

1  Grade, nom, prénom, affectation.
2  « Le montant de la prime perçu au titre du présent décret reste entièrement acquis en cas d’inaptitude temporaire ou définitive résultant d’un 

accident ou d’une maladie imputable au service, dûment constatée par le médecin des armées ou en cas d’admission sur concours à la scolarité des 
officiers du corps technique et administratif  de la gendarmerie nationale. »
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A N N E X E  I I

FORMULAIRE DE RENONCIATION 
ASSOCIÉ AU NON-VERSEMENT DE LA PRIME DE FIDÉLISATION

Vu le décret no 2019-255 du 27 mars 2019 portant attribution d’une prime de fidélisation aux sous-officiers du corps 
de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale,

Vu l’arrêté du 27 mars 2019 fixant le montant de la prime de fidélisation attribuée aux sous-officiers du corps de 
soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Je soussigné(e)1 3........................................................................................................................................................
certifie ne pas solliciter la contractualisation d’un lien au service
renonce, conformément aux décret et arrêté susvisés, au versement de la prime de fidélisation.

						      Fait à ………………..

						      Le …………………..
							       (Signature)

1  Grade, nom, prénom, affectation.
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Gendarmerie des transports aériens
_�

Décision no 5000 du 2 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie des transports aériens

NOR : INTJ2016771S

Le commandant de la gendarmerie des transports aériens,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 11295 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930018S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :

Bernard Yves	 NIGEND :	 163 613	 NLS :	 8 020 310
Bertrand-Caillet Benjamin	 NIGEND :	 214 261	 NLS :	 8 068 281

Article 2

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :
Muller Reynald	 NIGEND :	 148 229	 NLS :	 8 006 063
Chicaud Isabelle	 NIGEND :	 219 186	 NLS :	 8 071 794

Article 3

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :
Torres Chris	 NIGEND :	 360 815	 NLS :	 6 716 937

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 juillet 2020.

	 Le général, commandant  
	 la gendarmerie des transports aériens,
	 J.-P. Gesnot

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie de Bretagne 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Ouest
_�

Décision no 20272 du 2 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Bretagne

NOR : INTJ2016729S

Le  commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 45683 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929977S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er août 2020 :

Riochet Régis	 NIGEND :	 141 844	 NLS :	 8 001 979
Kwapich Stéphane	 NIGEND :	 133 086	 NLS :	 5 295 130

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :

Penault Thierry	 NIGEND :	 178 768	 NLS :	 8 029 464
Mocaer Gaëlle	 NIGEND :	 153 838	 NLS :	 8 011 580
Lemaître Christophe	 NIGEND :	 183 430	 NLS :	 8 034 059
Morin Nicolas	 NIGEND :	 188 223	 NLS :	 6 544 803

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :

Matas Miguel	 NIGEND :	 177 163	 NLS :	 8 036 027
Kergozien Arnaud	 NIGEND :	 231 896	 NLS :	 8 078 859
Le Strat Guillaume	 NIGEND :	 230 812	 NLS :	 8 078 247
Coat Sébastien	 NIGEND :	 183 606	 NLS :	 8 037 473
Cholet Yann	 NIGEND :	 197 048	 NLS :	 8 048 491
Allix Côme	 NIGEND :	 218 443	 NLS :	 8 064 917
Boschat Yann	 NIGEND :	 223 728	 NLS :	 8 073 639
Cousin Ludovic	 NIGEND :	 132 267	 NLS :	 5 295 026
Dubreil Sébastien	 NIGEND :	 177 523	 NLS :	 8 029 130

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :

Durault Jérôme	 NIGEND :	 220 658	 NLS :	 8 072 885
Gendry Thony	 NIGEND :	 365 934	 NLS :	 8 093 509
Garrec Cathy	 NIGEND :	 195 519	 NLS :	 8 048 017
Le Faou Julie	 NIGEND :	 353 666	 NLS :	 8 143 602

OK mauvais
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Riou Lénaïg	 NIGEND :	 354 096	 NLS :	 8 146 350
Urahutia Raitea	 NIGEND :	 229 971	 NLS :	 8 077 474
Leray Guillaume	 NIGEND :	 274 366	 NLS :	 8 150 479
Bettex Cyril	 NIGEND :	 227 013	 NLS :	 8 075 427
Malherbe Laëtitia	 NIGEND :	 319 908	 NLS :	 8 112 161
Wrobel Stefan	 NIGEND :	 340 163	 NLS :	 8 110 673

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 juillet 2020.

	 Le général, commandant par intérim  
	 la région de gendarmerie de Bretagne 
	 commandant la gendarmerie  
	 pour la zone de défense et de sécurité Ouest,
	É . Langlois
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Gendarmerie maritime
_�

Décision no 8010 du 6 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie maritime

NOR : INTJ2016785S

Le commandant de la gendarmerie maritime,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 16818 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930024S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er août 2020 :
Le Mevel Rémi	 NIGEND :	 138 661	 NLS :8 092 918
Ruiz David	 NIGEND :	 170 158	 NLS : 8 025 388

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :
Frosio Bénédicte	 NIGEND :	 171 051	 NLS :	 8 026 634
Serre Laurent	 NIGEND :	 203 732	 NLS :	 8 054 784
Dufour Jérôme	 NIGEND :	 166 332	 NLS :	 8 022 531

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :
Penouilh-Suzette Matthieu	 NIGEND :	 216 570	 NLS :	 8 064 397
Morin Frédéric	 NIGEND :	 176 822	 NLS :	 8 032 263
Marsollier Olivier	 NIGEND :	 184 698	 NLS :	 8 034 261
Obéniche Louise	 NIGEND :	 234 991	 NLS :	 8 086 610
Chambon Bruno	 NIGEND :	 149 629	 NLS :	 8 007 518

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :
Plaze Jérémie	 NIGEND :	 248 224	 NLS :	 8 089 543
Gargasson Yann	 NIGEND :	 163 983	 NLS :	 8 020 541
Bonetto Julien	 NIGEND :	 305 762	 NLS :	 8 103 959
Pinardon Bertrand	 NIGEND :	 215 736	 NLS :	 8 064 292
Le Mignant Christophe	 NIGEND :	 163 999	 NLS :	 8 020 557
Fouache Jérôme	 NIGEND :	 305 886	 NLS :	 8 091 041

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 juillet 2020.

	 Le général, commandant la gendarmerie maritime,
	 G. Grimaux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
des Hauts-de-France

_�

Décision no 10256 du 6 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de la Somme

NOR : INTJ2016761S

Le  commandant adjoint de la région de gendarmerie des Hauts-de-France, commandant du groupement de 
gendarmerie départementale de la Somme,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 21827 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930011S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er août 2020 :

Cierniak Éric	 NIGEND :	 151 457	 NLS :	 8 009 617

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :

Pottiez Jérôme	 NIGEND :	 190 194	 NLS :	 8 043 618
Lavallée Grégory	 NIGEND :	 208 844	 NLS :	 8 062 693

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :

Hecquet Laurent	 NIGEND :	 151 500	 NLS :	 8 009 736
Cadet Hervé	 NIGEND :	 301 069	 NLS :	 8 089 914
Floury-Glowacki Aurélien	 NIGEND :	 247 263	 NLS :	 8 089 144
Renaux Caroline	 NIGEND :	 320 921	 NLS :	 8 098 934
Souchet Julien	 NIGEND :	 304 863	 NLS :	 8 106 437
Sautron David	 NIGEND :	 226 700	 NLS :	 8 033 680
Fredou Jean-Christophe	 NIGEND :	 232 585	 NLS : 	8 077 512
Glavier Isabelle	 NIGEND :	 217 741	 NLS :	 8 054 344
Poret Benjamin	 NIGEND :	 232 284	 NLS :	 8 103 206
Delaunay Cédric	 NIGEND :	 197 360	 NLS :	 8 047 223

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :

Delbart Alexandre	 NIGEND :	 353 626	 NLS :	 8 035 635
Lemaître Sandy	 NIGEND :	 313 791	 NLS :	 8 133 551
Santos Del Paramo Thomas	 NIGEND :	 368 118	 NLS :	 8 113 988
Levaltier Matthieu	 NIGEND :	 361 701	 NLS :	 8 135 001
Glachant Matthieu	 NIGEND :	 327 077	 NLS :	 8 149 233
Georgin Mickaël	 NIGEND :	 339 112	 NLS :	 8 150 631

OK mauvais
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Machado David	 NIGEND :	 360 696	 NLS :	 8 064 281
Devin Alban	 NIGEND :	 315 114	 NLS :	 8 107 346
Parent Vanessa	 NIGEND :	 365 993	 NLS :	 8 104 271
Soret Adrien	 NIGEND :	 358 247	 NLS :	 8 134 206

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 juillet 2020.

	 Le général, commandant adjoint de la région  
	 de gendarmerie des Hauts-de-France,  
	 commandant le groupement  
	 de gendarmerie départementale de la Somme,
	 M. Frustié
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 34580 du 6 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des organismes centraux – branche « secrétariat »

NOR : INTJ2016776S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu la décision no 80611 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930020S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er août 2020 :
Degoussée Sébastien	 NIGEND :	 154 367	 NLS :	 8 012 021

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :
Canick Yann	 NIGEND :	 189 189	 NLS :	 8 039 112

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :
Guérineau Allan	 NIGEND :	 314 564	 NLS :	 8 109 751
Parent Séverine	 NIGEND :	 240 185	 NLS :	 8 094 315

Article 4

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :
Toillion-Peyrot Gaël	 NIGEND :	 351 693	 NLS :	 8 117 511

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 juillet 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le colonel, adjoint au sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	 V. Lamballe

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 34587 du 6 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général des organismes centraux – branche « formations extérieures »

NOR : INTJ2016778S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu la décision no 80614 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930021S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :

Paget Jacques	 NIGEND :	 151 120	 NLS :	 8 009 179

Article 2

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :

Furic Steven	 NIGEND :	 208 508	 NLS :	 8 062 753

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 juillet 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le colonel, adjoint au sous-directeur  
	 de la gestion du personnel,
	 V. Lamballe

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud
_�

Décision no 28324 du 7 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur

NOR : INTJ2016744S

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud,

Vu le code de la défense ;

Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 
gendarmerie ;

Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 
d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 55658 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929994S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er août 2020 :
Paulmier Éric	 NIGEND :	 144 465	 NLS :	 8 002 699
Doyen Frédéric	 NIGEND :	 153 784	 NLS :	 8 011 529
Lucchini Pierre	 NIGEND :	 151 538	 NLS :	 8 009 653
Fromilhague Jean-Marc	 NIGEND :	 169 531	 NLS :	 8 025 141

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :
Bailly Philippe	 NIGEND :	 180 714	 NLS :	 8 041 514
Leydier Laure	 NIGEND :	 230 513	 NLS :	 8 085 131
Cottereau Benoît	 NIGEND :	 210 429	 NLS :	 8 063 025
Voisin Christophe	 NIGEND :	 169 240	 NLS :	 8 024 899
Lozano Pascal	 NIGEND :	 182 237	 NLS :	 8 041 928
Cotenceau Éric	 NIGEND :	 150 114	 NLS :	 8 007 917
Graux Romain	 NIGEND :	 197 701	 NLS :	 8 048 915
Rosa Johann	 NIGEND :	 177 949	 NLS :	 8 029 392

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :
Poyatos Pascal	 NIGEND :	 243 104	 NLS :	 8 088 636
Boulisset Christophe	 NIGEND :	 162 769	 NLS :	 8 019 618
Lhôte David	 NIGEND :	 70 591	 NLS :	 5 293 757
Dumas Grégory	 NIGEND :	 185 066	 NLS :	 8 087 515
Kessaci Bruno	 NIGEND :	 208 100	 NLS :	 8 062 631
Robin Patrice	 NIGEND :	 155 626	 NLS :	 8 012 988
Vaugin Frédéric	 NIGEND :	 234 179	 NLS :	 8 086 422
Mamlouk Dorsaf	 NIGEND :	 208 383	 NLS :	 8 050 609

OK mauvais
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Loiodice Denis	 NIGEND :	 241 999	 NLS :	 6 695 370
Laporte Franck	 NIGEND :	 154 298	 NLS :	 8 012 146
Jéhier François	 NIGEND :	 190 641	 NLS :	 8 038 956
Longuet Magalie	 NIGEND :	 202 536	 NLS :	 8 054 504

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :
Malfigan Kevin	 NIGEND :	 331 209	 NLS :	 8 119 085
Glinkowski Alexandra	 NIGEND :	 362 793	 NLS :	 8 144 798
Ollivaud Damien	 NIGEND :	 358 673	 NLS :	 8 146 673
Boronat Damien	 NIGEND :	 276 335	 NLS :	 8 119 774
Cyba Antoine	 NIGEND :	 219 598	 NLS :	 8 071 983
Mirafiore Cindy	 NIGEND :	 329 791	 NLS :	 8 118 280
Thuret Frédéric	 NIGEND :	 354 380	 NLS :	 8 142 285
Donadieu Angélique	 NIGEND :	 307 571	 NLS :	 8 105 173
Poize Vincent	 NIGEND :	 354 808	 NLS :	 8 142 497
Grasso Yann	 NIGEND :	 362 443	 NLS :	 8 146 273
Rafii Leslie	 NIGEND :	 302 740	 NLS :	 8 102 184
Depicker Amandine	 NIGEND :	 324 055	 NLS :	 8 114 274
Keryhuel Sébastien	 NIGEND :	 234 509	 NLS :	 8 080 196
Martin Steven	 NIGEND :	 366 205	 NLS :	 8 046 619
Gricourt Alexis	 NIGEND :	 371 135	 NLS :	 8 037 306
Martinez Géraldine	 NIGEND :	 352 430	 NLS :	 8 141 653

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 7 juillet 2020.

 Le général de corps d’armée, commandant 
la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
M. Lévêque
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud
_�

Décision no 28325 du 7 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud

NOR : INTJ2016746S

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 55660 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929995S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er août 2020 :
Grassin Christophe	 NIGEND :	 155 576	 NLS :	 8 012 965
Auger Philippe	 NIGEND :	 149 123	 NLS :	 8 006 703

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :
Fabre Nicolas	 NIGEND :	 190 332	 NLS :	 8 039 547
Mongenot Luc	 NIGEND :	 157 319	 NLS :	 8 014 862
Jonckheere Loïc	 NIGEND :	 171 924	 NLS :	 8 026 346

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :
Pelouze Joël	 NIGEND :	 301 300	 NLS :	 8 090 074
Aliaga Sébastien	 NIGEND :	 303 460	 NLS :	 6 661 454
Aubert Michaël	 NIGEND :	 226 840	 NLS :	 8 075 283
Peyrol Adrien	 NIGEND :	 220 107	 NLS :	 8 072 649
Gatimel Nicolas	 NIGEND :	 244 301	 NLS :	 8 096 766
Cardon Maxime	 NIGEND :	 307 630	 NLS :	 8 091 388
Brun Cyril	 NIGEND :	 239 978	 NLS :	 8 087 517

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :
Bense Michaël	 NIGEND :	 217 066	 NLS :	 8 070 607
Gervot Yann	 NIGEND :	 353 900	 NLS :	 8 143 507
Mallet Clément	 NIGEND :	 304 838	 NLS :	 8 103 267
Briant Mathieu	 NIGEND :	 326 155	 NLS :	 8 115 173
Grimaud Florian	 NIGEND :	 369 875	 NLS :	 6 759 034
Di Dodo Romain	 NIGEND :	 216 110	 NLS :	 8 069 840

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 7 juillet 2020.

	 Le général de corps d’armée, commandant 
	 la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
	 M. Lévêque
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Commandement du soutien opérationnel 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 44686 du 9 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des organismes centraux – branche « administrative et technique »

NOR : INTJ2016769S

Le commandant du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 38205 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929986S) ;
Vu la décision no 71121 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930016S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er août 2020 :
Maufroid Martine	 NIGEND :	 136 998	 NLS :	 8 002 262

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :
Leroy Aurélie	 NIGEND :	 190 460	 NLS :	 8 039 266
Lantoine Julien	 NIGEND :	 195 818	 NLS :	 8 047 947

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :
Dagnaud Cyrille	 NIGEND :	 159 131	 NLS :	 8 016 508
Walzer Julien	 NIGEND :	 232 539	 NLS :	 8 079 002

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :
Descoings Yann	 NIGEND :	 159 027	 NLS :	 8 016 328
Puech Philippe	 NIGEND :	 163 685	 NLS :	 8 019 280

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 juillet 2020.

	 Le commandant du soutien opérationnel 
	  de la gendarmerie nationale, 
	 par suppléance, le général, chargé de projets,
	O . Nicoud

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie de Bretagne 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Ouest
_�

Décision no 22575 du 23 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest

NOR : INTJ2016818S

Le  commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 45686 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929980S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Charruau Jean-François	 NIGEND :	 135 410	 NLS :	 5 322 918

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Joubert David	 NIGEND :	 209 917	 NLS :	 8 062 980
Loison Christophe	 NIGEND :	 139 625	 NLS :	 8 000 144
Noennec Hervé	 NIGEND :	 124 097	 NLS :	 5 244 881

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Dominguez Dimitri	 NIGEND :	 311 422	 NLS :	 8 092 283
Guigui Alexandre	 NIGEND :	 204 889	 NLS :	 8 058 939
Le Louette Frédéric	 NIGEND :	 168 206	 NLS :	 8 023 845
Belat Charles-Henri	 NIGEND :	 220 783	 NLS :	 8 072 960
Allais Pierre-Antoine	 NIGEND :	 306 004	 NLS :	 8 104 418
Guillot Benjamin	 NIGEND :	 319 070	 NLS :	 8 092 777
Bissière Mathieu	 NIGEND :	 168 040	 NLS :	 8 023 911

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Dupouy--Sisteron Baptiste	 NIGEND :	 347 160	 NLS :	 8 139 839
Desgrouas Jean-François	 NIGEND :	 353 861	 NLS :	 6 715 205
Marbois Mathieu	 NIGEND :	 369 868	 NLS :	 6 758 684
Bloquet Romain	 NIGEND :	 323 332	 NLS :	 8 113 922
Chevallier Erwan	 NIGEND :	 352 780	 NLS :	 8 141 840
Dezeure Xavier	 NIGEND :	 215 758	 NLS :	 8 064 261
Fouchère Romain	 NIGEND :	 303 182	 NLS :	 8 102 243
Cherloneix Mathieu	 NIGEND :	 306 784	 NLS :	 8 104 327
Schaub Christopher	 NIGEND :	 220 568	 NLS :	 8 072 849

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 juillet 2020.

	 Le général, commandant par intérim 
	 la région de gendarmerie de Bretagne 
	 commandant la gendarmerie
	 pour la zone de défense et de sécurité Ouest,
	É . Langlois
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie de Bretagne 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Ouest
_�

Décision no 22599 du 23 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Bretagne

NOR : INTJ2016817S

Le  commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 45683 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929977S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Carlo Éric	 NIGEND :	 70 415	 NLS :	 5 283 124

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Bersot Laurent	 NIGEND :	 166 719	 NLS :	 8 022 905
Le Pors Michel	 NIGEND :	 158 951	 NLS :	 8 016 256
Poëzart Frédéric	 NIGEND :	 163 454	 NLS :	 8 020 075
Desbord Olivier	 NIGEND :	 177 886	 NLS :	 8 029 335

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Mauduit Vincent	 NIGEND :	 182 545	 NLS :	 8 037 533
Prunier Soizic	 NIGEND :	 227 140	 NLS :	 8 058 419
Jacq Martial	 NIGEND :	 151 271	 NLS :	 8 009 348
Alsac Olivier	 NIGEND :	 195 754	 NLS :	 8 047 875
Bousquet Guilhem	 NIGEND :	 182 190	 NLS :	 8 041 586
Gaudin Mickaël	 NIGEND :	 185 223	 NLS :	 8 045 383
Le Bars Olivier	 NIGEND :	 171 840	 NLS :	 8 026 252
Jehanno Pierre	 NIGEND :	 172 286	 NLS :	 8 026 273
Picard Samuel	 NIGEND :	 202 965	 NLS :	 8 058 075
Gicquel Patrice	 NIGEND :	 158 175	 NLS :	 8 015 545

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Maillard Romain	 NIGEND :	 249 142	 NLS :	 8 100 129
Le Du Pauline	 NIGEND :	 324 731	 NLS :	 8 046 610
Vangilwe Jérémie	 NIGEND :	 320 861	 NLS :	 8 112 639
Lacombe Anaïs	 NIGEND :	 369 025	 NLS :	 8 151 302
Le Boulanger Gwendal	 NIGEND :	 274 033	 NLS :	 8 111 254

OK mauvais
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Talbot Ian	 NIGEND :	 230 852	 NLS :	 8 078 328
Robert Johanne	 NIGEND :	 321 625	 NLS :	 8 113 146
Ferrazzi Téo	 NIGEND :	 345 898	 NLS :	 8 139 408
Bringard Justine	 NIGEND :	 367 085	 NLS :	 8 149 811
Delile Bruno	 NIGEND :	 173 549	 NLS :	 8 032 111

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 juillet 2020.

	 Le général, commandant par intérim 
	 la région de gendarmerie de Bretagne 
	 commandant la gendarmerie
	 pour la zone de défense et de sécurité Ouest,
	É . Langlois



15 septembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-9 – PAGE 99

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
d’Auvergne-Rhône-Alpes

_�

Décision no 8524 du 24 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme

NOR : INTJ2016837S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, commandant du groupement de 
gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 18041 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929993S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Cavagna Éric	 NIGEND :	 140 192	 NLS :	 5 296 012

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Bonneau Christophe	 NIGEND :	 164 265	 NLS :	 8 021 013
Ledieu Frédéric	 NIGEND :	 169 190	 NLS :	 8 024 861

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
L’Huillier Christophe	 NIGEND :	 198 783	 NLS :	 8 049 012
Fallah Julien	 NIGEND :	 219 953	 NLS :	 8 072 254
Boncompain Rémi	 NIGEND :	 195 097	 NLS :	 8 047 728
Dulac Antoine	 NIGEND :	 324 141	 NLS :	 8 093 818
Delay Thibault	 NIGEND :	 243 018	 NLS :	 8 095 972
Dupuis Rémi	 NIGEND :	 248 871	 NLS :	 8 089 834
Choisy Jérémy	 NIGEND :	 335 445	 NLS :	 8 057 794
Marcoux Anne-Laure	 NIGEND :	 304 031	 NLS :	 8 102 827
Simon Franck	 NIGEND :	 337 401	 NLS :	 6 708 602

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Saunier Claire	 NIGEND :	 326 265	 NLS :	 8 115 252
Patruno Elodie	 NIGEND :	 316 852	 NLS :	 8 110 933
Moreau Alix	 NIGEND :	 371 636	 NLS :	 8 052 373
Andrèze-Louison Linda	 NIGEND :	 366 488	 NLS :	 8 149 474

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 24 juillet 2020.

	 Le colonel, commandant adjoint  
	 de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes,  
	 commandant le groupement  
	 de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme, par intérim,
	 P. Martinez
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
des Pays de la Loire

_�

Décision no 19801 du 28 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie des Pays de la Loire

NOR : INTJ2016834S

Le commandant par suppléance de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant par suppléance du 
groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 38205 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929986S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Delcourt Frédéric	 NIGEND :	 157 395	 NLS :	 8 014 319
Dessaint Manuel	 NIGEND :	 174 017	 NLS :	 8 027 825

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Servin Stéphanie	 NIGEND :	 180 836	 NLS :	 8 029 885
Targe Christophe	 NIGEND :	 156 661	 NLS :	 8 014 184
Guilmé Sylvain	 NIGEND :	 182 894	 NLS :	 8 041 953
Menon Antony	 NIGEND :	 154 527	 NLS :	 8 012 248

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Garnier Alban	 NIGEND :	 229 238	 NLS :	 8 084 768
Tavares Éric	 NIGEND :	 138 320	 NLS :	 5 322 407
Gicquel Kévin	 NIGEND :	 207 994	 NLS :	 8 061 896
Cuyamendous Julia	 NIGEND :	 224 785	 NLS :	 8 074 155
Seidlitz Alain	 NIGEND :	 161 917	 NLS :	 8 018 889
Ducoroy Éric	 NIGEND :	 145 053	 NLS :	 8 003 719
Donnio Sébastien	 NIGEND :	 175 455	 NLS :	 8 028 430
Maçonnerie Steeve	 NIGEND :	 202 186	 NLS :	 8 057 868
Pruvost Nicolas	 NIGEND :	 227 650	 NLS :	 8 058 456
Guérin Agnès	 NIGEND :	 207 887	 NLS :	 8 061 903

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Magère Venceslas	 NIGEND :	 218 811	 NLS :	 8 071 512
Testard Frédéric	 NIGEND :	 301 576	 NLS :	 8 090 479
Dupré Arnaud	 NIGEND :	 366 252	 NLS :	 8 093 725
Moysan Ludovic	 NIGEND :	 352 960	 NLS :	 8 141 760

OK mauvais
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Robert Tanguy	 NIGEND :	 341 427	 NLS :	 8 137 381
Abélard Alexandre	 NIGEND :	 338 009	 NLS :	 8 134 957
Payet Nicolas	 NIGEND :	 333 146	 NLS :	 8 133 174
Galland Aurélien	 NIGEND :	 230 904	 NLS :	 8 078 058
Goldmund Gatienne	 NIGEND :	 315 301	 NLS :	 8 110 215
Richard Karole	 NIGEND :	 366 972	 NLS :	 6 741 029

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 28 juillet 2020.

	 Le général, commandant par suppléance  
	 la région de gendarmerie des Pays de la Loire,  
	 commandant par suppléance le groupement  
	 de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique,
	R . Zamora
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
de Corse
_�

Décision no 4028 du 30 juillet 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Corse

NOR : INTJ2016841S

Le commandant de la région de gendarmerie de Corse, commandant du groupement de gendarmerie départementale 
de la Corse-du-Sud,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 9351 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929997S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Dubois Cyrille	 NIGEND :	 230 571	 NLS :	 8 085 051

Article 2

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Gatelier Céline	 NIGEND :	 184 371	 NLS :	 8 042 218
Maupin David	 NIGEND :	 180 608	 NLS :	 8 029 868
Bascou Jean-Claude	 NIGEND :	 195 495	 NLS :	 8 047 985

Article 3

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Bouilleaux Sébastien	 NIGEND :	 237 617	 NLS :	 8 082 447

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 30 juillet 2020.

	 Le général, commandant  
	 la région de gendarmerie de Corse,  
	 commandant le groupement  
	 de gendarmerie départementale de la Corse-du-Sud,
	T . Mouchet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 39015 du 30 juillet 2020� portant nomination au grade de maréchal des logis 
du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2019849S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps des sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2008-961 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires engagés ;
Vu l’arrêté du 4  août  2010 pris pour l’application dans la gendarmerie nationale des articles  5 et 18 du décret 

no 2008-953 du 12 septembre 2008 portant statut particulier des corps de sous-officiers et officiers mariniers de carrière 
des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 26706/GEND/EG ROCHEFORT/DAF/BGP/SEF du 29 juin 2020 portant promotion au grade 
de brigadier-chef des élèves sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 30439/GEND/EG ROCHEFORT/DF/CNF-CSTAGN du 22 juillet 2020 portant attribution du 
brevet élémentaire de spécialiste du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale – spécialité 
« administration et gestion du personnel »,

Décide :

Article 1er

Les brigadiers-chefs de la spécialité « administration et gestion du personnel », dont le nom figure ci-après, sont 
nommés, à compter du 1er septembre 2020, au grade de maréchal des logis :

Adrar Sara	 NIGEND :	 372 454
Ahmed Fayzati	 NIGEND :	 417 712
Albertengo Manon	 NIGEND :	 432 828
Ali Ahmed Kirnissa	 NIGEND :	 434 552
Ali Said dit Said Ali Mélissa	 NIGEND :	 434 567
Atoui Farah	 NIGEND :	 411 613
Attoumani Ahmed	 NIGEND :	 411 615
Aupin Ludovic	 NIGEND :	 434 569
Beaurepaire Ambre	 NIGEND :	 394 483
Bellais Hinaraurea	 NIGEND :	 434 571
Benmalek Sophie	 NIGEND :	 422 888
Bennett Haunani	 NIGEND :	 434 573
Boets Meghann	 NIGEND :	 434 566
Borojevic Margot	 NIGEND :	 434 615
�Boucaud Pokoheu-Tahiaeeai- 
  O-Vaitu-Hau	 NIGEND :	 434 618
Bourven Alice	 NIGEND :	 408 585
Bruno Manouchka	 NIGEND :	 428 658
Cacciaguerra Pascal	 NIGEND :	 406 983
Caillasson Noëmie	 NIGEND :	 434 778
Caudry Lucie	 NIGEND :	 434 619

OK mauvais



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 septembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-9 – PAGE 105

Chassain Killian	 NIGEND :	 383 895
Choisy Lucas	 NIGEND :	 409 160
Cisse Mariam	 NIGEND :	 391 192
Coquelle Marie	 NIGEND :	 430 893
De Freitas Sarah	 NIGEND :	 434 642
Delaunay Margaux	 NIGEND :	 434 637
Demmery Henriette Camille	 NIGEND :	 434 636
Diatta Ambeyssa	 NIGEND :	 396 665
Doladilhe Pauline	 NIGEND :	 434 607
Dubray Clémence	 NIGEND :	 336 279
Duchant Anaëlle	 NIGEND :	 428 672
Durudeau Wendy	 NIGEND :	 402 036
Eliassaint Yvena	 NIGEND :	 384 879
Estall Teura	 NIGEND :	 434 688
Etenor Lorenza	 NIGEND :	 434 786
Faatauira Taraina	 NIGEND :	 434 728
Faivre Charlène	 NIGEND :	 434 559
Fareata Kuulei	 NIGEND :	 434 555
Fontaine Marie	 NIGEND :	 378 410
Fonty Maëlle	 NIGEND :	 383 147
Genteuil Mélissa	 NIGEND :	 434 553
Golesha Nicole	 NIGEND :	 434 649
Guillain Sophie	 NIGEND :	 394 244
Guillemot Pierre-Yves	 NIGEND :	 420 061
Hagnère Julie	 NIGEND :	 420 062
Heimanu Jeanne	 NIGEND :	 434 693
Histe Mélanie	 NIGEND :	 406 806
Hnassil Marguerite	 NIGEND :	 414 981
Honoré Emilie	 NIGEND :	 238 229
Husson Mélissa	 NIGEND :	 434 554
Jacquemin Sandie	 NIGEND :	 434 558
Jean-Gilles Michel	 NIGEND :	 404 579
Julien Mélanie	 NIGEND :	 434 577
Kaced Noémie	 NIGEND :	 378 451
Kante Doussou	 NIGEND :	 434 580
Klein Malika	 NIGEND :	 434 591
Kugogne Marie-Laure	 NIGEND :	 434 604
Laigniel Joanne	 NIGEND :	 349 918
Landreau Thomas	 NIGEND :	 379 636
Lasseur Manon	 NIGEND :	 413 815
Le Mouel Delphine	 NIGEND :	 434 599
Lemonnier Charlotte	 NIGEND :	 434 594
Lesur Pierre	 NIGEND :	 434 592
Lévesque Virginie	 NIGEND :	 434 589
Libelle Georgie	 NIGEND :	 434 587
Limouzi Blandine	 NIGEND :	 365 330
Liufau Myriam	 NIGEND :	 434 697
Lorber Morgane	 NIGEND :	 434 584
Madi Kali	 NIGEND :	 415 801
Maeli Morgane	 NIGEND :	 434 581
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Mala Méry	 NIGEND :	 401 920
Mareigner Angéline	 NIGEND :	 434 562
Marie Elisabeth	 NIGEND :	 430 053
Mattoir Abdourahamane	 NIGEND :	 364 087
Mdahoma Dassuyan	 NIGEND :	 402 251
Méhala Marie-Julie	 NIGEND :	 434 601
Meslé Ludivine	 NIGEND :	 361 563
Meyapin Ingrid	 NIGEND :	 434 603
Milongo-Biyela Victoria	 NIGEND :	 402 144
Mirande Charlène	 NIGEND :	 402 145
Moissi Sourayda	 NIGEND :	 393 639
Mouquet Mégane	 NIGEND :	 434 612
Moutoucarpin Eugénie	 NIGEND :	 434 624
Nenou-Pwataho Valentina	 NIGEND :	 416 350
Nlandu Lukawu-Cécilia	 NIGEND :	 428 699
Paia Toheaani	 NIGEND :	 434 626
Pansa Marianna	 NIGEND :	 385 229
Paris Camille	 NIGEND :	 434 630
Picot Alicia	 NIGEND :	 393 666
Pita Tiare	 NIGEND :	 434 783
Pochette Lufane	 NIGEND :	 434 556
Rachidi Hafifa	 NIGEND :	 434 598
Raoelinjatovo Nohasoavina	 NIGEND :	 434 796
Raulin Méganne	 NIGEND :	 430 943
Rbaya Sara	 NIGEND :	 411 778
Richard Marilyne	 NIGEND :	 434 802
Robitaille Meaggy	 NIGEND :	 408 933
Roth Alison	 NIGEND :	 386 484
Rotin Oriane	 NIGEND :	 434 800
Rousseau Camille	 NIGEND :	 420 251
Rousselle Alison	 NIGEND :	 434 805
Roux Mayline	 NIGEND :	 387 906
Rueda Noémie	 NIGEND :	 402 164
Servius Clara	 NIGEND :	 434 597
Sevilla Gwenaëlle	 NIGEND :	 434 818
Silva-Ramos Yohan	 NIGEND :	 434 691
Simon Léo	 NIGEND :	 411 788
Taerea Materita	 NIGEND :	 434 781
Tavernier Chloé	 NIGEND :	 434 820
Tchimbouka Lydia-Christ	 NIGEND :	 434 816
Técher Marine	 NIGEND :	 434 595
Tehetia Muriata	 NIGEND :	 434 792
Teipoarii Heirani	 NIGEND :	 434 654
Thibolot Naïs	 NIGEND :	 434 561
Thomas Floriane	 NIGEND :	 407 898
Truijij Emilie	 NIGEND :	 434 788
Turpain Océane	 NIGEND :	 434 780
Veljacic Cassandra	 NIGEND :	 392 393
Vent Natacha	 NIGEND :	 434 586
Viandier Marie	 NIGEND :	 413 021
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Walet Anne-Sophie	 NIGEND :	 381 240
Xolawawa Elodie	 NIGEND :	 434 729

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 30 juillet 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 39020 du 30 juillet 2020� portant nomination au grade de maréchal des logis 
du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2019852S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps des sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2008-961 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires engagés ;
Vu l’arrêté du 4  août  2010 pris pour l’application dans la gendarmerie nationale des articles  5 et 18 du décret 

no 2008-953 du 12 septembre 2008 portant statut particulier des corps de sous-officiers et officiers mariniers de carrière 
des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 26706/GEND/EG ROCHEFORT/DAF/BGP/SEF du 29 juin 2020 portant promotion des élèves 
sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 30450/GEND/EG ROCHEFORT/DF/CNF-CSTAGN du 22 juillet 2020 portant attribution du 
brevet élémentaire de spécialiste du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale – spécialité 
« gestion logistique et financière » ;

Vu la décision no 30453/GEND/EG ROCHEFORT/DF/CNF-CSTAGN du 22 juillet 2020 portant attribution du 
brevet élémentaire de spécialiste du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale – spécialité 
« gestion logistique et financière »,

Décide :

Article 1er

Les brigadiers-chefs de la spécialité « gestion logistique et financière », dont le nom figure ci-après, sont nommés, 
à compter du 1er août 2020, au grade de maréchal des logis :

Ahamada Afad	 NIGEND :	 417 693
Attoumani Assad	 NIGEND :	 425 219
Belton Félicia	 NIGEND :	 411 622
Brèze Jean-Alvine	 NIGEND :	 434 795
Claudel Stéphanie	 NIGEND :	 434 656
Czerniak Amandine	 NIGEND :	 434 633
Daguerre Andréna	 NIGEND :	 371 040
Deseigne Kevin	 NIGEND :	 434 763
Devath Nessly	 NIGEND :	 434 809
Dulay Camille	 NIGEND :	 434 726
Dupuy Clarisse	 NIGEND :	 434 741
Girard Pervenche	 NIGEND :	 407 777
Godry Thibault	 NIGEND :	 434 718
Guérin Simon	 NIGEND :	 434 692
Lebrun Laure	 NIGEND :	 375 015
Mahamoud Assani	 NIGEND :	 402 136
Manrifa Fazouili	 NIGEND :	 434 700
Martial Marie-Alinda	 NIGEND :	 434 842
Menand Louis	 NIGEND :	 413 146

OK mauvais
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Roth Sandra	 NIGEND :	 165 344
Mfoungouo Andjilou	 NIGEND :	 434 734
Said Sledi	 NIGEND :	 434 725
Saintard Romain	 NIGEND :	 434 749
Serrano Estelle	 NIGEND :	 391 298
Suve Sabrina	 NIGEND :	 434 701
Thibaut Marion	 NIGEND :	 382 110
Vaianani Poeura	 NIGEND :	 434 679
Vucher Laurine	 NIGEND :	 434 745

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 30 juillet 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Gendarmerie des transports aériens
_�

Décision no 5993 du 3 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie des transports aériens

NOR : INTJ2016858S

Le commandant de la gendarmerie des transports aériens,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 11295 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930018S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Bizot Alain	 NIGEND :	 120 303	 NLS :	 5 241 411

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Pages Laurent	 NIGEND :	 170 497	 NLS :	 8 025 675

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Helvic Vincent	 NIGEND :	 248 586	 NLS :	 8 089 658
Bastard Romuald	 NIGEND :	 217 264	 NLS :	 8 064 420
Gueyraud Stéphane	 NIGEND :	 165 856	 NLS :	 8 022 344

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Jauffret Peggy	 NIGEND :	 173 085	 NLS :	 8 027 552
Polius Jean-Daniel	 NIGEND :	 159 417	 NLS :	 8 016 676

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 août 2020.

	 Le colonel, commandant en second 
	 la gendarmerie des transports aériens,
	 J. Floquet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie 
du Grand Est
_�

Décision no 8437 du 3 août 2020� portant promotion du personnel sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin

NOR : INTJ2016846S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie du Grand Est, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale du Bas-Rhin,

Vu le code de la défense ;

Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 
gendarmerie ;

Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 
d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 13369 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930004S) ;

Vu la décision no 30423 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929998S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Guttinger Jean-Paul	 NIGEND :	 142 919	 NLS :	 8 002 148

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Siat Frédéric	 NIGEND :	 188 071	 NLS :	 8 038 466
Tonial Sandro	 NIGEND :	 156 791	 NLS :	 8 014 287
Bour Jean-François	 NIGEND :	 178 846	 NLS :	 8 035 672

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Barreix Patrice	 NIGEND :	 203 788	 NLS :	 8 054 722
Guenec Erwan	 NIGEND :	 306 299	 NLS :	 8 091 101
Bureau Amaury	 NIGEND :	 329 443	 NLS :	 8 118 105
Jeanjacquot Jérémy	 NIGEND :	 229 099	 NLS :	 8 084 937
Gruet Philippe	 NIGEND :	 164 191	 NLS :	 8 020 742
Manté Kévin	 NIGEND :	 248 831	 NLS :	 8 089 731
Deschamps Alexandre	 NIGEND :	 213 053	 NLS :	 8 067 542
Saali Claudia	 NIGEND :	 228 129	 NLS :	 8 076 269

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Ménard Paul-Edouard	 NIGEND :	 371 234	 NLS :	 8 041 984
Maupin Aurélie	 NIGEND :	 329 250	 NLS :	 8 057 450
Borkert Anthony	 NIGEND :	 318 610	 NLS :	 8 111 359
Eichmann Marielle	 NIGEND :	 318 644	 NLS :	 8 111 392
Aumar Aline	 NIGEND :	 362 101	 NLS :	 8 144 481
Del Frate David	 NIGEND :	 323 844	 NLS :	 8 093 741

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 août 2020.

	 Le colonel, commandant adjoint 
	 de la région de gendarmerie du Grand Est 
	 pour les groupements de gendarmerie départementale 
	 du Bas-Rhin et du Haut-Rhin par suppléance, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale du Bas-Rhin par suppléance,
	 A. Korsakoff
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie  
de Nouvelle-Aquitaine

_�

Décision no 9514 du 3 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Vienne

NOR : INTJ2016816S

Le  commandant adjoint de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, commandant du groupement de 
gendarmerie départementale de la Haute-Vienne,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 18436 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929976S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Château Stéphane	 NIGEND :	 178 347	 NLS :	 8 033 263

Article 2

L’ adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Lefebvre Thierry	 NIGEND :	 160 656	 NLS :	 8 017 655

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
El Mamouni Karim	 NIGEND :	 210 558	 NLS :	 8 065 752
Lacuve Arnaud	 NIGEND :	 184 689	 NLS :	 8 034 251
Montelut Hubert	 NIGEND :	 196 251	 NLS :	 8 052 850
Guillemet David	 NIGEND :	 199 160	 NLS :	 8 046 905

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Bricard Damien	 NIGEND :	 313 349	 NLS :	 8 108 905
Plantevin Marine	 NIGEND :	 366 234	 NLS :	 8 093 583
Gâteau David	 NIGEND :	 368 607	 NLS :	 8 150 610
Crocherie Mathurin	 NIGEND :	 233 255	 NLS :	 8 086 022

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 août 2020.

	 Le général, commandant adjoint  
	 de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, 
	 commandant le groupement  
	 de gendarmerie départementalede la Haute-Vienne,
	H . Flammant

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie 
d’Occitanie
_�

Décision no 14705 du 3 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault

NOR : INTJ2016842S

Le  commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Occitanie, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de l’Hérault,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 30423 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929998S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Boucharin Christian	 NIGEND :	 142 865	 NLS :	 8 002 112
Goeury Michel	 NIGEND :	 124 996	 NLS :	 5 244 333

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Widendaele Ludovic	 NIGEND :	 163 698	 NLS :	 8 019 293
Larghi Frédéric	 NIGEND :	 190 847	 NLS :	 5 287 037
Capellini Eddie	 NIGEND :	 171 661	 NLS :	 8 026 231

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Aznar Héloïse	 NIGEND :	 215 830	 NLS :	 8 064 245
Civray Yann	 NIGEND :	 193 555	 NLS :	 8 047 204
Blanchet Jonathan	 NIGEND :	 227 420	 NLS :	 8 075 731
Del Rio François	 NIGEND :	 165 042	 NLS :	 8 021 728
Perpinan Sylvain	 NIGEND :	 190 304	 NLS :	 8 039 580
Oullie Florian	 NIGEND :	 180 769	 NLS :	 8 041 577
Hoarau Jean-Pierre	 NIGEND :	 138 136	 NLS :	 5 324 722

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Bouneb Grégory	 NIGEND :	 185 413	 NLS :	 8 037 232
Wisniewski Romain	 NIGEND :	 238 527	 NLS :	 8 087 199
Dellerie Frédéric	 NIGEND :	 201 419	 NLS :	 8 056 776
Cambon Laurent	 NIGEND :	 194 037	 NLS :	 8 054 066
Morin Nolwenn	 NIGEND :	 234 607	 NLS :	 8 086 684
Marchand Lydie	 NIGEND :	 256 609	 NLS :	 8 093 507
Deliba Yannis	 NIGEND :	 368 598	 NLS :	 8 150 598
Larquier Florent	 NIGEND :	 198 618	 NLS :	 8 046 942

OK mauvais
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Painset Mégane	 NIGEND :	 332 803	 NLS :	 8 132 893
Hocquet Julien	 NIGEND :	 226 758	 NLS :	 8 075 239
Aubert Camille	 NIGEND :	 234 441	 NLS :	 8 080 133
Senglat Jérémy	 NIGEND :	 366 005	 NLS :	 8 046 464

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 août 2020.

	 Le général, commandant adjoint par suppléance 
	 de la région de gendarmerie d’Occitanie  
	 commandant par suppléance le groupement 
	 de gendarmerie départementale de l’Hérault,
	F . Laurent
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie  
de Nouvelle-Aquitaine  

et gendarmerie pour la zone de défense  
et de sécurité Sud-Ouest

_�

Décision no 26108 du 3 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

NOR : INTJ2016813S

Le commandant de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine et de la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 50836 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929973S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Reboullet-Masgrangeas 
  Christophe	 NIGEND :	 146 821	 NLS :	 8 005 258

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Sannier Jean-Sébastien	 NIGEND :	 178 602	 NLS :	 8 029 952

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Belloir Aurélien	 NIGEND :	 271 649	 NLS :	 8 109 219
Cortinhas Alves José	 NIGEND :	 324 041	 NLS :	 6 697 840
Peyrichou Jérémy	 NIGEND :	 303 328	 NLS :	 8 090 678
Lasne Géraud	 NIGEND :	 243 363	 NLS :	 8 096 232

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Abadie Olivier	 NIGEND :	 206 428	 NLS :	 8 060 446
Saydraouten Benjamin	 NIGEND :	 318 876	 NLS :	 8 117 805
Le Floc’h Yannick	 NIGEND :	 305 265	 NLS :	 8 103 798
Lebret Erwan	 NIGEND :	 323 612	 NLS :	 8 113 984
Schubnel Jean	 NIGEND :	 246 825	 NLS :	 8 098 590
Muller Jérémy	 NIGEND :	 314 597	 NLS :	 8 109 779

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 août 2020.

	 Le général de corps d’armée,
	 commandant la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,
	 A. Pétillot
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud
_�

Décision no 32001 du 3 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur

NOR : INTJ2016839S

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 55658 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929994S) ;
Vu la décision no 38438 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930002S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :

Blondel Sébastien	 NIGEND :	 179 850	 NLS :	 8 040 734
Cabrolier Patrice	 NIGEND :	 156 544	 NLS :	 8 014 115
Labarthe Walter	 NIGEND :	 161 516	 NLS :	 8 018 552
Chapel Ludovic	 NIGEND :	 166 735	 NLS :	 8 022 919

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :

Brunon Cédric	 NIGEND :	 188 730	 NLS :	 8 043 318
Joud Christophe	 NIGEND :	 167 655	 NLS :	 8 023 540
Trabelsi Safouane	 NIGEND :	 189 112	 NLS :	 8 042 407
Bzinkiewicz Sébastien	 NIGEND :	 220 999	 NLS :	 8 083 631
Berton Benoît	 NIGEND :	 217 068	 NLS :	 8 070 609
Llorente José	 NIGEND :	 150 764	 NLS :	 8 008 060
Oudeville Stéphane	 NIGEND :	 174 069	 NLS :	 8 027 875
Monneray Yves	 NIGEND :	 152 248	 NLS :	 8 010 275

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :

Fuentes Jean-Michel	 NIGEND :	 133 465	 NLS :	 5 311 237
Chevalier Arnaud	 NIGEND :	 240 936	 NLS :	 8 087 928
Marti Alexandre	 NIGEND :	 195 785	 NLS :	 8 047 955
Froment Céline	 NIGEND :	 311 159	 NLS :	 8 092 216
Sanchez Laurent	 NIGEND :	 142 964	 NLS :	 8 002 192
Martinez Richard	 NIGEND :	 310 302	 NLS :	 8 092 099
Khelifa Omar	 NIGEND :	 216 133	 NLS :	 8 069 862
Saint-Michel Patrick	 NIGEND :	 138 314	 NLS :	 5 322 401

OK mauvais
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Bachelier David	 NIGEND :	 188 296	 NLS :	 8 038 602
Gorissen Gilles	 NIGEND :	 165 561	 NLS :	 8 022 143
Pinel Mickaël	 NIGEND :	 185 201	 NLS :	 8 036 989
Sanchez Eric	 NIGEND :	 171 208	 NLS :	 8 026 787

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :

Rabier Amélie	 NIGEND :	 265 483	 NLS :	 8 093 643
Bize Jonathan	 NIGEND :	 342 126	 NLS :	 8 137 537
Dubrulle Yoann	 NIGEND :	 368 095	 NLS :	 8 150 362
Prince Arnaud	 NIGEND :	 234 250	 NLS :	 8 086 268
Marin Philippe	 NIGEND :	 350 915	 NLS :	 8 150 626
Barberis Jonathan	 NIGEND :	 367 098	 NLS :	 8 149 268
Dufresne de Virel Thibaud	 NIGEND :	 338 678	 NLS :	 8 135 050
Mauny Elodie	 NIGEND :	 369 046	 NLS :	 8 151 307
Aupet Maxime	 NIGEND :	 367 099	 NLS :	 8 149 583
Eymery Olivier	 NIGEND :	 215 901	 NLS :	 8 069 658
Fariello Jérémy	 NIGEND :	 322 942	 NLS :	 8 113 749
Desbois Clément	 NIGEND :	 370 473	 NLS :	 8 119 582
Gadet Stacy	 NIGEND :	 338 771	 NLS :	 8 135 821
Cornillon Delphine	 NIGEND :	 345 655	 NLS :	 8 139 096
Ludet Loïc	 NIGEND :	 329 546	 NLS :	 8 118 379
Sallé Clément	 NIGEND :	 341 976	 NLS :	 8 116 951

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 août 2020.

	  Le général de corps d’armée, commandant 
	 la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
	 M. Lévêque
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud
_�

Décision no 32004 du 3 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud

NOR : INTJ2016840S

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 55660 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929995S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Escartefigues Michel	 NIGEND :	 122 420	 NLS :	 5 269 952

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Gauci Jérôme	 NIGEND :	 177 898	 NLS :	 8 029 346
Schang Jérôme	 NIGEND :	 168 600	 NLS :	 8 024 384

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Martin Anthony	 NIGEND :	 241 677	 NLS :	 8 088 212
Eisenmann Stéphane	 NIGEND :	 152 200	 NLS :	 8 010 229
Lacroix Valentin	 NIGEND :	 235 994	 NLS :	 8 081 171
Fournier Cédric	 NIGEND :	 307 849	 NLS :	 8 091 520
Giraudot Maxime	 NIGEND :	 245 064	 NLS :	 8 097 472
Hélière Sébastien	 NIGEND :	 311 183	 NLS :	 8 092 225
Corniquet Matthieu	 NIGEND :	 237 074	 NLS :	 8 082 150

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Perrone Mathias	 NIGEND :	 329 073	 NLS :	 8 117 947
Hermann Samuel	 NIGEND :	 341 588	 NLS :	 8 137 335
Giner Jérémy	 NIGEND :	 238 820	 NLS :	 8 083 174
Bugala Lucas	 NIGEND :	 348 607	 NLS :	 8 117 083
Davidian Laurent	 NIGEND :	 329 496	 NLS :	 8 118 340
Leclerc Jérôme	 NIGEND :	 303 968	 NLS :	 8 102 627

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 août 2020.

	 Le général de corps d’armée, commandant 
	 la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
	 M. Lévêque
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie 
de Bourgogne-Franche-Comté

_�

Décision no 7435 du 4 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale du Doubs

NOR : INTJ2016755S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant du groupement 
de gendarmerie départementale du Doubs,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 14984 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930006S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er août 2020 :
Blanc Laurent	 NIGEND :	 153 181	 NLS :	 8 011 013
Blondeau Sébastien	 NIGEND :	 178 074	 NLS :	 8 029 212

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :
Thiriet Raphaël	 NIGEND :	 178 168	 NLS :	 8 029 295
Besse Nathalie	 NIGEND :	 213 903	 NLS :	 8 063 843
Fleurot Sylvain	 NIGEND :	 232 241	 NLS :	 8 085 456

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :
Dubost Christian	 NIGEND :	 139 955	 NLS :	 5 305 019
Bouis Frédéric	 NIGEND :	 153 301	 NLS :	 5 264 898
Bastien Rénald	 NIGEND :	 241 061	 NLS :	 8 087 784
Kebaili Julien	 NIGEND :	 241 912	 NLS :	 8 095 141
Rousère Gauthier	 NIGEND :	 307 830	 NLS :	 8 091 416

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :
Perrigot Enguerrand	 NIGEND :	 326 650	 NLS :	 8 115 432
Follot Nicolas	 NIGEND :	 352 456	 NLS :	 8 141 626
Pichon Wilfried	 NIGEND :	 328 615	 NLS :	 8 116 740
Viky Jennifer	 NIGEND :	 204 657	 NLS :	 8 061 038
Gazzotti Fabrice	 NIGEND :	 338 777	 NLS :	 8 135 823

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 août 2020.

	 Le général, commandant adjoint de la région 
	 de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale du Doubs,
	S . Gauffeny
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
de Bourgogne-Franche-Comté

_�

Décision no 7463 du 4 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale du Doubs

NOR : INTJ2016848S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant du groupement 
de gendarmerie départementale du Doubs,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 14984 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930006S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Lebarque Xavier	 NIGEND :	 181 366 	 NLS :	 8 030 151
Vaubourg Stéphane	 NIGEND :	 139 404	 NLS :	 5 264 396

Article 2
Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Viviani Sylvain	 NIGEND :	 151 726	 NLS :	 8 009 399
Recchia Bruno	 NIGEND :	 187 996	 NLS :	 8 038 463

Article 3
Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Boulanger Frédérique	 NIGEND :	 136 797	 NLS :	 5 324 121
Richard Christophe	 NIGEND :	 149 589	 NLS :	 8 007 382
Stègre Julie	 NIGEND :	 204 576	 NLS :	 8 061 023
Parmentelat Gaëtan	 NIGEND :	 199 802	 NLS :	 8 047 098
Lebert Davy	 NIGEND :	 179 323	 NLS :	 8 029 558

Article 4
Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Beauvais Benoît	 NIGEND :	 327 650	 NLS :	 8 116 175
Camus Arnaud	 NIGEND :	 338 132	 NLS :	 8 106 397
Marmier Anouk	 NIGEND :	 345 034	 NLS :	 8 138 792
Tresse Angélique	 NIGEND :	 368 642	 NLS :	 8 150 642
Burtz Corinne	 NIGEND :	 149 624	 NLS :	 8 007 615

Article 5
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 août 2020.

	 Le général, commandant adjoint de la région 
	 de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale du Doubs,
	S . Gauffeny

OK mauvais



15 septembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-9 – PAGE 125

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie 
du Centre-Val de Loire

_�

Décision no 15568 du 4 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie du Centre-Val de Loire

NOR : INTJ2016819S

Le commandant de la région de gendarmerie du Centre-Val de Loire, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale du Loiret,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 27770 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929982S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Noblet Hélène	 NIGEND :	 183 241	 NLS :	 8 033 969
Coëdelo François	 NIGEND :	 155 054	 NLS :	 8 012 714

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Delforge Céline	 NIGEND :	 230 678	 NLS :	 8 078 188
Espluga William	 NIGEND :	 183 370	 NLS :	 8 034 023
Rubé Lionel	 NIGEND :	 212 279	 NLS :	 8 067 100
Chudyk William	 NIGEND :	 211 414	 NLS :	 8 063 401
Ansel Xavier	 NIGEND :	 189 339	 NLS :	 8 034 700
Denis Mickaël	 NIGEND :	 220 925	 NLS :	 8 073 087

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Roy Cédric	 NIGEND :	 197 084	 NLS :	 8 048 565
Desfontaine Yoann	 NIGEND :	 302 572	 NLS :	 8 102 118
Monicault Scott	 NIGEND :	 325 975	 NLS :	 8 114 977
Vinolo Rémi	 NIGEND :	 181 158	 NLS :	 8 030 097
Robveille Samuel	 NIGEND :	 210 479	 NLS :	 8 065 514
Milleret Emelyne	 NIGEND :	 224 993	 NLS :	 8 084 078
Jacq Fabien	 NIGEND :	 228 329	 NLS :	 8 058 488
Martin Samuel	 NIGEND :	 249 146	 NLS :	 8 100 133
Leymarie Marjorie	 NIGEND :	 205 297	 NLS :	 8 055 219
Duffet Éric	 NIGEND :	 128 408	 NLS :	 5 280 337
Bourse Jean-Louis	 NIGEND :	 154 477	 NLS :	 8 012 210
Fugère Christophe	 NIGEND :	 136 877	 NLS :	 5 294 732
Grenot Stéphane	 NIGEND :	 167 846	 NLS :	 8 023 639

OK mauvais
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Rannou Jordan	 NIGEND :	 351 251	 NLS :	 8 141 064
Kruzynski André-Tadek	 NIGEND :	 313 141	 NLS :	 8 117 490
Clémenceau Cécile	 NIGEND :	 362 342	 NLS :	 8 144 637
Maître Arnaud	 NIGEND :	 244 559	 NLS :	 8 096 895
Guitton Yann	 NIGEND :	 225 759	 NLS :	 8 074 602
Vuillier Clément	 NIGEND :	 316 973	 NLS :	 8 143 338
Bouaziz Maxime	 NIGEND :	 362 145	 NLS :	 8 144 308
Vuillemin David	 NIGEND :	 353 734	 NLS :	 8 142 198
Trividic Florent	 NIGEND :	 234 029	 NLS :	 6 698 671
Tourchot-Traissac Guillaume	 NIGEND :	 318 708	 NLS :	 8 111 450
Lepage Romuald	 NIGEND :	 368 232	 NLS :	 6 715 534

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 août 2020.

	 Le général de division, commandant 
	 la région de gendarmerie du Centre-Val de Loire, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale du Loiret,
	F . Aubanel
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
d’Occitanie
_�

Décision no 19203 du 4 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général des groupements de gendarmerie départementale de l’Ariège, de l’Aveyron, du Gers, 
de la Haute-Garonne, des Hautes-Pyrénées, du Lot, du Tarn et de Tarn-et-Garonne

NOR : INTJ2016843S

Le  commandant de la région de gendarmerie d’Occitanie, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de la Haute-Garonne,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 27770 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929982S) ;
Vu la décision no 34323 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930000S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Galonnier Franck	 NIGEND :	 144 943	 NLS :	 8 003 652
Cabrol Christian	 NIGEND :	 131 013	 NLS :	 5 283 216
Cardona Thierry	 NIGEND :	 134 764	 NLS :	 5 311 123

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Catel Romain	 NIGEND :	 216 702	 NLS :	 8 070 291
Schneider Vincent	 NIGEND :	 193 684	 NLS :	 8 047 590
Jamet Erwan	 NIGEND :	 178 120	 NLS :	 8 029 252
Pistre Francis	 NIGEND :	 146 013	 NLS :	 5 272 634
Dilly Jérôme	 NIGEND :	 161 492	 NLS :	 8 018 529
Carrier David	 NIGEND :	 175 000	 NLS :	 8 034 913

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Jamin Audrey	 NIGEND :	 223 667	 NLS :	 8 073 582
Roy Marie-Elise	 NIGEND :	 231 866	 NLS :	 8 078 892
Borras Éric	 NIGEND :	 185 731	 NLS :	 8 042 352
Stricher Maud	 NIGEND :	 236 616	 NLS :	 8 081 656
Perez Eric	 NIGEND :	 233 331	 NLS :	 8 085 912
Charle Julien	 NIGEND :	 229 089	 NLS :	 8 084 851
Medjadba Grégory	 NIGEND :	 190 468	 NLS :	 8 038 972
Bonnel Bertrand	 NIGEND :	 203 831	 NLS :	 6 613 784
Judes Ludovic	 NIGEND :	 301 521	 NLS :	 6 709 696
Cousin Grégory	 NIGEND :	 152 312	 NLS :	 8 010 130
Benchabane Linda	 NIGEND :	 224 935	 NLS :	 8 074 299
Niveau Vincent	 NIGEND :	 218 269	 NLS :	 8 071 243

OK mauvais
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Colomer Christelle	 NIGEND :	 239 747	 NLS :	 8 087 722
Gorrichon Loïc	 NIGEND :	 174 861	 NLS :	 8 033 578
Commère Thierry	 NIGEND :	 158 151	 NLS :	 8 015 434

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Merono Cédric	 NIGEND :	 207 544	 NLS :	 8 061 580
Bouras Kaina	 NIGEND :	 219 751	 NLS :	 8 072 320
U Rai’nui	 NIGEND :	 370 723	 NLS :	 8 119 841
Prévôt Éric	 NIGEND :	 324 202	 NLS :	 8 057 304
Maraval Tristan	 NIGEND :	 341 912	 NLS :	 8 137 490
Venuti Guillaume	 NIGEND :	 309 833	 NLS :	 8 107 042
Michon Julie	 NIGEND :	 315 938	 NLS :	 8 052 370
Cauderlier Amélie	 NIGEND :	 224 604	 NLS :	 8 074 065
Obeyd Wayssi Yaad	 NIGEND :	 360 618	 NLS :	 8 144 122

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 août 2020.

	 Le colonel, commandant par suppléance 
	 la région de gendarmerie d’Occitanie, 
	 commandant par suppléance le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Haute-Garonne,
	L . Gérin
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie d’Île-de-France 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité de Paris
_�

Décision no 27032 du 4 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie d’Île-de-France

NOR : INTJ2016798S

Le commandant de la région de gendarmerie d’Île-de-France et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité de Paris,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 52881 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929963S) ;
Vu la décision no 16571 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929984S) ;
Vu la décision no 18041 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929993S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Lacau-Bordenave Laurent	 NIGEND :	 156 606	 NLS :	 8 014 149
Marquilly David	 NIGEND :	 161 885	 NLS :	 8 018 858

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Sebbane Joëlle	 NIGEND :	 203 730	 NLS :	 8 054 783
Vierstraete Laurent	 NIGEND :	 148 661	 NLS :	 8 006 098
Morisot Fabrice	 NIGEND :	 143 915	 NLS :	 8 002 266
Sinquin Jean-Marc	 NIGEND :	 192 941	 NLS :	 8 047 311
Gallot Laëtitia	 NIGEND :	 213 923	 NLS :	 8 063 864
Manlay Julien	 NIGEND :	 186 406	 NLS :	 8 045 406
Rabotovao Élodie	 NIGEND :	 204 857	 NLS :	 8 058 794

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Kahlaoui Fouad	 NIGEND :	 231 895	 NLS :	 8 078 858
Torvic Rachel	 NIGEND :	 309 887	 NLS :	 8 106 925
Miller Fabien	 NIGEND :	 301 562	 NLS :	 8 090 468
Caillot Christophe	 NIGEND :	 156 545	 NLS :	 8 014 116
Blot Jonathan	 NIGEND :	 239 736	 NLS :	 8 087 712
Vandevoorde Pierre	 NIGEND :	 348 691	 NLS :	 8 117 240
Pouivet Clément	 NIGEND :	 365 708	 NLS :	 8 093 604
Baron Emmanuelle	 NIGEND :	 248 062	 NLS :	 8 099 598
Husser Cyrille	 NIGEND :	 181 120	 NLS :	 8 030 053
Camadoo Jessica	 NIGEND :	 314 188	 NLS :	 8 109 622
Chaux Alexandre	 NIGEND :	 226 583	 NLS :	 8 084 537

OK mauvais
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Vecchiarelli David	 NIGEND :	 202 532	 NLS :	 8 054 567
Gomez Nathalie	 NIGEND :	 248 417	 NLS :	 8 099 741
Dierick Florent	 NIGEND :	 302 744	 NLS :	 8 090 105

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Brooks Marie-France	 NIGEND :	 332 061	 NLS :	 8 133 840
Morin Clément	 NIGEND :	 356 397	 NLS :	 8 143 857
Galtié Béatrice	 NIGEND :	 326 195	 NLS :	 8 115 205
Fournier Adeline	 NIGEND :	 326 603	 NLS :	 8 115 459
Kail Florence	 NIGEND :	 228 332	 NLS :	 8 058 491
Le Tohic Yoann	 NIGEND :	 352 152	 NLS :	 8 141 525
Godet Anaïs	 NIGEND :	 340 935	 NLS :	 8 137 212
Maurisset Alexandre	 NIGEND :	 335 474	 NLS :	 8 134 100
Danchaud Stéphane	 NIGEND :	 308 856	 NLS :	 8 091 730
Arenate Stéphane	 NIGEND :	 337 651	 NLS :	 8 135 360
Rocoplan-Trommenschlager
  Alexandre	 NIGEND :	 337 406	 NLS :	 8 134 991
Suzan Livie	 NIGEND :	 324 170	 NLS :	 8 114 340
Sohier Pierre-Édouard	 NIGEND :	 325 588	 NLS :	 8 115 148
Guilbaud Mélanie	 NIGEND :	 333 559	 NLS :	 8 152 147
Hinschberger Anne-Sophie	 NIGEND :	 357 470	 NLS :	 8 148 372
Fanouni Tarik	 NIGEND :	 321 526	 NLS :	 8 112 985
Almeida Cathy	 NIGEND :	 320 752	 NLS :	 8 112 646

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 août 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant en second la région de gendarmerie d’Île-de-France 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris,
	 P. Debarge
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie d’Île-de-France 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité de Paris
_�

Décision no 27033 du 4 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris

NOR : INTJ2016799S

Le commandant de la région de gendarmerie d’Île-de-France et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité de Paris,

Vu le code de la défense ;

Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 
gendarmerie ;

Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 
d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 52838 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929965S) ;

Vu la décision no 80611 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930020S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Aubertin James	 NIGEND :	 158 616	 NLS :	 8 016 101
Sourbé Laurent	 NIGEND :	 163 075	 NLS :	 8 019 887

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Fagniel Stéphane	 NIGEND :	 162 801	 NLS :	 8 019 644
Brillard Charly	 NIGEND :	 147 690	 NLS :	 8 008 521

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Gentilhomme Christophe	 NIGEND :	 146 365	 NLS :	 8 004 751
Delsanti Fabrice	 NIGEND :	 158 278	 NLS :	 8 015 726
Husson Patrick	 NIGEND :	 226 373	 NLS :	 8 084 379
Lastes Yvan	 NIGEND :	 156 611	 NLS :	 8 014 151
Lombart Guillaume	 NIGEND :	 231 436	 NLS :	 8 078 542
Trocherie Thierry	 NIGEND :	 134 545	 NLS :	 5 310 995
Jeannaud Séverine	 NIGEND :	 224 444	 NLS :	 8 083 835

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Cluzeau Jean-Baptiste	 NIGEND :	 340 267	 NLS :	 8 117 451
Croenne Romain	 NIGEND :	 354 088	 NLS :	 8 143 742
Lhôpital Frédéric	 NIGEND :	 379 005	 NLS :	 6 708 742
Hodéra Julien	 NIGEND :	 243 482	 NLS :	 8 096 334
Mérivot Jérémy	 NIGEND :	 305 032	 NLS :	 8 103 616
Doublet Alexandre	 NIGEND :	 335 459	 NLS :	 8 057 801

OK mauvais
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Adamiak Pierre	 NIGEND :	 313 158	 NLS :	 8 108 659
Robino Guillaume	 NIGEND :	 308 652	 NLS :	 8 105 734
Hafidhou Ikbal	 NIGEND :	 333 880	 NLS :	 8 133 441

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 août 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant en second la région de gendarmerie d’Île-de-France 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris,
	 P. Debarge
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Commandement des écoles 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 32314 du 4 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du commandement des écoles de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2016855S

Le commandant des écoles de la gendarmerie nationale,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 64544 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930014S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Evain Yannick	 NIGEND :	 137 194	 NLS :	 5 323 048

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Zemmour Jean-Christophe	 NIGEND :	 152 752	 NLS :	 8 010 699
Echevin Joachim	 NIGEND :	 175 560	 NLS :	 8 028 534
Mitchenko Alexandre	 NIGEND :	 168 106	 NLS :	 8 023 961

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Balaguer Alexandre	 NIGEND :	 322 323	 NLS :	 8 113 450
Vignal Mathieu	 NIGEND :	 301 501	 NLS :	 8 090 295
Jacquy Maxime	 NIGEND :	 251 678	 NLS :	 8 117 295
Lintz Pierre	 NIGEND :	 314 118	 NLS :	 8 109 563
Moine Claude-Alain	 NIGEND :	 306 232	 NLS :	 8 104 148
Sénié Jérôme	 NIGEND :	 262 799	 NLS :	 8 111 341
Mourlet Alexandra	 NIGEND :	 303 595	 NLS :	 6 667 243
Boudet Pierre	 NIGEND :	 227 927	 NLS :	 8 076 284

Article 4

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Loup Cédric	 NIGEND :	 341 241	 NLS :	 8 110 816

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 août 2020.

	 Le général, commandant par suppléance 
	 les écoles de la gendarmerie nationale,
	 J.-M Isoardi

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
de Bourgogne-Franche-Comté

_�

Décision no 11222 du 5 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général des groupements de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or, de la Nièvre, de la 
Saône-et-Loire et de l’Yonne

NOR : INTJ2016849S

Le  commandant de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant du groupement de 
gendarmerie départementale de la Côte-d’Or,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 21443 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930007S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :

Droulez Thomas	 NIGEND :	 190 754	 NLS :	 8 044 876
Gaire Philippe	 NIGEND :	 156 722	 NLS :	 8 014 240

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :

Théron Cédric	 NIGEND :	 196 224	 NLS :	 8 052 857
Bernard Sébastien	 NIGEND :	 242 538	 NLS :	 8 088 374
Bonnidal Aurélien	 NIGEND :	 236 625	 NLS :	 8 086 759
Lartaut Emmanuel	 NIGEND :	 155 590	 NLS :	 8 012 971

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :

Charles François	 NIGEND :	 365 698	 NLS :	 8 093 600
Buhr Guillaume	 NIGEND :	 335 428	 NLS :	 8 057 789
Kiefer Timothée	 NIGEND :	 329 236	 NLS :	 8 057 441
Broussouloux Magali	 NIGEND :	 161 204	 NLS :	 8 021 419
Chuniaud Benoît	 NIGEND :	 159 617	 NLS :	 8 016 825
Martin Laurent	 NIGEND :	 143 763	 NLS :	 8 000 860
Ledanois Emilie	 NIGEND :	 329 009	 NLS :	 8 118 032
Ribeyre Christophe	 NIGEND :	 162 006	 NLS :	 8 018 972
Durand Elise	 NIGEND :	 235 830	 NLS :	 8 081 039
Delobelle Antoine	 NIGEND :	 323 908	 NLS :	 8 093 380
Borie Nicolas	 NIGEND :	 212 212	 NLS :	 8 063 482

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :

Cornot Elise	 NIGEND :	 341 111	 NLS :	 8 139 204
Esnouf Julia	 NIGEND :	 313 531	 NLS :	 8 109 039

OK mauvais
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Finance Laura	 NIGEND :	 348 195	 NLS :	 8 151 826
Boivin Jean-William	 NIGEND :	 330 232	 NLS :	 8 118 746
Vit Bastien	 NIGEND :	 361 682	 NLS :	 8 144 469
Cady Anatole	 NIGEND :	 323 778	 NLS :	 8 114 153
Borel Christopher	 NIGEND :	 342 911	 NLS :	 8 137 668
Philomin Brunel	 NIGEND :	 365 927	 NLS :	 8 046 450

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 août 2020.

	 Le général, commandant la région 
	 de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or,
	E . Hubscher
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
d’Auvergne-Rhône-Alpes 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Est

_�

Décision no 37237 du 5 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général des groupements de gendarmerie départementale de l’Ain, de l’Ardèche, de la Drôme, 
de la Haute-Savoie, de l’Isère, de la Loire, du Rhône et de la Savoie

NOR : INTJ2016835S

Le  commandant de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 71135 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929988S) ;
Vu la décision no 14984 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930006S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Gouttebaron Sylvain	 NIGEND :	 159 390	 NLS :	 8 016 642
Schelcher François	 NIGEND :	 148 974	 NLS :	 8 006 695

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Couturier Grégory	 NIGEND :	 209 300	 NLS :	 8 051 033
Ferreira Vincent	 NIGEND :	 164 074	 NLS :	 8 020 833
Sulpice Philippe	 NIGEND :	 142 514	 NLS :	 8 001 767
Ballesto Yohan	 NIGEND :	 167 605	 NLS :	 8 023 502
Piron Étienne	 NIGEND :	 198 897	 NLS :	 8 053 674
Devaux Jérôme	 NIGEND :	 146 216	 NLS :	 8 004 515
Bonnet Yannick	 NIGEND :	 175 964	 NLS :	 8 031 604
Despaquis Guillaume	 NIGEND :	 189 140	 NLS :	 8 039 124
Abric Gaëtan	 NIGEND :	 160 397	 NLS :	 8 017 400
Guillemet Betty	 NIGEND :	 173 878	 NLS :	 8 027 733

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Moinard Caroline	 NIGEND :	 243 582	 NLS :	 8 088 723
Gauthier Julien	 NIGEND :	 218 667	 NLS :	 8 065 005
Nardin Virginie	 NIGEND :	 179 572	 NLS :	 8 036 379
Charpentier Emmanuel	 NIGEND :	 164 918	 NLS :	 8 021 520
Martin Yann	 NIGEND :	 248 892	 NLS :	 8 089 819
Pierron Pascal	 NIGEND :	 150 060	 NLS :	 8 007 772
Gernez Sébastien	 NIGEND :	 301 140	 NLS :	 8 090 175
Leroy Olivier	 NIGEND :	 239 862	 NLS :	 8 087 441

OK mauvais
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Facq Laurent	 NIGEND :	 323 852	 NLS :	 6 549 707
Forey Anthony	 NIGEND :	 209 426	 NLS :	 8 050 987
Sellet Stéphanie	 NIGEND :	 235 008	 NLS :	 8 086 617
Rey Grégory	 NIGEND :	 252 693	 NLS :	 8 045 099
Kessler Aline	 NIGEND :	 242 927	 NLS :	 8 096 008
Fleuret Sophie	 NIGEND :	 247 215	 NLS :	 8 089 262
Denoyelle Johan	 NIGEND :	 311 376	 NLS :	 8 092 279
Wuillamie Grégory	 NIGEND :	 230 552	 NLS :	 8 085 105
Topin Stéphane	 NIGEND :	 210 362	 NLS :	 8 065 516
Le Brun Sébastien	 NIGEND :	 311 217	 NLS :	 8 092 233
Lima Bras Fabien	 NIGEND :	 304 944	 NLS :	 8 091 000
Rondeau Aurore	 NIGEND :	 277 951	 NLS :	 8 117 432
Martin Amélie	 NIGEND :	 323 886	 NLS :	 8 093 760
Dumas Dimitri	 NIGEND :	 240 831	 NLS :	 8 094 815
Morin Bastien	 NIGEND :	 327 126	 NLS :	 8 115 534

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Vandecaveye Constant-François	 NIGEND :	 245 681	 NLS :	 6 638 652
Perovsek Maxime	 NIGEND :	 319 273	 NLS :	 8 111 955
Covlet Kévin	 NIGEND :	 368 079	 NLS :	 8 150 358
Paolone Dorothée	 NIGEND :	 217 040	 NLS :	 8 070 496
Chevalier Cindy	 NIGEND :	 351 562	 NLS :	 8 141 331
Bouilly Karl	 NIGEND :	 336 675	 NLS :	 8 135 128
Julien Gabriel	 NIGEND :	 331 120	 NLS :	 8 119 167
Chartier Kevin	 NIGEND :	 336 580	 NLS :	 8 135 160
Reybaud Romain	 NIGEND :	 310 384	 NLS :	 8 092 183
Cuissard Anthony	 NIGEND :	 328 125	 NLS :	 8 116 001
Artal Aurélie	 NIGEND :	 362 034	 NLS :	 8 144 342
Fouron Yann	 NIGEND :	 315 779	 NLS :	 8 133 429
Bruet Rémi	 NIGEND :	 349 561	 NLS :	 8 117 327
Goutin Rémy	 NIGEND :	 337 358	 NLS :	 8 134 940
Brézet Tanguy	 NIGEND :	 307 652	 NLS :	 8 137 542
Boulanger Florian	 NIGEND :	 319 217	 NLS :	 8 111 887
Barbé Steve	 NIGEND :	 315 796	 NLS :	 8 144 407
Fostinelli Thomas	 NIGEND :	 329 232	 NLS :	 8 057 435
Ryz Alexandre	 NIGEND :	 309 763	 NLS :	 8 107 034
Raison Christian	 NIGEND :	 371 249	 NLS :	 8 042 002
Moreau Amalric	 NIGEND :	 362 154	 NLS :	 8 144 527
Vilcot Maxime	 NIGEND :	 361 834	 NLS :	 8 144 623

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 août 2020.

	 Le général de division, commandant par suppléance  
	 la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes  
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
	 A. Kerboull
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Gendarmerie de l’air
_�

Décision no 3808 du 6 août 2020� portant promotion  
de sous-officiers de gendarmerie du cadre général de la gendarmerie de l’air

NOR : INTJ2016866S

Le commandant de la gendarmerie de l’air,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 6831 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930025S) ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Rivière Patrice	 NIGEND :	 144 347	 NLS :	 8 003 475 

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Tardif Sébastien	 NIGEND :	 191 176	 NLS :	 8 039 989
Grandpierre Serge	 NIGEND :	 150 539	 NLS :	 8 008 341
Cissé Stéfane	 NIGEND :	 165 823	 NLS :	 8 022 321 

Article 3

Les maréchaux des logis-chef dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Kwaster Jérémy	 NIGEND :	 188 347	 NLS :	 8 043 517
Depreux Frédéric	 NIGEND :	 307 860	 NLS :	 8 091 515
Brunel Rémy	 NIGEND :	 141 198	 NLS :	 8 001 209 

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Ernoult Thomas	 NIGEND :	 319 024	 NLS :	 8 092 772
Becker Laurent	 NIGEND :	 165 967	 NLS :	 8 022 404 

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 août 2020.

	 Le colonel, commandant  
	 la gendarmerie de l’air par suppléance,
	F . Madelénat

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
de Nouvelle-Aquitaine

_�

Décision no 11737 du 6 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de la Vienne

NOR : INTJ2016814S

Le  commandant adjoint de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, commandant du groupement de 
gendarmerie départementale de la Vienne, par suppléance,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 20773 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929975S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :

Pineau Joël	 NIGEND :	 135 716	 NLS :	 5 323 987
Le Gall Laurent	 NIGEND :	 150 163	 NLS :	 8 007 660

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :

Sire Ludovic	 NIGEND :	 195 493	 NLS :	 8 048 068
Fourcade Sébastien	 NIGEND :	 197 099	 NLS :	 8 048 510
Guilbault Fabien	 NIGEND :	 162 085	 NLS :	 8 019 055
Dupont Franck	 NIGEND :	 160 533	 NLS :	 8 017 538

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :

Frugier Laurent	 NIGEND :	 300 917	 NLS :	 8 100 430
Gonnin Ingrid	 NIGEND :	 156 451	 NLS :	 8 013 829
Dijoux Samuel	 NIGEND :	 201 759	 NLS :	 8 056 779
Courbette Sylvain	 NIGEND :	 231 933	 NLS :	 8 085 727
Robert Sébastien	 NIGEND :	 197 802	 NLS :	 8 055 993

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :

Tarroux Marine	 NIGEND :	 357 456	 NLS :	 8 146 422
Régent Jules	 NIGEND :	 366 961	 NLS :	 8 149 953
Dupont Vincent-Henri	 NIGEND :	 350 007	 NLS :	 8 140 404
Pethieu Benjamin	 NIGEND :	 361 018	 NLS :	 8 147 918
Warluzelle Louise	 NIGEND :	 346 110	 NLS :	 8 139 490

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 août 2020.

	 Le colonel, commandant adjoint 
	 de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Vienne, par suppléance,
	 A. Girault
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie des Hauts-de-France 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Nord
_�

Décision no 14506 du 6 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des groupements de gendarmerie départementale du Nord et du Pas-de-Calais

NOR : INTJ2016850S

Le commandant de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Nord,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 27755 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930008S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :

Thobois Willy	 NIGEND :	 160 020	 NLS :	 8 017 096
Dehaye Gérald	 NIGEND :	 156 197	 NLS :	 8 013 735

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :

Poignant Matthieu	 NIGEND :	 230 605	 NLS :	 8 085 088
Lenglart Frédéric	 NIGEND :	 162 099	 NLS :	 8 019 068
Vasseux Grégory	 NIGEND :	 204 534	 NLS :	 8 060 380

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :

Sczygiel David	 NIGEND :	 191 204	 NLS :	 8 039 983
Bar Blaise	 NIGEND :	 202 432	 NLS :	 8 054 579
Roy Jean-Claude	 NIGEND :	 162 576	 NLS :	 8 019 482
Bonte Xavier	 NIGEND :	 197 245	 NLS :	 8 048 369
Moreau Marc	 NIGEND :	 248 914	 NLS :	 8 089 737
Salomez Alexandre	 NIGEND :	 322 003	 NLS :	 8 093 251
Bleuzet Jean-Pierre	 NIGEND :	 148 682	 NLS :	 8 006 606
Duponchelle Grégory	 NIGEND :	 215 863	 NLS :	 8 064 196
Théodore Stéphane	 NIGEND :	 225 895	 NLS :	 8 074 723

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :

Schollmeyer Thomas	 NIGEND :	 229 191	 NLS :	 8 084 964
Chochoi Kévin	 NIGEND :	 330 110	 NLS :	 8 118 534
Martin André	 NIGEND :	 209 136	 NLS :	 8 062 905
Campoverde Camille	 NIGEND :	 325 839	 NLS :	 8 114 927
Baclet Alexandre	 NIGEND :	 243 310	 NLS :	 8 096 181

OK mauvais
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Jubin Frank	 NIGEND :	 321 840	 NLS :	 8 113 312
Lenoir Mathieu	 NIGEND :	 181 638	 NLS :	 8 035 539

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 août 2020.

	 Le général, commandant par suppléance 
	 la région de gendarmerie des Hauts- de-France 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord,
	 A. Sellini
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie des Hauts-de-France 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Nord
_�

Décision no 14507 du 6 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord

NOR : INTJ2016851S

Le commandant de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Nord,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 27757 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930009S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :

Blondel Dominique	 NIGEND :	 156 536	 NLS :	 8 014 107

Article 2

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :

Vandenameele Arnaud	 NIGEND :	 206 684	 NLS :	 8 060 719
Lecuru Nicolas	 NIGEND :	 323 818	 NLS :	 8 093 397
Doise David	 NIGEND :	 141 924	 NLS :	 8 000 635

 Article 3

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :

Brioude Frédéric	 NIGEND :	 204 177	 NLS :	 8 055 071
Walliez Jérémie	 NIGEND :	 351 712	 NLS :	 8 117 516
Hennaut Aymeric	 NIGEND :	 339 729	 NLS :	 8 136 345

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 août 2020.

	 Le général, commandant par suppléance 
	 la région de gendarmerie des Hauts-de-France 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord,
	 A. Sellini

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement du soutien opérationnel  
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 51408 du 6 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des organismes centraux – branche « administrative et technique »

NOR : INTJ2016856S

Le commandant du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 13369 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930004S) ;
Vu la décision no 34323 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930000S) ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S) ;
Vu la décision no 71121 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930016S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :

De Souza Olivier	 NIGEND :	 140 540	 NLS :	 5 325 294

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :

Arena Stéphane	 NIGEND :	 177 852	 NLS :	 8 029 302

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :

Bernard Sébastien	 NIGEND :	 228 429	 NLS :	 8 076 636
Guilbert Dorian	 NIGEND :	 235 507	 NLS :	 8 080 799
Cochet Cécile	 NIGEND :	 201 168	 NLS :	 8 044 006

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :

Goczkowski Laurent	 NIGEND :	 173 072	 NLS :	 8 027 546
Gimeno Marc	 NIGEND :	 164 190	 NLS :	 8 020 741
Rousseau Démis	 NIGEND :	 187 516	 NLS :	 8 035 736
Strozik Julien	 NIGEND :	 227 258	 NLS :	 8 075 592

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 août 2020.

	 Le colonel, commandant du soutien opérationnel 
	 de la gendarmerie nationale par suppléance,
	C . Dudognon

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 41487 du 7 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des organismes centraux – branche « secrétariat »

NOR : INTJ2016859S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu la décision no 14013 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929985S) ;
Vu la décision no 80611 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930020S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Dauliac Sophie	 NIGEND :	 167 080	 NLS :	 8 023 220
Le Roch Pierre-Yves	 NIGEND :	 177 438	 NLS :	 8 037 723

Article 2

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Rolland Aurélien	 NIGEND :	 335 575	 NLS :	 8 105 453

Article 3

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Pfersch Julien	 NIGEND :	 350 614	 NLS :	 8 140 889

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 7 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur  
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 41488 du 7 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des organismes centraux – branche « formations extérieures »

NOR : INTJ2016860S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu la décision no 71121 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930016S) ;
Vu la décision no 80614 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930021S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er septembre 2020 :
Fafournoux Jean	 NIGEND :	 145 803	 NLS :	 8 004 142

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Crouzet Audrey	 NIGEND :	 219 764	 NLS :	 8 072 333

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Noël Marine	 NIGEND :	 323 840	 NLS :	 8 093 406
Dijoux Jean-Voltaire	 NIGEND :	 235 000	 NLS :	 8 080 549

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 7 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur  
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Garde républicaine
_�

Décision no 9461 du 8 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la garde républicaine – branche « cavalerie »

NOR : INTJ2016802S

Le commandant de la garde républicaine,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 17889 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1922969S),

Décide :

Article 1er

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Szubinski Jean-Christophe	 NIGEND :	 214 748	 NLS :	 8 068 630
Cousin Christophe	 NIGEND :	 209 786	 NLS :	 8 051 155
Piron Yves	 NIGEND :	 201 968	 NLS :	 8 054 720

Article 2

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Martin Xavier	 NIGEND :	 197 029	 NLS :	 8 048 540

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 8 août 2020.

	 La générale, commandant par suppléance  
	 la garde républicaine,
	F . Nourdin

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Garde républicaine
_�

Décision no 9463 du 8 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la garde républicaine – branche « infanterie »

NOR : INTJ2016801S

Le commandant de la garde républicaine,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 17888 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929967S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Peixoto Jean-Marc	 NIGEND :	 123 365	 NLS :	 5 244 759
Naël Laurent	 NIGEND :	 129 149	 NLS :	 5 284 325

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Thévenot Marc-Emmanuel	 NIGEND :	 168 017	 NLS :	 8 024 189
Lacaze Bertrand	 NIGEND :	 166 648	 NLS :	 8 022 849

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Grelier Fabien	 NIGEND :	 308 948	 NLS :	 8 091 673
Gabard Rémy	 NIGEND :	 303 548	 NLS :	 8 090 823
Lefebvre Xavier	 NIGEND :	 197 315	 NLS :	 8 048 958
Davin Guillaume	 NIGEND :	 241 169	 NLS :	 8 088 011
Guillon Germain-Antoine	 NIGEND :	 300 524	 NLS :	 8 100 590

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Jouanne Manon	 NIGEND :	 335 386	 NLS :	 8 134 084
Fournet Matthieu	 NIGEND :	 369 042	 NLS :	 6 787 743
Cozzolino Brice	 NIGEND :	 321 846	 NLS :	 8 113 197

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 8 août 2020.

	 La générale, commandant par suppléance  
	 la garde républicaine,
	F . Nourdin

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Garde républicaine
_�

Décision no 9464 du 8 août 2020� portant promotion d’un sous-officier de gendarmerie  
du cadre général de la garde républicaine – branche « orchestres-chœur de l’armée française »

NOR : INTJ2016803S

Le commandant de la garde républicaine,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 17890 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929971S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Vichery Véronique	 NIGEND :	 191 823	 NLS :	 8 046 302

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 8 août 2020.

	 La générale, commandant par suppléance  
	 la garde républicaine,
	F . Nourdin

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Gendarmerie de l’armement
_�

Décision n° 1488 du 10 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie de l’armement

NOR : INTJ2016863S

Le commandant de la gendarmerie de l’armement,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 2242 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930023S) ;
Vu la décision no 16571 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929984S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Le Franc Damien	 NIGEND :	 198 293	 NLS :	 8 055 485

Article 2

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Ripoll Davy	 NIGEND :	 195 671	 NLS :	 6 563 244

Article 3

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Prettner Cyril	 NIGEND :	 341 165	 NLS :	 8 110 833
Lechevalier Florent	 NIGEND :	 357 330	 NLS :	 8 146 265

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 10 août 2020.

	 Le colonel, commandant par suppléance 
	 la gendarmerie de l’armement,
	C . Urien

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Pôle judiciaire  
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 3079 du 12 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2016861S

Le commandant du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 6229 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930022S) ;
Vu la décision no 14013 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929985S),

Décide :

Article 1er

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Inial Céline	 NIGEND :	 234 065	 NLS :	 8 086 315 
Caillaux David	 NIGEND :	 218 300 	 NLS :	 8 064 877
Peulet-Cochet Laëtitia	 NIGEND :	 237 573	 NLS :	 8 082 311

Article 2

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Legrand Cédric	 NIGEND :	 352 509	 NLS :	 8 143 268

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 12 août 2020.

	 Le général, commandant par suppléance 
	 le pôle judiciaire de la gendarmerie nationale,
	 P. Caussé

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Région de gendarmerie 
du Grand Est
_�

Décision no 10133 du 12 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de la Marne

NOR : INTJ2016847S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie du Grand Est, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de la Marne,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 18221 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930005S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Perrot Gilles	 NIGEND :	 122 550	 NLS :	 5 270 057
Garczareck Grégory	 NIGEND :	 165 848	 NLS :	 8 021 637

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Courtois Jean-Luc	 NIGEND :	 149 503	 NLS :	 8 007 322
Martin Virginie	 NIGEND :	 190 290	 NLS :	 8 039 358
Maillard Freddy	 NIGEND :	 186 447	 NLS :	 8 045 242
Briot Alexandre	 NIGEND :	 217 342	 NLS :	 8 064 476

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Létang Maïté	 NIGEND :	 337 230	 NLS :	 8 106 358
Bassole Isabelle	 NIGEND :	 187 004	 NLS :	 8 046 033
Calambe Christophe	 NIGEND :	 145 771	 NLS :	 8 004 127
Lécuyer Katy	 NIGEND :	 218 414	 NLS :	 8 071 302
Cherrier Laurène	 NIGEND :	 215 328	 NLS :	 8 069 158
Cuillière Sébastien	 NIGEND :	 215 461	 NLS :	 8 069 277
Kaci Dorothée	 NIGEND :	 307 753	 NLS :	 8 105 085

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Bergeot Guillaume	 NIGEND :	 300 310	 NLS :	 8 100 897
Bouillon Jérémy	 NIGEND :	 307 709	 NLS :	 8 105 048
Hauteville Anna-Lucie	 NIGEND :	 339 728	 NLS :	 8 136 344
Hoarau Christopher	 NIGEND :	 311 921	 NLS :	 8 107 967
Goyet Valentin	 NIGEND :	 360 460	 NLS :	 8 147 659
Charbau Matthieu	 NIGEND :	 369 985	 NLS :	 8 152 087
Boquet Guillaume	 NIGEND :	 233 919	 NLS :	 8 079 653

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 12 août 2020.

	 Le général, commandant adjoint 
	 de la région de gendarmerie du Grand-Est, 
	 pour les groupements de gendarmerie départementale 
	 des Ardennes, de l’Aube, de la Marne et de la Haute-Marne, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Marne,
	 B. Louvet
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Gendarmerie maritime
_�

Décision no 9724 du 19 août 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie maritime

NOR : INTJ2016865S

Le commandant de la gendarmerie maritime,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 16818 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930024S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Polvêche Stéphane	 NIGEND :	 160 112	 NLS :	 8 017 180
Vidal Pierre	 NIGEND :	 152 921	 NLS :	 8 010 797

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Constant Thierry	 NIGEND :	 171 917	 NLS :	 8 027 023
Brier François	 NIGEND :	 187 327	 NLS :	 8 044 772
Flour Jean-Marie	 NIGEND :	 142 560	 NLS :	 5 281 959
Jurgens Sébastien	 NIGEND :	 176 800	 NLS :	 8 036 114

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Bulou Virginia	 NIGEND :	 201 154	 NLS :	 8 044 002
Portes Sandra	 NIGEND :	 210 513	 NLS :	 8 063 135
Faucoeur Jérôme	 NIGEND :	 120 824	 NLS :	 8 092 982
Garnotel Erwan	 NIGEND :	 131 650	 NLS :	 5 294 440

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Letty Olivier	 NIGEND :	 176 811	 NLS :	 8 036 033
Evrard Cédric	 NIGEND :	 212 568	 NLS :	 8 067 276
Pommard Jérôme	 NIGEND :	 203 590	 NLS :	 8 059 077
Puntus Richard	 NIGEND :	 352 325	 NLS :	 8 117 614
Azou Sébastien	 NIGEND :	 169 497	 NLS :	 8 025 106

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 19 août 2020.

	 Le général, commandant 
	 la gendarmerie maritime,
	 G. Grimaux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des soutiens et des finances
_�

Arrêté du 29  juin 2020� portant dissolution du peloton de surveillance et d’intervention de la 
gendarmerie d’Égletons et création corrélative du peloton de surveillance et d’intervention 
de la gendarmerie d’Ussel (Corrèze)

NOR : INTJ2014487A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15-1 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

Le peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie d’Égletons est dissous à compter du 1er septembre 2020. 
Corrélativement, le peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie d’Ussel est créé à la même date.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes du peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie d’Ussel exercent 
les attributions attachées à leur qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les conditions fixées aux 
articles R. 13 à R. 15-2 et R. 15-24 (4o) du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 29 juin 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le colonel, sous-directeur  
	 de l’organisation et des effectifs,
	H . Charvet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des soutiens et des finances
_�

Arrêté du 7 août 2020� portant dissolution de la brigade de prévention de la délinquance juvé-
nile de Mamoudzou et création corrélative de la brigade de prévention de la délinquance 
juvénile de Koungou

NOR : INTJ2017102A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15-1 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

La brigade de prévention de la délinquance juvénile de Mamoudzou est dissoute à compter du 1er septembre 2020. 
Corrélativement, la brigade de prévention de la délinquance juvénile de Koungou est créée à la même date.

Article 2

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 7 août 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le colonel, sous-directeur 
	 de l’organisation et des effectifs par suppléance,
	S . Munoz

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Instruction du 6 août 2020� relative au lancement  
de la saison « pluies méditerranéennes intenses » 2020

NOR : INTE2019796J

La ministre de la transition écologique et le ministre de l’intérieur à destinataires in fine.

Les crues dramatiques de l’automne 2019 sur l’arc méditerranéen, notamment dans le Var et les Alpes-Maritimes, 
rappellent l’importance de l’exposition de notre territoire face aux inondations liées aux pluies méditerranéennes 
intenses.

Dans le cadre de la campagne de sensibilisation des populations aux phénomènes de pluies intenses et d’inondations 
dans les départements de l’arc méditerranéen, la circulaire du 27 juin 2016 a créé une campagne de communication 
saisonnière «  pluies méditerranéennes intenses  », se déroulant du  1er  septembre au 15  décembre. Cette opération 
vise à sensibiliser nos concitoyens aux risques d’inondation, afin que chacun s’approprie les bons comportements de 
sauvegarde à adopter ainsi que les consignes à respecter pour assurer sa sécurité.

Cette action concerne 15 départements (Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes, Ardèche, Aveyron, Aude, 
Bouches-du-Rhône, Corse-du-Sud, Haute-Corse, Drôme, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orientales, Var et 
Vaucluse). Elle est coordonnée au plan national par le ministère de la transition écologique et le ministère de 
l’intérieur et relayée par les préfets de zone de défense et de sécurité Sud et Sud-Est en concertation avec chaque 
préfet de département qui la met en œuvre.

Depuis 2016, la campagne a connu de très bons résultats. Pour une imprégnation à long terme, il vous est proposé 
de la reconduire pour une cinquième année consécutive.

Elle s’appuiera du 25 août au 30 octobre 2020 sur une campagne de communication financée par le ministère de 
la transition écologique. Cette campagne est centrée sur la presse quotidienne régionale et sur internet, afin de faire 
connaître et rappeler le plus largement possible les bons comportements à adopter en cas d’épisodes pluvio-orageux 
intenses et d’accroître la portée de ces messages.

Selon la même séquence, vous disposerez des outils de communication qui contribueront à la conti- 
nuité de l’action. Un kit de communication est accessible sur une page dédiée à la campagne à partir 
du site internet du ministère de la transition écologique et solidaire  : www.ecologique-solidaire.gouv.fr/
prevention-du-risque-pluie-inondation-dans-larc-mediterraneen.

Vous bénéficierez également du soutien de Météo-France ainsi que du réseau de la prévision des crues.
Dans ce cadre, vous êtes invités à formaliser l’ouverture de cette saison à la date qui vous semblera la plus pertinente 

en fonction du contexte local, notamment en raison de la situation météorologique et des feux de forêts, et ce, avant 
le 1er octobre 2020.

Vous ferez appel aux maires pour porter cette sensibilisation au plus près des personnes, afin de tenir compte des 
situations locales et des besoins spécifiques. Il est en effet essentiel que les élus locaux assurent une large diffusion de 
cette campagne et qu’ils reprennent également, dans leurs actions et supports de communication, les informations 
relatives aux comportements de sauvegarde.

Vous leur rappellerez également leur responsabilité en termes d’information préventive (Dicrim, affiches, repères de 
crues et des plus hautes eaux connues) et de sécurité des personnes (PCS, PICS).

Les  maires peuvent bénéficier de l’appui des outils d’anticipation des structures chargées de la prévision et de 
la vigilance  : Météo-France pour les phénomènes atmosphériques et Vigicrues pour les inondations. Ces outils 
sont gratuitement accessibles aux communes abonnées au service d’avertissement de pluies intenses à l’échelle de 
commune (APIC) et à Vigicrues Flash, service d’avertissement sur les crues soudaines des petits cours d’eau (https://
apic.meteo.fr). Dans les quinze départements concernés par cette campagne, sur 1 047 communes éligibles, 264 ont 
fait la démarche de s’abonner. Vous inciterez les communes encore non abonnées à le faire dans les meilleurs délais. 
Ces outils seront accessibles – via abonnement – aux intercommunalités et opérateurs avant la fin de l’année 2020.

Cette campagne nécessite, comme les années précédentes, une grande implication de l’ensemble des acteurs publics, 
et plus particulièrement celle de vos services (directions des sécurités, DDT(M), DREAL, SDIS…), pour organiser et 
mettre en œuvre sur vos territoires respectifs des temps forts d’échange, de formation, de sensibilisation à destination 
des citoyens, voire de simulation pour tester certains dispositifs d’intervention ou de sauvegarde.

Il s’agit de poursuivre nos efforts pour l’instauration d’une véritable culture du risque rendant le citoyen acteur de 
sa propre sécurité et permettant aux territoires de devenir plus résilients à ces événements.

OK mauvais
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Enfin, vous êtes invités à transmettre un bref bilan de cette campagne 2020, assorti éventuellement de vos 
propositions d’évolution, sous le double timbre du ministère de la transition écologique et du ministère de l’intérieur 
d’ici le 31 janvier 2021. Une trame vous sera transmise au plus tard au 1er octobre 2020 pour faciliter cette remontée 
d’information.

ait le F 6 août 2020.

Barbara Pompili	 Gérald Darmanin  
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Destinataires

�Monsieur  le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud ;
�Monsieur le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, préfet du Rhône, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud-Est, préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée ;
Monsieur le préfet de la région Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;
Monsieur le préfet des Alpes-de-Haute-Provence ;
Monsieur le préfet des Alpes-Maritimes ;
Mme la préfète de l’Ardèche ;
Madame la préfète de l’Aude ;
Madame la préfète de l’Aveyron ;
Monsieur le préfet de la Haute-Corse ;
Monsieur le préfet de la Drôme ;
Monsieur le préfet du Gard ;
Monsieur le préfet de l’Hérault ;
Mme la préfète de la Lozère ;
Monsieur le préfet des Pyrénées-Orientales ;
Monsieur le préfet du Var ;
Monsieur le préfet de Vaucluse.

Copie à :
Monsieur le préfet de la région Occitanie ;
Mesdames et Messieurs les DREAL de Corse, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Occitanie et Auvergne-Rhône-Alpes.
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